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Créations de recettes simples des postes de 3' classe.

; NOMS DES LOCALITÉS DATES
I DÉPARTEMENTS. oh J.ES HOTTYITAUX BUT.EAUÏ BKS AÏ.KÉTSS

3 ont clé insUllc», de crétLlion.

I Loire CoUnnce
- il juin 1S07.

p} Tarn ÀUoubiré.s Idem.

t Mayenne Clwiniriirnc (J) Jtlcm. :'

'i Doulis Arosons-Cicmi (y) Idem.
j râs-ilc-Cnluiit Sallitimiines Jtlcm. '•

} (1) Conversion de l'établissement de fîicleiir-rccf.vctir existant dans la commune.
î .-(a) Conversion de In rccelle nimiici[i:d<> des postes existant dans ];i commune.

Créations d'établissements de facteur-receveur.

| NOMS DES LOCALITÉS DATES I

: DEPARTEMENTS; ar< LT,S ïfOvVEAïrx. svxx.hvy. DES ARRÊTÉS |
J ont é.tc installer!, ilo crértion. S

'{ Loire-ïnîVrimirc Tribune (i ) i (i décembre 1897. I
l Oonv/.e Sdinl-VicloMv ( section de [ïesRolles ) 27 novembre 1897. uj Oise Appilly ] (i novembre 1897. 1
f Calvados 7\lullol 2/1 mai 1897. H

( (1) Facleur-racevnnr 11111
nï ninul. R

Ouverture de recettes auxiliaires rurales des postes.

i DÉSIGNATION DÉSIGNATION DATES

1
DÉPARTEMENTS. DE L'otiVERTiiRE

I D r, s nu r, EÀI*\. Di-s iiur.i:.u;x D'ATTAGUI;.
\ dos bureaux.

j——
3

Somme
. .

Gonteville
. ,

Aim-l«-Cbà(onu (Piis-de- ' 1er décembre 1897:
l

" Calais).
I Aude .Siimi-Micbtd-de-Lniiès (i) Salles-snr-1'Hers ] f> décembre 1897..
\ Hautes-Pyréiiéfs ('.belle Début Cnliniinn. i'r janvier 1898.
i Gironde Yemlays Queyrac

t
j o janvier 1898.j ! :

l (1} Conversion de l.i recette auxiliaire rurale municipale cb-s postes existant dans la commune. 0



Changement de dénomination de bureaux de poste.

; ANCIENNE NOUVELLE DATES
DÉPARTEMENTS. nisoauiTioj DÉ XOM IXATIOK des

i des bureaux. (IIÎS bureaux. DÉCISIONS.

S Landes Luxant (sect. de Heijons] Roljons iG décembre 1897.
| Gers

.
Gamnagnc Ciunmi<rnc-d'Armagnac.. Idem.

i
: Gironde Amlornos Andernos-lcs-tïains 27 décembre 1897.

| Kord Lil!e-Yii7.emmes Liilc-Esc|ueriiii!s 3o décembre 1S97.
| Rhône Charbonnières Cliarbonnièrcs-lcs-Iïains. Idem.

Par décision du Sous-Secrétaire d'Etal dos Postes et des Télégraphes, en date du
2 à décembre 1897, le bureau télégraphique de Paris n° 96 (Gnmd-H.ôte].) est converti

en bureau mixte.
Le service postal est limité aux opérations du guichet et à l'expédition des objets

chargés et recommandés.
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat, M., le Ministre a.décidé, le 28 décem-

bre 1897, ia suppression de 3a distribution auxiliaire de. î'Elal existant à Il-Maten
( Constan tine).

Le Sous-Secrétaire d'Etal, a autorisé, àla date du i3 janvier 1898, ia création d'un
établissement de fadeur-receveur auxiliaire municipal à Lucel, commune mixte de
Fedj-M'Zala (Ooiislanline).

DIVISION .DIT MATERIEL 351' DE L'EXPLOITATION ELECTB1QUE. 2° BDIIEAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Créations de réseaux téléphoniques.iNOMS
DES LOCALITES ÉTENDUE DAlJiD

DÉPARTEMENTS.
lcs

nom±
r6„m ™ "**»

doivent *>ES **s*±**- /"
elro installés, crontion.

Ain Lagnieu Cercle do i,5oo mètres, do rayon . 10 janvier 1S98.
Terril, de Bcll'or!. Bclforl Pcrîmèlre de l'octroi de. lîclfort.... 22 décembre 1897.
ïdem Cbatonois Cercle de 1,5un mètres de rayon . .

Idem.
Idem Daiijoiilin Idem. (1). Idem.
Jdcm...' EliiefïbiU-Bns Idem Idem.
Jdcm Gîronii.igny Idem. Idem.

;
Jdcm iVlqrvi]W.s Idem..

.
Jdcm.

Jdcm Roiigemoulde-Cliatenu.
. .

Jdcm Jdcm.
Jdcm A'aldoie Idem (a) Idem-

1 Haute-Saône..... Héricourl Idem
,

Idem.

.

Jdcm Koncbamp Idem ....... Jdcm.
Isère Crémieu Idem 10 janvier 1898.
Marne Cramant Idem Jdcm.

:
Lnrc. j Pncy-suv-Eiire Idem Jdcm,

(1) Le périmètre du réseau de Danjontin ne pourra s'étendre sur le territoire de îa commune-de lîcl-
fort.

{a) Le périmètre dn réseau de V:ddoie ne pourra s'étendre sur le territoiro de 3n commune de Belfort.
Par nrroté du 5 janvier 1898, le réseau téléphonique de Sfùnt-Maur-lcs-Fossés est compris dans io il

; jjroupp de Paris. il

rtmt^m..v.i-n.i-i—,-.,w>»..^:.'.v>w;fif.l.u,-i..M...r-..,..„^.T|.,...mrr.m~,»~~-m—r—f7 n TTI—~^""*i—fi"—l'TrrrrnmniTrnfwininiiirr* "'IHPMB*



DIVrSIOK DO MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Ouverture de réseaux téléphoniques.

[ DÉSIGNATION DATES
! DÉPARTEMENTS. des ÛE L'OUVERTURE"

I
.

RESEAUX:. des réseaux.

i
.

Aisne Bruyères-et-Montbéra\iU 27 décembre 180,7.
g -Nord Ligny-en-Gambrésis : . . i cv janvier 1898.
I Idem.

. .-
Solusmns

. ". 25 décembre 1897.
B Marne. Courlisoïs ' 16 janvier 1898.| Charente. Barbeaicux icr janvier 1890.
B Gironde. Cadillac 16 décembre 1897.| llle-et-Vilaino Vitré ier janvier 1898.
I Seine-Inférieure..

.
Fauvillc

"
16 décembre 1897.

i
.
Seine-et-Marne Chaumes ^3 novembre 1897.

I Idem Tourmm 16 novembre 1897.
§ Seine-et-Oise Trie] U janvier 1898.
I Oise

, .
Gulscnrd 20 décembre 1S97.

Ouverture de circuits téléphoniques interurbains.

I
DÉSIGNATION LONGUEUR NATURE POINTS DATES

des. dos ET DIAMÈT de DE L'OUVERTURB

CIRCUITS. CIRCUITS.. des Rib. COUPURE. des circuits,

kilom.

Bcïfort = Épmal 100 000 Ca. 3 m/m jg déc. 1897.
Guiscaxd = Noyon 9 200 Gu. 2m/m 1/2 -JO déc. 1897.
Orrouy = Crépy-en-Valois (1} ...... ,

S 610 Idem* Idem.
Soicsmes = Yaiencieniies 26 4S0 Idem. a5 déc, 1S97.
Bayon = Lunéville (2)

.
25 535 Fer 4DX/"\

. . . ,
6 janvier ï 898.

Monlhcrmc = Braux 8 545 Cu. H/10 et 2m/m H5 déc. 1897,
Ligny-en-Cambrcsis= Caudry. ...... 3 010 Gu. S10/01, ier janvier 1898.
Brnyèrcs-et-MonfcbérauH™Laon (y.).

.
5 830 Fer 3m/m. 37 déc.-1897.

Bôno.:.... j' L^jfdouV3' 13 60° Tdem' 35 janvier 1898.

Aigues-i\ïortes=Saiiii-Gillesrdu-Gard(a) 34 565 Gu, 2 ni/"\ 10 janvier 1898.
Ocpy-cn-Valois'= Scnlis (5) '24 J 74 Gu. 2e1/1" 1/2 Jdcm.
Goiirïisols=Cliaions-sur-Marnc 13 120 Cu. 2'"/". 16 janvier 1898.

S Trîcl= Audrésy (6) 4 506 Cu. 2"'/J(1 1/2 a3 dec. 1897.
j Viroflay = Gnavillc 1 005 Idem. i5déc. 1897,

Vitré
—

Rennes 38 735 Cu. 3ra/,n. i*r janvier 1898.
| Paris = Ponipises0 34 193 Gu. 2"'/in 1/2 3i déc 1897.

i (i) Des reluis polari.'és ont éléinstallés cur les circuits « Compiègne — Orroay = Crcpy-cn-Yalois.
»

! (2} Circuit approprié aux transmissions simultanées.
f (3) Circuit utilisé pour les transmissions télégraphiques,
i

-
(a). Des relais polarisés ont été installés sur les circuits «Nîmes = Saint-GUlcs-du-Gard — Aigues-

| Moites 1.
(5) Des relais polarisés ont été installés sur les circuits « Chantilly

—
Scnlis = Crépy-cn-Valois, »

(G) Des relais polariscs-onL été installés sur les circuits « Triel = Andrcsy — Sa'ml-Germaiii-cn-Layc.i)
| Le circuit téléphonique

«
Marseillan — Celte

» a été approprié aux. transmissions simultanées et afleclé à ce
j service à partir du 3i décembre 1897.



DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 1 BUEEAU.
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQTJES.

Nomenclature des bureaux télégraphiques.

1° ©MPrertio-es.

BUREAUX SECONDAIRES.

a) Bureaux municipaux.

Àrgentières (commune de Chamonix) MT. Haute-Savoie 2 5 décembre 1897.
Blajan M. B.G. Haute-Garonne

.
Idem. '-,

Bréval M. g3 RG, Seine-et-Oise Idem.
Carla-Bayle MT. Àriège

. 10 janvier i8g8.
Cormery M. [>3 Indre-et-Loire

. . . 2 5 décembre 1897.
Croisille (La) M. gj Haute-Vienne;. Idem.
Damvix MT. RG. Vendée Idem.
Epine (L') M. RG, Hautes-Alpes Idem,
Esvres M. S RG. Indre-ot-Loire Idem.
Guéroulde,-(La) M. RG. Eure 10 janvier 1898.
Hoches M. !>g RG. Hautes-Pyrénées 25 décembre 1897.
Lacanau M. ^ Gironde

-.
Idem.

Lépaud M. gg Creuse
. .

Idem.
Liergues M. RG. Rbône Idem.
Montferrier MT. RG. Àriège Idem.
Montjay M. RG. HauLes-Aipes Idem.
Oiry M. Marne.

. 10 janvier 1898.
Saint-Cyr-dii-Gault MT. Loir-el-Cher 2,5 décembre 1897.
Saint-Genesl-Lerpi M. g Loire 10 janvier 1898.
Saint-Paul-les-Romans M. (g] RG. Drôme Idem.
Sainte-Radegonde-des-Noyers M. RG. Vendée. Idem.
Saint-Sauveur-en-Rue M. Loire Idem.
Sanvignes M. [g RG. Saône-et-Loire 25 décembre 1897.
Saumane M. RG. Gard 10 janvier 1898.
Us M. Seine-et-Oise '.'" 25 décembre 1897.
Valmy d'Algérie M. Oran 10 janvier 1898.
Villeny MT. Loir-el-Cber 25 décembre 1897.
Yiviers-les-Monlagnes MT. Tarn 10 janvier 1898.

b) Bureau d'intérêt privé.

Lincbamps IP. (3) Ardennes.
(3) Relié au bureau Iclégrapliiquc des Hautes-lUvîèrcs v>Dur la correspondance do MM. Laurent frèi es.

c ) Gares.

Ben-Cbicao K. Alger.
Berrouagbia V. Alger.
Médéa V. Alger.



Page i4. Au lieu rf'Andemos M. H RG. Gironde, lire : Andemos-Ies-Bams M. gj RG.
Gironde.

—— 38. A l'article: -Bir-el-Arcb. ÏC. Gonstantine, substituer : Bir-eUÀrch-Navarin 'K.
Constantine.

"-*— 48. - : Breleuil (embranchement) (2) 1 kiL Oise, substituer : Breteuil
embrancbemeiit V. Oise et supprimer le renvoi (2) au bas de
la page. :

—. 4g. ————— ; Bréyal 1 kil. Seine-et-Oise, substituer : Bféval V. Seine-et-Oise,

——— .55. ——> ; Canaules-Saint-Nazaire VK. Gard, substituer :
t pour Canauîes 2 kil.

Canaules-Saint-Nazaire Gard | pour Saint-Nàzaire-dès-Gar-
,-"' ( dies 1 kil.

—-—— .56. Au lieu de : Campagne M. 53 RG. Gers, lire : Campagne-d'Armagnac M. g3
RG, Gers.

— 62. Ajouter la mention RG, à l'article : Cessieu M. Isère.

——— 68. Au lieu de : Charbonnières M. Jx) RG. Rhône, lire : Charbonnières-les-Bams
M. H RG, Rhône.

—« 72.: A l'article ; Chàteuet-en-Dognon (de) M. Haute-Vienne, ajouter l'indice gj..

—
Ê

84. T—; Cormery 1 kil. Indre-et-Loire, substituer : Cormery V. Indre-
et-Loire.

' 88. Au lieu, de : Couzon M. RG. Rbône, lire : Coa/.on-au-Moni-d'Or M. RG.
Rhône,

io3. — —- : Esvres 1 kiï. Indre-et-Loire, substituer : Esvres V. Indre-el-
Loire.

io5. .Modifier comme suit le renvoi (1) placé au.bas de la page :

{1) Rolié au bureau de Bar-le-Duc pour la correspondance
.

de M. Dcnizot-
Duboux.

"—— 146. Ajouter à son ordre alphabétique : La Croisille M. gg Haute-Vienne.

——— 1A9. Inscrire à son ordre alphabétique : La Guéroulde M. RG. Eure.
i6'2. A l'article: Le Chàtenet-en-Dognon M. Haute-Vienne, ajouter l'indice gs.
iCy. Ajouter à son ordre alphabétique : L'Epine M. RG. Hautes-Alpes.
X76. A l'article : Limoges, supprimer l'indice (2) ainsi cpie le renvoi correspon-

.dant.

—— 180.-
••

Luché-Pringc M. S Sarlhe, ajouter : Pour Pringé 3 kil.

-—— 206. Supprimer lamention RG. à l'article: Montréal ou Montréal du Gars M. H
RG.

—— 2i5. A l'article : Neussargues M. gjj RG. Cantal, substituer la mention DP à la
mention RG.

——- 217. : Nogein>sur-Marneï5ry V. Seine, substituer : Nogent-le-Perreux-
Bry V. Seine.

264. ; Saint-Cyr-sous-Dourdan MT. (R.) RG. Seine-et-Oise, supprimer
l'indice (H.) à partir du ior janvier 1898.

—— 267. : Saint-Florentin V. Yonne, substituer : Saint-Fiorentin-Ville T.
Yonne.



Page 268. Au lien de : Saint-Genis M. ga RG. Charente, lire : Saint-Genis-d'Hiersac M.

gg RG. Charente.

271. A l'article : Saint-Gilles-sur-Vie MC. gj Vendes, supprimer l'indice G.

278. —- : Saint-Marcel~lès-Valence i kil. Drôme, substituer : Saint-Marcel-
les-Valence K. Drôme.

283. : Saint-Paul-les-Romans K. Drôme, substituer
.

Saint-Paul-les-
Romans V. Drôme.

'• 287. —: : Saint-Sauveur-en-Rue 2 kil. Loire, substituer: Sainl-Sauveur-
en-Rue V. Loire.

296.
: ••

Savoisy MT. (B.) DP. Côte-cl'Or, supprimer l'indice (R.) et
substituer la mention RG. à la mention DP.

.-• 299. : Sermaize V.. Marne, substituer : Sermaizc-les-Bains V. Marne.

3o8.
• -— : Thiel M. f>g RG. Allier, supprimer la mention RG.

31 o. : Tixter K. Constantine, substituer : Tixter-TocqueviUe K. Con-
stanline.

316. : Us-Marines K. Seine-et-Oise, substituer : Us-Marines V. Seine-
et-Oise.

3ao.
• : Vaudelnay-Rillé K. Maine-et-Loire, substituer: Vaudelnay-Puy-

Notre-Dame K. Maine-et-Loire.
33o.

.-
Villepatour-Presles, etc., substituer: Villepatour-sur-Presles IL,

Seine-et-Marne.
3/17. : Limoges, supprimer l'indice (3) ainsi que le renvoi correspon-

dant.
349. Ajouter : Sainl-Flour A (bureau auxiliaire) Faubourg Sainte-Christine.

35o. Ajouter : VICHÏ.

Vichy-Central g) ' I 'Il
Vichy A (bureau auxiliaire), 36, rue de Paris

. . .
2 ||

Inscrire la mention RG à la suite du nom des bureaux suivants :

Castelnau-de-Montmirail M. S Tarn-et- Mas-Grenier M. g) Tarn-et-Garonne.
Garonne. Préchac M. ggj Gironde.

Fontenay-Saint-Père M. g] Seine-et-Oise. Sainl-Pons-de-Maucbiens M. Hérault.
Gontaud M. gj Lot-et-Garonne.

Ajouter la mention DP aux articles suivants
.

Bénodet M. gj Finistère.
Neussargues M. g] Cantal.

Barbizon (commune de Chailly-en-Bière) MT. Seine-et-Marne.

Les Saules M. Oran.
Saules (Les) M. Oran.



DIVISION "DU MATERIEL ET 1)8 1/EXPLOITATION ELECTRIQUE. i BTOEAO.
CORRESPOSDASCES ET RÊCLAMATIOKS TÉLÉGRAPHIQUES.

Additions et modifications à ta Nomenclature des bureaux télégraphiques
par département [W 50Q-U8).

(Direction à donner aux télégrammes. )

i° ABSBS1-ÏOKS.

BUREAUX PRINCIPAUX
DEPARTEMENTS. BUREAUX SECONDAIRES.

-

GOIUlESPOHDAtorS.

•' BUREAUX TjfoÉ<JRAPBTQtiES ÎST TELEPHONIQUES KUHICIPAUX.,

!Épme(LM GaD.

Montjay... .... Gap.

Alpee-ssai-itiiues I Cap-d'Ail Nice.

ArIefle
! G«r'"-B«j'e Pamiers.
\ Monifcrricr Lavelanet.

iAucle j Saiut-Mlcbol-do-Lancs Castelnaudary.
i Coupiac Saml-Afirique.

AYCJTOn <
Montclar Idem.

f Saînl-lï.aîrc
,

Idem.

creuse Lépaml Boussac.

BSi'Ome Snini-P.uHos-Romnns Romans.

Eure Guoroulile (La) Breleuii.
<Kard Soumano Anduze.

«aromie (HEatt(e-) VU}™ Saint-Gaudens.

«iroiîde -,
Ucanau ; Bordeaux.

„ ,
( Cormwjr Tours.ïiidre-ct-Roire j
( Esvros Idem.

«EUl'a | Ghâlcau-dcs-Prcs Morez.
!Samt-Cy-dn-GauH. UlnîcW101S.

vm°«y... idem_

fc0i,.e | Samt-Gcnost-Lnn
.

Saiut-Éliemie.
( Soint-Sauvcni r^em| E/Oire-lnfericurc

•
Saint-HcrUain NantesI

SEarnc
•

Oiry. Épernay.
I

"

.
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,

• BUREAUX PRINCIPAUX
DEPARTEMENTS. BUREAUX SECONDAIRES.

.. CORRESPONDANTS.

BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES MUNICIPAUX (Suite.)

SEanic (usante-) Biaise Wassy.
-

1

Meuse.. -Munir:? Bar-le-Duc. S

Word '. Vithr-s-Gutdain Cambrai. I',,.,. ( Nogent-le-Rotrou. ( .Eure- i
Ol'Ue Coiide-sur-liuine. G

.
^ g

et-Loir). i
E*uy-eîe-BBômc et améliores. -,...- Clermont-Ferrand. |
s»yi'êin<!es (isautes-) Hècbcs :.'.>..'.-. Lannemezan. 1

ssliône Liorgucs ViUefranche-sur-Saône. I

.

Saôije-Kt-SjOii'e Sanvignos Montceau-les-Mines. I

i Bolloni.ro "....—. Moutiers. a

(Savoie <
Nolrc-D»mc-de-BrJançoii Idem. j

'[ Viïiors(Lo) Aix-les-Bains. '
!

( Annecy. i

Savoie (niante-) Argcnlicrcs (commune de Charuonix)
.

\ „-,.', I

,
( ballanches.

B'-éval Mantes.

. ."
.

| Ris-Orniigis Corbeil.
Seinc-ct-»ise :.../:

J Us.. ; Pontoise.
\ Villo-du-Bois ( La) Longjumeau. î

§ Somme I Coudé-Folie Abbeville. |

( Arjons Castres. I

Tarn j S«ïx Idem. j

[ Viviers-ks-MotilagntB Idem. S

/ T)umvix Fontenay-le-Comle. [

1 Aiguillon-suv-Vic Sables-d'Olonne. i

1
I

Vendée ) C"sa'"1 Rocbe-sur-Yon. j

j Flocollièro (La) Bressuire. 1.

I Horbergcmcr, t ( V ) Roche-SUl'-Yon. \
• \ Saintc-U.'idcgonde-dcs-NoyciB....... .

LuCOn 3

Tienne ( Etante- ) Croisille ( La ) Limoges S

Vos«es Ferdrupi ' Remiremont. S

1
!
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S0 BI©Ë6EFÏCJ&rlTE©KS. '

101. Au lieu de : Campagne, lire: Campagne-d'Armagnac.
io3. : Àndernos, lire : Andernos-les-Bains.

10g. En regard de : Marseillan
,

ajouter: Celte.
n4. Supprimer l'article : Forêt-de-la-Guerche | Rennes, Vitré.
i54. Au lieu de : Vaudelnay-Rillc, lire.: Vaudelnay-Puy-Notre-Dame.
162. — ..•

Sermaize, lire : Sermaize-les-Baios,
196. Supprimer l'article : Lignerolles | Mortagne.

ig7- : -•
Vaunoise-Saint-Fulgent | Maniers (Sartbe).

2i2. Au lieu de : 'Charbonnières, lire : Charbonnières-les-Bains.

212.
• : Couzon, lire : Couzon-au-Mont-d'Or.

233. : !Nogent-sur-Mariie-Bry, lire : ISogent-le-Perreux-Bry.

247. : Veules, lire : Veules-les-Roses.
96. Enregard de : Chamborigaud, ajouter : Alais.

IVISIOK DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 1 BUREAU..

CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES,

Tarif télégraphique.

(Édition de juillet 1S97.)

Bulletin rectificatif n.° 3.

(1" janvier 1898.)

ge V. —Coi-respoittUaiEecs pncnmattiquns. — Décret du 17 septembre
', •—

Substituer «p. 322» à «p. S?1"-

ge Sffi. — Btcgôsiie enrapéeu. — Ajouter aux renseignements généraux
ndications suivantes :

jors«|tie les télégrammes à destination cïes pays de la. Côlc oeei«eiri-
€5*AfrÊ<|«e pos'tcEBt sKBïÈpBeïiiieast Ea EEEeEitROEE « ^role jftîBgletOE'E'e», ïes
£s tsuuiteeiirs ctoîï'eiit ffaJrc i-eraiiiB^jutes'. »ÏE nioitECKEt «lit «ïéjtôtç etue
ïBtentioBi IE'ÏIEJÏÊJIMC gtas l'aeÏEestiÊBEeEEECBEt se. "ïa&'tir «le ïi'AEa^Xcterfi'e et

i serait utile «le ïa coEtEjtlëîeE' eit ajoutaïut les mots «'JféutcriffEc » osi
clërei. Si, «Eialgi-é ï'obseE'vatîoEi faite, la EtEeraiiosE <Ie «Voie Aiagïo-
e» est lEEaÎEEteEBtie, io Ééiëgi'îtiEEEEïe est accepté et transmis avec cette
eafîuii seiele. »

âge 38. — Italie. — Télégrammes spéciaux. — Supprimer le mot «esta-
is.

âge 48. — Sémégaï. — Télégrammes spéciaux. — Ajouter D.

'âge <£». —
'Egypte — Supprimer toutes les indications.
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Page S 4. — ®.égiïiïe extra-européen. — Afoiepse, — Inscrire au haut de

:ette page la mention suivante :

.

«laai'sqjEÈC les telogprctniasti.es jsortcBit sessîeiEieiît ïa EEiesition «Voie An-
^leteE'fi'e ». les ag'csaâs 6s&s:ÊEte3Ei*s eïoSwe?Et f'sEÎr« a'esîEaa^saes*. ass sBEOEnent «Isi
lé|ï4Et.ç c|EEe eette EEEeEElisME sE'l3HiEHag;iEe j$s&® !'aelfisî3EEEsE«SEEess& à j>ai"tip '&«$

.'Ângletei-ire et ajEï'il serait utile sle lin. compléter esa njOEUtcuil les mots
:TTémériffe» osfi «Madère». SI. raialgré l'oSisea-vatâosi -faite, la SEieaitÊon de.
;"¥oie ici'Angleterre » est maintenue, le

-
télégranime est aeee3i>té et (raas-

tais awee eelt<s'ÊEEffliesÊtI^s^ ssssste. » .

Page 54. — Reaivoi (3). — Après les mots «Paquebots voir» remplacer la
édaçtion actuelle par la rédaction suivante : «l'annexe au Bulletin mensuel de
îovembre 1897, pages 687 et suivantes» et ajouter «(Consulter le renvoi (4) de
a page "5a ) ».

sB"age 5-8. — Remplacer les indications relatives à Mozambique par les sui-
vantes :

| I 2 3.4 56 78 9 10 ii.i
Province / Mozambique

\t}
80 1145 8 75 S 75 8 75 .8 75 8 75 S 7.5 S 75 8 7,5

de ) Cliibuto
, . .

j

mozain- ) InliamLnno (j 40 II 55 8 85 S 85 S 85 8 85 8 85 S 85 8 85 8 85
lïîipiC. ( Rcssano Garcia ) j

Page.BS. —.
Egypte.

—- Colonne 12. — Supprimer le mot «exprès» et
«jouter «D».

Page ES. — leenvoi (4). —Remplacer la rédaction actuelle parla rédaction
suivante :

«Par suite de l'ouverture au service international d'une ligne télégraphique
;errestre entre «Majunga, Tananarive» et «Tamatave», les télégrammes adressés
lux îles voisines de Madagascar ou aux localités de cette colonie non reliés au
-éseau télégraphique général peuvent être acheminés par poste à partir de
Majunga ou de Tamatave.

Avant de taxer un'télégramme pour ces destinations, les agents doivent con-
sulter l'annexe au Bulletin mensuel du mois de novembre 1897 dans lequel se
ïrouvent les itinéraires des services maritimes postaux de l'océan Indien
pages 687 et suivantes), afin de pouvoir indiquer à l'expéditeur sur lequel des
ieux bureaux de Majunga ou de Tamatave il a intérêt à diriger son télégramme
ïaprès la marche des paquebots.
gfPage 53. — Renvoi (8). — Après les mots «paquebots voir» remplacer la
rédaction actuelle par la rédaction suivante ^«l'annexe au Bulletin mensuel de
lovembre 1897, Paé>es 687 et suivantes» et ajouter 0

(Consulter le renvoi (4) de
.a page 52) ».

Page 54. — Entre Winnebah et Ascension (ile) intercaler
:

| | 2 3
.

4 5 6 7 .8 9 10 11
! Calnrî \
i GùCllllo
1 Ganhoca J
i Cassualla s| DalUtando 113

35 10 56 10 76 10 00 10 90 10 56 10 76 10 00 10 90 \
1 Domlo / l TC.'•

j&ligola
1 Golungo Alto I j PC..

(Province <]').< Malange ï f OIP.''
| Pango .Andongo.. ... I A

:
Poste

J GttiiangonJo,.-,»..,../ ' ;[ .Lan- !

s Capnngoiubc., \ \ gage:| GJlibia g (secret.;
Huilla J13 35 13 32 13 52 13 60 13 66 13 32 13 42 13 66 13 66/

I Humliatlia. , . .
|

I
\ Lubango

. . .
j |
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Page ©S, •— Entre «Sainte-Lucie» et «Saint-Thomas» intercaler :

1 2 3 4 5 6 7 8 g 10 11 12 i3 j|
J Saintes (île dos ) 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 8 10 g

Page ©S. — Saint-Thomas. — Colonne 5. — Substituer « fi© ®©» à « io 10».
Page ©5. — Enlre Sainte-Lucie et Saint-Thomas, intercaler :

| 2 3 /, 5 G ! 7 S 9 |i
Saillies (île îles) 17 60 17 00 17 50 17 60 15 05 15 65 15 65 15 00

1

Page ©ffi. — Entre Sainte-Lucie et Saint-Thomas, intercaler :

| a 3 ^ 5 G 7 8 9J1
j Saintes (île dos) 12 30 12 S9 12 275 12 275 11.09 -1199 12 275 12 275

I

Page 4*8. — UégiiiEe extFa-euiirogséeiE. — Amérique «ta §EEd. -— Rem-
placer le dernier alinéa des indications de cette page par la rédaction suivante :

« I/orsiîjfïie les télég'E'aiïEiiaes portent sÊsJS|tleEEieïEa la lEîCEalion « Woîc An-
gleterre »5 les agcsists taxa«esïi*s doivent faire-r-emarqiaier » moment du
dé|Eôt. cjEEe cette EBBeiratîUEKïi EE'iEacI&«pEe gssss ï'î&eÏEesEEiEEeEBEeEEt ÏB. TSE-SEE^SE* eïe
.ï.\&HBgïleteE'E'e et egsE'il ®eE'£Eït Ettlle eïe ïsi coEEïi|;sJéteii' ©EE ajoiEE'SEEEt les EEEots

« TéïEéE'Iffe^I^CJE'OÏBÏESE » ©EE « $1SEïïèE*e
)> «

Ê5Ê5 EBfcEElgB'é M'oEtseE-î'ÎEtEOEE ffïÈÊte . ItsE

-nicoetiom «ïc «Voie Angleterre» est EtîaÊEitejimac, le télégraaEEîuoec est
^ecegsté et trsunisiiiùs svs'ee cette BEMÏseatîosB serale. »

EVge ?®. — BE'ésÊÏ. — Télégrammes spéciaux. — Ajouter D.

)P«g-e *%2, — Guyane amgïfflisc. — Colonne i3- — (Voie Key-Wesl-Jamaïque),
substituer 12' 5o à i5fao.

EBage 'SZ. — SSuystEie hoîlaindstise. — Colonne i3. — (Voie Key-West-Ja-
rmaïque), substituer gr 65 à iaf35.

Wsige 1t&.- — AîBBnnEEE. — Colonne 5. — La taxe de 6r a5 a été indiquée par
erreur comme taxe normale. Il y a lieu de la rayer et de la rétablir à la plume.

E"age S1©. — Colonne 6. — Substituer «PC» à «CR».

fBLga 99. — Renvoi 5, dernière ligue. — Substiluer 3f 76 à 5f 35.

IBage ÇSK — CMEEC. — Entre Pékin et Tientsin, intercaler «Sharppeak (4)»-

Page S». — Renvoi fi. — Substituer of 55 à if.

Page 1U. — COIOEEIEC S. — Inscrire dans l'en-tèle de cette colonne, après
Wladiwostock, les mots «ou voies Helampo et Hunlchun».

E»sge Ï2K — Bî.eEBvoi 4. — Substiluer if 35 à 2r 5o et, après «Wusung»,
ajouter «et Sharppeak».

Page 8fi. — JlajEOiEE. — Télégrammes spéciaux. — Ajouter la mention c.FS».

E"ag-e 8'5. — KEESSÈC d'Asie. — Télégrammes spéciaux. — Supprimer le mol
< estafette».

E"age §<8. — Australie. — Télégrammes spéciaux. — Mettre un second
aslérique à la lettre D et inscrire dans la colonne 10 : Avec l'Australie méridio-
nale, le Queensland et Victoria. Ajouter la mention «FS**» dans ia colonne 9.

Ecage 8®. — SsBEEdsEkaiE. — Inscrire la mention «N'accepter les télégrammes
pour Sandakan qu'aux risques des expéditeurs» dans la colonne des obser-

vations.



13

Page §^. — EBÏEiïi|>piiEe§ (lies),
les indications suivantes :

Remplacer les indications actuelles par13 3 h 5 G 7 8 9

î»Mlïl>pîiies (îles).
Toutes les îles autres que

celles de Panay, Negros et
Zcî.u ' 10 50 10 75 10 75 10 50 10 75 10 75 10 75 TC. PC. Poslo.

Eanav, Nogros, ZcJra 1100 1125 1125 1100 1125 1125 1125

Cartes du réseau télégraphique international.

Communications directes de la France avec les pays étrangers.
( 18e notification.)

«SraiEsie-BiE-etegEEe. — Entre «Marseille-Londres (Compagnie Eastern» et
«Paris-Londres (par le Havre) intercaler «Paris-Londres (par Calais). .2».

BelgÉsïEEe. — Entre « Paris-Anvers » et « Tourcoing-Mouscron » intercaler
«
Paris-

Courtrai-Ostende. ... i ».
Au lieu de : « Lille-Roubaix-Anvers... i » lire «Lille-Anvers..

. i ».

Après : «Paris-Anvers » ajouter «Roubaix-Anvers i ».

Cas'tes «le I'SEEM'OBEC» de la SSSEJECIEC et EEICE- «IEE RJQE-ES1. —• Deux nouveaux
câbles sous-marins viennent d'être posés entre Calais et Boulogne-sur-Mer d'un
côté et Abbot's Gliff (Angleterre) de l'autre côté. Il y a lieu d'indiquer ces deux
câbles par des traits noirs. Celui de Calais porte le n° 2 et celui de Boulogne le
n° 2 bis.

Carte de l'AJrlqime. — Relier par une ligne noire «Conakry» et «Timbo».
Relier également par un trait noir «Majunga (Madagascar)» à «Tananarive» et
ce dernier bureau à «Tamatave».

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. 1er BUREAU.

— CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TELEGRAPHIQUES.

Franchises télégraphiques.

En vertu d'un arrêté ministériel en date du i3 décembre 1897, '' Y a ^'eu
d'apporter les additions et modifications suivantes à l'élat général des franchises
télégraphiques :

Page 23 (ancienne édition) et page 26 (nouvelle édition).

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Alqéric et Tunisie.
Ajouter :

r, . ., , m, ,
,( Limitée aux correspondancesde service urgentes échan-

Controleurs civils de lhala et) , , x
, , , . , °

. , „,.
1 ri va,"° I gees avec le commandant supérieur du cercle de Te-
de balsa ( bessa. (Réciprocité.)

Supprimer les indications relatives à la franchise du contrôleur civil de Tozeur
résultant de l'arrêté du 26 octobre 1890.
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En vertu d'un; arrêté ministériel en date du 28 décembre. 1897, il y a lieu

d'apporter l'addition suivante à l'étal général des franchises télégraphiques.

.

Page 48 (ancienne édition) et page 62 (nouvelle édition:).

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.
.

Ajouter :

Les directeurs des asiles d'alié-( Limitée à la correspondance de service urgente échaii-
nés de Villejuif, de Yauclusej

•
gée avec la prélecture de la Seine ou la préfecture

et de Ville-Evrard. .( de police,.

.

En vertu d'un arrêté ministériel, en. date du 5 janvier 1898, il y a lieu d'appor-
ter les additions suivantes à l'état général des franchises --

. .

'

Page 22 (ancienne édition)-et page 26 (nouvelle édition).

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Syndic général des vallées d'An-f *•.<••dorre-et, en cas d'empêché-< ^
,.

,'
, , „ .,, ,

, ,' , .. T } Avec les membres du Conseil ffénérai.
.ment, le deuxième syndic.

.
( °

Immédiatement après ce titre de franchise inscrire celui-ci ;

Syndic général.d'Andorre.,
. ... Avec le deuxième syndic et réciproquement.

A la fin des franchises concernant le pays d'Andorre ajouter:

Membres du Conseil général
. .

Avec le Syndic général et, en cas d'empêchement, avec,
le deuxième syndic.

DIVISION DU MATÉRIEL El' DE 1,'EXPLOITATÏON ÉLECTRIQUE. I°r BUREAU.

— CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Modifications à apporter a.u. Règlement
concernant le service desfacteurs distributeurs des télégraphes.

Article 37. Remplacer dans le 4° alinéa les mots «carte-télégramme» par «carte
pneumatique».

Article 3g, 2e alinéa. Supprimer les mots «ou contre reçu».
Article 60. 1° Remplacer l'inscription marginale «télégrammes pneumatiques»:

paria suivante «correspondances pneumatiques».
20 Ajouter après le i° alinéa: «Toutefois ces objets ne sont pas

rapportés au bureau pour cause d'absence».

Article 61. Remplacer dans l'inscription marginale et dans le texte les mots'u carte-
télégramme» par «carte pneumatique».

Ajouter après l'article 64 l'article 64 bis nouveau ci-aprèsj

Télégrammes Article 64 bis. —r;Les télégrammes dont, l'adressé ne comporte
adressés que )e nom et la fonction ou seulement la fonction du destinataire,

à des fonc- sans indication de domicile, sont remis au siège^de la fonction.
tionrraires,
sans indica-

tion de
domicile
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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 1 BUREAU.

CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Annotations à l'Instruction T.

(11e Série.)

Page »8. — V Bemplacer le 2° alinéa, de l'article i.%% par le suivant :

«Chaque télégramme prend comme numéro celui indiqué au rôle et reçoit
les autres indications utiles pour la formation du préambule. A la demande du
déposant, mention peut être faite sur un reçu, présenté par ce dernier, de l'heure
de dépôt inscrite sur l'original. Dans ce cas, le numéro du télégramme est éga-
lement mentionné sur ce reçu. »

2° Ajouler\un article i2h bis ainsi conçu :

!£ « il ;£<£- bis. — Après enregistrement e! inscription de l'heure de dépôt, les télé-
grammes officiels sont signalés au receveur ou, en cas d'empêchement ou
d'absence, à son délégué qui doit viser les minutes en mentionnant la date et
l'heure du visa. Le receveur indique l'ordre de transmission des télégrammes à:

plusieurs destinations et fait préparer'des copies en nombre suffisant de ceux à;

transmettre par plusieurs postes simultanément. Les télégrammes ou. copies de
télégrammes multiples sont mis en transmission sans aucun relard.

«Après transmission, ces minutes sont toujours .vérifiées, en dernier ressort et
dans le plus bref délai possible, par le receveur. 11 y mentionne la date et l'heure
de sa vérification.

«Sauf dans les bureaux dont l'effectif comporte un ou plusieurs chefs ou sous-
chefs de section, le contrôle, des télégrammes officiels ne peut être délégué d'une
manière habituelle par le receveur. »

Page 2!ÎJ>. — Ajouler'jm article 132 bis ainsi conçu:.

« t:îg bis. — Dans les bureaux de transit, les copies des télégrammes officiels
ont promptement vérifiées el visées, après transmission, par le receveur ou son:

délégué, avec indication de la date et de l'heure du visa.»

E*tEge S6, »rt\. :E4B.— hemplacer la dernière phrase par la suivante:

«Dans ce cas, le montant de la [axe à recouvrer sur l'expéditeur du télégramme
demande est signalé au moyen de l'indication éventuelle «PCV- O,OOJ par
exemple «PCV o,25«. Cette indication éventuelle est placée avant l'adresse et
taxée par un mot. »
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 3e BUREAU. — CON-

STRUCTION ET ENTRETIEN DES LIGNES AERIENNES, SOUTERRAINES ET TÉLÉPHO-
".. NIQUES.

SÉRIE des prix du matériel télégraphique d'usage courant.

(Dernières adjudications.)

EXERCICE 1898.

MATERIEL DES LIGNES AERIENNES.

: NUMÉROS

•delà
-

TOiii
; PRIX

-
DESIGNATION DES MATIERES OU OBJETS. -1 de—— — pH_

coiiecLils. aelaiiies. cable.

1
. .

fr. c.

5 1 Enlroloiscs on X, pour, poteaux couples, en for U (modelé
léger )

, avec accessoiros ; N, 3 00
5 2

.

Entretoises on X., pour poteaux couples, en fer U ( modèle
renforcé ), avec accessoires N. 4 25

;" 5 3 Entreloises en X, pour poteaux couples, en fer U {modèle
1res renforce ), avec accessoires K. 4 45

5 5 Entretoiscs droites en fer à i collier ot n éerous pour poteaux
couples de S mètres, avec accessoires N, 3 05

5 6 Entretoises droites en fer à i collier et a éerous pour poteaux
couples do 10 ot lu mètres et pour lignes doubles, avec
accessoires N. 3 15.

5 8 Entretoiscs de tête, on fer, à double collier, pour lignes doubles,
avec accessoires

v
N. 3 40

11 3 / do 6m 5o à 711' 5o K. 5 70| 11 4 \ de 7m 5o à g mètres N. 9 50
I 11 G Poteaux J de 10 mbtres à 11 mètres N. 15 50I 11 8 mjeclés 1 da îa mhlrzs , N. 23 60
1 11 9 ( de 15 mètres N. 33 00
S 16 G Tiges en fer de om 5o, avec isolateur-arrêt scellé.

,
N. 1 00

1 16 7 Tiges en fer de om 8o, avec isolatcur-arrèt scellé N. 1 30| 21 21 Consoles courtes en U J poiir isolateur N. 0 30
1 21 22 Gonsoles longues en U f à fil K. 0 40I 21 23 Consoles courtos en S ( de petit N. .0 30
1 21 24 Consoles longues en S ] diamètre. N. 0 40

| 25 G Isolatcurs-arrcls à doublo cloche, non scellés N. 0 55
I 25 7 Isolateurs-arrêts à simple cloche, non scelles N. 0 30.

25 9 Isolateurs "a double cloche, pour fil de petit diamètre, non
scellés N. 0 35

Cette série est applicable a la métropole. Le prix de chaque unite devra être majoré de 20 p. 100 pour
l'Algérie.I
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|| NUMÉROS
. .I

do la •-.. rairf PWX
i SOMMI^IOE DÉSIGSATIOK DES MATIÈRES OD OBJETS. "p" do

I
" L'USITÉ.

! collectifs." détaillés. cable.
I

. .

I

.

.!' o,' ;

I 25 10 Isolateurs Si simple cloche, pour fil do petit diamètre,' non |;
scellés. '.....'.

.
K. 0 25 1;

I 26 o Isolateurs-arrêls à double cloche, scellés
•. . . .

K. 1 05 |
i '26 fi Isolateurs-arrêts

,
à double cloche, scellés, sur consoles longues! N. 140

i 26 .7 Isolateurs-arrêts doubles, à double cloclie, scellés K. 2 60
\ Isoiateurs-arrèls \

26 8 à simple cloche f consoles simples en 11 21/9 N. 1 05
| 26 9 a5/7

-
( consoles longues en U 33/11 N. 140

| scellés sur }

26. 10 Isolateurs-arrêts a simple cloche
,

scellés ; JM. 0 75
I 26 11 Isolateurs-arrêts

,
à simple cloclie, scellés sur consoles longues.

.
N. 1 15 |;

f 26 12 Isolateurs-arrêts doubles, à simple cloclie, scellés W. 2' 10 |
.! Isolateurs 2 5/6 )

.
I

.
-

! 26 13 h dol,Ue cloclle ' consoles simples CIIDII/J
.

K. ].30 |
j 26 14 scellés sur J

'onsolos longues en U 21/11 N. 1 65 §
I 26 15 [ consoles courtes en U 21/21 N. 0 70 |

26 16 Isolateurs 25/g t consoles longues en'U 21/22
.

K. 0 80 |
ï 26 17 " <l"LlI'l<! "°c]'c 1 consoles courtes en S 21/23

-.-
N. 0 70 1

| 26 1S
.

scellés sur I consoles longues on S 21/2/1 N. 0 80 |
É 26 25 [ consoles courtes en U 21/21

. . .
' N. 0 60 §

I 26' 26 Isolateurs 25/io\ consoles longues en U 21/22 '.
. . .

N. 0 70 §
26 27 à simple cloche < consolos courtes on S 21/a3 N. 0 60 |
26 28 scelles sur j consoles longues on S 2 l/n j N. 0'70 I
26 37 Petits isolateurs-arrêts

,
à double cloclle, scellés

, .TVCC vis
, pour |.

entrée de poste N. 0 75 B

.
26- 42 Isolateurs en porcelaine et foule scellés.

.
N. i 25 |

30 3 Vis 33/90 N. 0 05 |
30 4 Vis 33/70 N. 0 05

S 30 8 Vis 32/55 pour consoles téléphoniques en U N. 0 04
! 32 1 ( de 1'"/'" K. 0 40

32 3 ) do 3"'/'" K. 0 28
32 4 1,ld cle iar j Je /,-»/"' K. 0 27
32 5 f de 5'»/'"

•
K- 0 31

33 1 Ins. Fil { de 11/10 (le'"/'" K. 2 30 §
33 lier. de brome \ de l5/i o de m/m K. 2 30 I
33 2 Fil do cuivre I ils a"/" K. 1-75 1.
33 2 Us. de haute l do 2""/" 1/2 K. 1 75 |
33 3 conductibilité ( de 3'"/™ K. 1 75 §
35 1 Fil do cuivre do 1™/"' pour ligatures K. 1 30 1

35 2 Fil de cuivre de 2"'/"1 pour ligatures K. 1 30 |
38 2 [ de 2"/"' N. 0 15 1
38 3 Manchons ^ de 3'"/"' N. 0 02 8
38 4 1>°"Ï ) de 4-y» N. OO2I'
38 5 M de fer ( do 5'"/™

, . N. 0 03'
39 1 bis. i de 11/10 de'"/»'. N. 0 04 |

39 1 1er. Manchons \ cle i5/io de m/m N. 0 03 |
39 2 en cuivre < de a"1/"1 N. 0 04 i
39 2 lis. pour (11 j de am/™ 1/2 N. 0 0439 3 ( de 31"/'" N. 0 07

Celte série est applicable à h. métropole. Le prix de chaque imité devra être majore de 20 p. 100 pol'Algérie.

Bull, mer.s. n° 1. — Annexe.
o



18

Il NUMÉROS I j
t

,
j:

ï de la DSIÏB PHIX i:
I ÎÎOMEKCT.ATURE , , aT1.

|;

.

ï _^_^_^_^ DESIGNATION DES MATIERES OU OBJETS. p de
j ' pU"

,
f.'

j collectifs, douilles. ' cable.
L"™IT£- |

i \-

i 40 1 - Sonduro à l'é,laiii K. 0 75 j

3 40 2 Soudure spéciale pour fils de bronze et de cuivre K. 1 20 s:
] 43 1 .

Clefs à vis, tète carreo N. 065
|

-
43 %

,

Clefs de traction et à vis,, tête carrée K. 1 20
" 43 5 Clofs à double mâchoire de o"' 28 K, 2 85 I

j 43 G Clefs à double mâchoire de om iS. .,,, i\, 1 75 i

i
':

48 S Echelles ( Paires de colliers d'assemblage pour) K, 5 30 J.

-
48 13 Echelles de 4 mètres avec 2 talons d'arrêt K, 6 05

| 50 1 Étricrs (Paires d' ) N. 175 \i

51 1 Fers à souder ( grand modèle) avec manche. N. 4 00 I;

51 2 lrej.B i, souder ( petit modèle ) avec manche N. 3 20 S''

52 1 Fourneaux de plombier K. 4 00 ï'
53 1 Hachettes N. 2 85 i

55 1 Limes tiers point, bâtardes
, avec manche.

.
K. 0 50 fi

î 55 2 Limes demi-rondes, bâtardes, avec manclio N. 3. 05 i
56 1 Mâchoires à tondre N. 0 75 i:

60 1 Moufles
,

grand modèle ( 1/2 paires de ) N. 1 G0 j:

60 2 Moufles, petit modèle ( 1/2 paires de) N, 140 j:

60 3 Cordages a moufles ( grand modèle ) N. 1 25 %

60 4 Cordages à mouiles ( petit modèle ) N. 0 75 |
61 1 Pelles, (avec manche) .. N. 150 \
61 2 Bêches (avec inauclio) : K. 190 '

62 1. Pinces (plates grandes) N. 120 j';

62 2 Pinces coupantes (grandes) K. 2 00

.
04 1 Sacs à outils, en cuir. K, 8 25 ':

j 64 2 Sacs à outils, ou cuir cl toile '..... N. 2 60 j
i. 64 3: Courroies do sacs à outils N. 0 80 I

67 1 Soufflets de plombier N. 4 20 ,i
70 1 Tournevis do surveillant K. 0 50
71 1 Vrilles moyennes N. 0 20 1}

71 2 Vrilles grosses N. 0 40 [5

92 10 Manchons en caoutchouc (grand diamètre) K. 0 35 i
97 5 Tubes en porcelaine (petit modèle) coudés avec plaque et |[i

Il vis K. 1 10 B[i

492 I, jcrilles (petites) n° 2 K, 0 15 |j'

FILS TÉLÉPHONIQUES [

j, ET MANCHONS EE RACCORDEMENT POUR CES FILS. j

9 33 3 lis. Fil de cuivre de haute conductibilité de 31"/111 1/2 K. 175 i

: 33 4
__

do 4"/"' K. 175 l
\-: 33 4/us.

. .
de 4">/m-1/2 K,. 175 j

j 33 5
. , .

de 5»/° K. 1 75 j

i 39 3 lis. Manchons en cuivre pour fil de 3m/m 1/2 N. 0 10
!

! 39 4 -,
de/,'"/"' IS\ 012 i

i 39 4 lis.
,

do 4 »/- 1/2 K, 0 16
j 39 5

: ,

do 5"/™ K. 0 18 i

I l

! -
'

Cette série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majore de 20 p, 100 pour
l'Algérie.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLÏ5CTBIQTJF,. — 3* BUREAU. —- CON-

STRUCTION ET ENTRETIEN DES LIGNES AÉRIENNES, SOUTERRAINES ET TELEPHO-
NIQUES.

Série des prix du matériel télégraphique et téléphonique d'usage.courant (*)••

(Dernières adjudications. )

EXERCICE 1898.

MATERIEL DES LIGNES SOUTERRAINES.

^S5asasg^g3aira7gCTSs^..^v^aa^wi55gg^^
NUMÉROS

!

UNITE ^ „do la
;

PRIX

i KONENGL,VTUI\É "?'
! _—TO_-^_-*—-. DESIGNATION DES MATIERES OU OBJETS. u. do

-..1.1- L'UNITÉ,
.collectifs, détaillés. c"ble-

„ _ .™™.„__~ ™_«™___™~»»--™=™—. .„™^.=«^TO=™M„oe!_, .—- -—jT--—

7G 1 Bobine en tôle avec couvercle K. 74 80
81 7 Câble à un conducteur recouvert d'enveloppes tannées B M. 0 35
81 9 Câblo ii un conducteur M recouvert d'une armature en fer. [Lignes

à grandes distances ) M. 1 17
81 15 Câble à un conducteur recouvert (l'un Lubc en plomb G. M. 0 44
81 17 Câble à un conducteur recouvert d'un lubo eu plomb B. M. 0 C2
82 9 GAblo à LIOIII conducteurs M recouvert d'une armature on fer.

»

( Lignes n grandes distances ) M. 1 73
^

83 5 Câble ù trois conducteurs recouvert d'enveloppes tannées C M. 1 07 [
83 S | Câble à trois conducteurs (a M, ] G) recouvert d'enveloppes

B tannées. ( Lignes à grandes distances. ) M. 1 00
83 S lîsl Cable à trois conducteurs (a M, i G G) recouvert d'cnvoloppcs

i tonnées. ( Lignes à grandes distances, ) M. 2 49
.83 9 Câble à trois conducteurs (3 M) recouvert d'cnvclopnos gou-

dronnées ù nue armature en fer. ( Lignes à grandes distances. ) M. 2 16
83 9 bis Câble à trois conducteurs (a M et l G ) recouvert d'enveloppes

goudronnées à une armature on fer. (Lignes à grandes dis-
tances. ) M. 2 48

83 .9 ter Câble u trois conducteurs ( a M et i G G ) recouvert d'enveloppes
tannées à une armature enfer. (Ligues ù grandes distances.) M. 3 52

83 10 Câble à trois conducteurs (a M, i G) recouvert d'enveloppes
I goudronnées a double armatures en fer. (Lignes à grandes dis-I tances. ) M. 4 10
g 83 14 bis Câble à trois'conducteurs recouvert d'un tube en plomb et armé
1 e» fer M. î 42
B

-

83 15 Câble à trois conducteurs recouvort d'un tube en plomb C
. . .. M. 1 87

i 83 18 Câble à trois conducteurs (a M, i G) recouvert d'un tube en
a nlomh. (Lignes à grandes distances, ) M. 1 S5
i 83 18 bis Câble à trois conducteurs (a M, i G G) recouvert d'un tube en| plomb, ( Lignes à grondes distances.)

, M. 2 23| 85 15 Câble à cinq conducteurs recouvert d'un tube eu plomb C M. 2 81| 87 5 Câble à sept conducteurs recouvert d'enveloppes goudronnées ou
g tannées C M. 2 82
i 87 7 Câble à sept conducteurs recouvert d'enveloppes tannées B.

. . .
M- 3 40

i 87 14 lis Câble à sept conducteurs recouvert d'un tube en plomb et armé II
1

en fer M. 3 G8 11

| 87 15 Câble à sept conducteurs recouvert d'un tube en plomb C M. 2 91 g
I 87 17 Câble à sept conducteurs recouvert d'un tube en plomb B.... M. 4 15 11

| 89 1 Crampous galvanisés pour un câble (grand modèle} N. 0 03 11

(*) Celte série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité dovra être majoré de ao p. 100
pour l'Algérie. " ||
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il NUMÉROS
1

de la ™ITK PRIX
1

XOHENCLATUR-K «p- 3

I
. ^_~_««——. ;

DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS, 1)U.
de

I l
i

'P i, ... i> >!. caille L'USITÉ.
S collectifs, détaillés. camc- |

~«—™> -==«•. ,™«™mram«=mra,,mu-™™^__™___». _____ fr. c*

89 2 Crampons galvanisés pour un ci'lile (petit modelé) N. 0 02 !

S9 3 I Crampons galvanisés pour deur câbles (grand modèle) N. 0 04 i
SQ 4

I Crampons galvanisés pour deux câbles (petit modèle) N. 0 02 f
3 95 29 Supoorts enfer, à equerre, demi-ronds, pour câbles (petit rno- !

! dile).... ..." ;. N. 0 14
95 30 Simports enfer, à équerre, demi-ronds, pour câbles (moyen ïj modèle) ... N."

.

0 20 |
95 ol SupporU en fer, à énnerroj demi-ronds, pour câbles (grand |

î.
-,

modèle)
.

K. 0 32 g
\ 105 1 lïuduil Chatterton , K.. 3 25p
i 107 1 Gutta-porclia en bandes K. 9. 00 4
« 117 1

.
Ruban goudronné K. 2 50 È

j 117 2 j Ruban do caoulcliouc vulcanisé K, 5 00 j

1 117 3 Ruban tanné K. 5 45
I 117 4 Ruban de caoutchouc-pur K. 14 50 j:

\ I C/ULI:S TJiLi'.GîurniooES ISOLUS AU rAriKR. s

i S6
•

21
I Câble télégraphique à Irois paires Jo conducteurs M. 1 12 g

f. 86 22 Câble télégraphique à trois paires de conducteurs (modèle ren- R
j j forcé) M. 1 25 I
i SG 23 Câble télégraphique à sept paires do conducteurs M. 1 78 jj

j SG 24 Câble télégraphique à sept naires du conducteurs (modèle reu- i|

_

forcé)......,.......!... M. 193 !

] SG 2ES Gable télégraphique à quatorze paires de conducteurs M. 2 9.>. s
j 8G 20 Câble télégraphique à quatorze paires de conducteurs (modèle g

.

\ renforcé) ~. M. 3 15 j

^ 86 27
j Câble télégraphique à vingt et une paires do conducteurs M. 4 50 j

I SG 28 ; Câble télégraphique à vingt et nno paires de conducteurs (mo-
is dèlo renforcé) ' M. 4 80

a 90 G. ! Tète en foule pour câbles télégraphiques, sous papier, à sept
s naires de conducteurs ....-., N. 30 /5 g

v
-

' l '
i CABLES TKLEl'HOKIQUES-ISOJJiS A LA GU'ITA-PEUCHA.
1 84- 1 Câble téléphonique à une paire de conducteurs recouvert d'un
s tuho cn pïomb M. 0 61
| 84 2 ; Câble téléphonique ïi sent paires de conducteurs recouvert d'un
ï tube en plomb M. 3 10 j

g 84 2 bis Gâhlo téléphonique à sept paires de conducteurs sous guipage.. M. 3 15 j

h CÂBLUS 'J'IÎLÛPIIOKTQUr.S TSOLKS AU FAl'IEI',. ;

j> 86 1 Câble téléphonique, pour réseau, à une paire de conducteurs. M. 0 30
5 86 2 Câble téléphonique, pour réseau

,
à sept paires cle conducteurs. JM. 0 93

H 80 3 Câble' téléidiouique, pour réseau
,

ù vingt-huit paires de conclue-
I tours. I......... M. 2 01
B 86 4 Câble téléphonique

, pou)' réseau
,

ïi cinquante-six paires de con-
1 ducteurs ' SI. 3 74

S S6 5 Câblo téléphonique, pour réseau, à cent-douze paires de con-1 ducteurs : M. 5 00i SG 11 Cable itlénhoinquc à trois paires de conducteurs pour lignes
§ interurbaines M. 1 36
h SG 12 Câble téléphonique à trois paires de conducteurs pour lignes
| interurbaines {modèle reuforte )

,
M, 1 63 '

t S6 13 Câble téléphonique, à sept paires de conducteurs peur lignes j

6 interurbaines , M, 2 G2 \

h 80 14 Cable, téléphonique à sept paires de conducteurs pour lignes s
p interurbaines ( modclc renforcé) M. 2 98

g

CcLte série est applicable à h métropole. Le prix de chaque unité dévia être majoré de ao p. lOO pour
l'Algérie.
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NUMÉROS .1
delà

.

ra™ PRIX
I

HOMEHCLATURE
( ,

flP" |
—===*_—_-*=—-, DESIGNATION DES MATIERES OU OBJETS. 1;_

i

, ., . "-iblf -L'USITÉ, i
collectifs, détailles. "' ~" |

90 1 Tête en-fonte pour câble téléphonique, sous papier, à cinquante- !

six paires de conducteurs (modèle des bureaux centraux).
. . N. 78 00

96 2 Tête en fonte pour câble téléphonique, sous papier, a cinquante-
six paires de conducteurs (modèle des chambres de coupures). N. 3 00 00 -

TUYAUX POUR LIGXKS TELEPHONIQUES
.

9S 1 Tuyaux en fonte de om,i5o, à emboîtement et cordon jYI. 5 19| 98 2 Tuyaux en fonte de om,i5o, sans emboîtement à deux cordons. M, .6 20
H 98 3 Coudes au i/& pour tuyaux en fonte de om,i5o ." N. G 55

.

'9S 4 Coudes au î/iii pour tuyaux en fonte de o'",i5o IS1. 4 83
ÔS " Manchons pour tuyaux eu fonte, de om,i5o.

.
K. 14- 50198 G Chambres pour tuyaux en fonte de om,i5o N. 45 82

9S 7 Pièces de raccordement sur chambre pour tuyaux eu fonte
S do om,i5o K.

.
3 94

TUYAUX POUB. LIGNES TJEBAIKES,

l 98 " Tuyaux en fonte de om,ioo
,

à emboîtement M. 4 11
98 ^ Tuyaux en fonte de o*",ioo

, sans emboîtement M. •'* ""'•*

98 10 Coudes au i/8 pour tuyaux en fonte cle om,ioo N. "Â \yj
i 98 H Coudes au 1/16 pour tuyaux en fonte de o!",ioo N. "-• ' '

98 12 Manchons pour tuyauz en fonte de o1u,ioo. K. 0 0.":
98 1^ Pièces de raccordement sur chambre pour tuyaux en fonto de

. om,ioo N. I Q'i
98 1^ Tuyaux en fonte d.c o'n,o8i

,
à emboîtomeiU M. 2 84

98 15 Tuyaux en fonte de om,o8i , sans emboîtement M. 2 64
98 1^ Coudes au i/S pour tuyaux en. fonte de oID,oSi

*
N, 2 48

98 17 Coudes au 1/16 pour tuyaux en fonte do o"'j08i N. 2 04
9S 1° Mandions pour tuyaux en fonlo do o,n,oSi N. 5 26
9S 1^- Pièces do raccordement sur chambre pour tuyaux en fonte de

o,,!,oSi '
IS

.
0 91

9S 20 Tuyaux en fonte de oïn,O70, à emboîtement M. 2 65
98 21 Tuyaux en fonto de om,070, sans emboîtement M. 2 24
98

K

22 Coudes au ï/8' pour tuyaux en fonte (le om,070. K. 1 80
98 23 Coudes au 1/16 pour tuyaux en fonte de o'",07O N. 145

;9S 2/i Manchons pour tuyaux en fonte de om-070 N. 4 30
.9S 25 Pièces de raccordement sur chambre pour tuyaux en fonte de

ou\o70.. N. 0 98
98 38 Tuyaux en fonte do o"\o4o

,
à emboîtement K. 2 90

98 39 Tuyaux en fonte de o"\o/io, sans emboîtement N. 2 21
9S 40 Tuyaux courbes de O™,o4o K. 2 21
9S 41 Manchons pour tuyaux en fonte de om,o/io N. 2 G0
98 62 Bagues pour tuyaux on fonte de O'^OJSO N, 0 6G
93

.
43 Pièces de raccordement pour tuyaux en fonte de o'"1o4o....... N. 0 80

98 44 Coudes au ijk pour tuyaux en fonte de om,oflo N. 1 00
98 65 Coudes au j/8 pour tuyaux en fonte de O'-'^OJJO N. 1 11
98 47 Chambres pour tuyaux de ora, ioo '; om,o83; O">,O70Î oni,o6o;

omjo5o et om,o/io N. 17 80

i
TUYAUX POUH GRANDES LIGNES.

8 ( Joint modifie. )
S 99 1 Tuyaux en fonte de om,o70, à emboîtement et a cordon (a^ôo). N. 6 36
1 99 2 Tuyaux en fonte deo^oyo, à emboîtement sans cordon (3ni5o). N. 8 41i 99 3 Tuyaux en fonte do om,070, sans emboîtement et à cordoni (am5o) '. N. 6 98
1

Cette scric est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majoré de 20 p. îoo pour ï
l'Âlirérie. "
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1 NUMÉROS ,1
1

delà TOITE ™» I

: soMENCLiTDJOE
. .

DESIGNATION DES MATIÈRES OD OBJETS. T" do
1

collectifs, détailles. S

fr. c,- I'

!. 99
. ,

4 Tuyaux courbes de ora,070 R. '4 27- |;
" 99

.
5 Manchons pour tuyaux en fonte de om,070. N. 3 17 1

99'" G Bagues de manchon pour tuyaux en fonte de oms070 t.= N. 1 20 i
99 1 Chambres d'alignement pour tuyaux en fonte de om,070= . e ... t

N. 58 50 j|
99 8 Chambres d'angle pour tuyaux en fonto de o™,070........... N. 58 10
99 9 Pièces de raccordement pour tuyaux en lonte de om.c>70 N. 1 42
99 11

:
Tuyaux en fonto de o,n,060, à emboîtement et à cordon (2m5o). N. 5 61

Q9 12 Tuyaux en fonte de ora,06a t
à emboîtement sans-cordon (-"SU). N. 7 38

99 13 Tuyaux en fonte de o™,o6o
, sans emboîtement et à cordon

(,ra5o) , N. 6 00
99 14 ! Tuyaux couThcs de 0^,060 «......«,.... „

N. 3 41
99

:
15 Manchons pour tuyaux on fonte de o'u,060.

. .
V

,
N. 2 38

99 10 Bagues de manchon pour tuyaux en lonte de ow,o6o N. 1 00
99 17 Chambres d'alignement pour tuyaux en fonte de o™jOOo N. 26 36
99 18 Chambres d'angle pour tuyaux en fonto do om,o6o. H. 25 19
99 19 Pièces de raccordement pour tuyaux en fonte de om,060 rT. 1 00
99 21 Tuyaux en fonte de o'",oôo, à emboîtement et à cordon (a^ôo). N. 3 05
99 22 Tuyaux en fonte de om,o5o. » emboîtement sans cordon (ani5o). N. 3 35

| 99 23 Tuyaux en fontede om,o5o, sans emboîtement età cordon (am5o). N. 2 95
\ 99 24 Tuyaux en fonte de o*",o5oj à emboîtement et à cordon ( a"1),

.
N. 3 89199 25 Tuyaux en fonte de ooe,o5o, a emboîtement sans cordon (am)- N. 4 23 i

99 26 Tuyaux en fonte de o™,o5o, sans emboîtement et à cordon (am)- N. 3 20 g
99 27 Tuyaux courbes de o"\o5o N. 1 75
99 28 Manchons pour tuyaux en fonte de om,c5o

. . N. 1 40
99 29 Bagues de manchons pour tuyaux en fonte deom,ooo N. 0 70
99 30 Chambres d'alignement pour tuyaux en fonte de om,o5o N. 16 75
99 31 Chambres d'angle pour tuyaux en fonte de o^oBo N. 16 75
99 32 Pièces de raccordement pour tuyaux en fonte de om,o5o N. ' 0 52
99 34 Tuyaux en fonte de o'",o4o, à emboîtement et à cordon (2"1)..

-
N. 2 56

99 35 Tuvaux en fonto de qTO,oio, à emboîtement sans cardon (a"1). N. 2 35
99 30 Tuyaux on fonte de am,o4o, sans emboîtement ot à cordon (am). N. 2 34
99 37

.
Tuyaux courbes de om,oio N. 2 15

99 38 Manchons pour tuyaux en fonte de Oin,o4o. N. 1 72
99 39 Bagues de manchons pour tuyaux on fonte do o^jOiO'. N. 0 94
99 40 Chambres d'alignement pour tuyaux eu fonto do om,o4o K. 26 50
99 4ï Chambres d'angle pour tuyaux en fonte de om,0/)O N. 26 15
99 42 Pièces de raccordementpour tuyaux on fonte de om,o4o

, '
K. 0 80

FOKTES DIVERSES.

100 1 Chambres pour cable armé N. 11 36
1100 2 Pièces de raccord sur chambre pour câble armé N. 0 63

100 3 Fourreaux à cocjuillcs, pour tuyaux en fonte de om',o4o N. 12 95
100 4 Fourreaux a cotiuillcs

, pour tuyaux en fonte de om,o5o, oTO,o6o
el om,o7o .' N. 10 97

Cette série est applicable à la métropole. Le prix do chaque unité devra être majore de 30 p. 100 il
pour l'Algérie. Il
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. '—
COREESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter
à la Nomenclature des bureaux de poste coloniaux.

. .

Les agents sont invités à inscrire, à leur ordre alphabétique, à la liste: des.,
bureaux de poste coloniaux qui figure aux pages £>35 et suivantes de l'annexe
n° 10 au Bulletin mensuel du mois d'août 1S96, les .bureaux de :

Saravane (Ras-Laos), CocMnchine.
Ban-Nam-Bac'(Haut-Laos), Tonfcin.

Même liste : biffer le bureau de ChoLo.(Toulon).

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter à la Nomenclature des bureaux de poste autrichiens.

Les ngeirls sont invités à iairè suivre du signe T les bureaux de Capodistrià
et de' Niemes qui sont admis à l'échange international des mandats télégra-
phiques.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Liste des bureaux de poste de la Bulgarie.

Les agents sont invités à inscrire à leur ordre alphabétique, à la liste des bu-
reaux de poste bulgares qui figure à la page i3o du Tarif international, les bu-
reaux de :

Bebrovo.
Bratzigovo,
Verbilza,
Gabarevo,
Gradetz,
Braganovo,
Jeravna,
Karabounar,
Kermenly-gare,
Kneja,

Kozlodoui,
Novi-Pazar,
Novo-Selo,
Novo-Seltzi,
Pavlikeni,
Poppovo,
Stralolja-gare,
Soubin-dol,
Tcepelare,
Chipka,

qui sont ouverts au service international des mandats de poste.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU.

CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter à. la Nomenclature des bureaux de poste
de la Grande-Bretagne.

Les agents sont invités à apporter ies modifications suivantes à la nomencla-
ture

..

des bureaux de poste de la Grande-Bretagne.

1° LONDRES.

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

. .
Deplfor'd', Lower Road, neav Park., .5. E.
Fulham, Munster Road, S. W.

b) Changements de dénominations.
An lieu de :

High Road, Kniglitsbridge, S. W.
Lavendér Hill, N" i, Wandsworth, S. W.
Lavendér Hill, N° 100, .WandsAYorlh

S. W.'.
Wandswortb, Barmoulh Road, S. W.

. .

Inscrire :

Knightsbridge, High Road, S. W.
Baltersea, Lavendér Hill, N° i, S. W.
Baltersea, Lavendér Hill, N° 100, S. W.

Wandswor-tli, St. Ann's Hill, S. W.

2 ANGLETERRE,

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

ÏÏOMS DES BUREAUX.

.

Axmouth
Bartestree

.Branscombe.
Clanfield
Hailsliam Road
Iiardwicke
Lightbowri Road, Moston

,Lower-Brynamman
Lower Peover
Mary Tavy
Midhopestones.

. .Morden
Oxtoii(Nolls.)...-
Saltwell Road

.Urchlbnl
ValleyRoad
Wellgal.e
Whilfïeld..

Axminster.
Hercford.
Axminster.
Fai'iiigdoo.
Healhfield Station Road, Susses.
Gloucester.
Manchester.
Upper Brynaminan

,
Carmarlliensbire,-

Kiuilslbi'd.
TavistocL.
Shefficld.
Mi l.cham.
Soullnvell.
Gateshead.
Devizes.
Sbipley.
Glossop.
Glossop.

b) Changements de dénominations.

Au lieu de :

HopeLoivn (Yorks.), Normanlon
Poullon, Cbes. (Wallasey), Liverpool..
Wallasey, Liverpool
Egremont, Liverpool
Liscard, Liverpool
Newbrigblon, Liverpool
Seacoinbe, Liverpool.
Upper Brighton, Liverpool

Inscrire :

Hopelown (Normanlon), Normanlon.
Poullon (Cbes.), Wallasey, Cbesbire
Wallasey, Cbesbire.
Egremont, Chesliirc.
Liscard

,
Cbesbire.

Newbrigliton, Clieshire.
Seacombe, Cbesbire.
Dppcr Brighton, Cbesbire.
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EÎI face de : .

. . .

Boxwoi'tb, Elsworth, Over (Cambs) et Svravesey, remplacer : Saint-Yves, Hunts par
Cambridge.

Enface de :
.

'

Earls Colne et Chapple, Eaiis Colne, remplacer Halslead par Essex. '
.

a) Bureaux à biffer.

Cwmtaff, Merthyr Tydvil.
Marine Parade, Wortbing,
Walker Road, Walker. Nortbumberland.
Winterbourne Abbas, Dorcbester.

3° ECOSSE.
,

a) Nouveaux .bureaux à inscrire.

Alexandre Part Glasgow.
Cqrpach Fort William.
Crianlarich

• » < •
Pertbshire.

b. ) Changements de dénominations :

Au lieu de
.

Dunlop, Kilmarnock.
. .Plocklon, Strome Ferry.

Port Errol, EUon

Inscrire :

Dunlop, Ayrsbire.
Plockton, Ross-sbire.
Port Errol, Aberdeenshirc.

A" IRLANDE.

a) Nouveaux; bureaux à inscrire :

Cave Hill Road.
.

Belfast.
Emlaghmore Cabii-civeen, Co Kcrry.
Haulbowliiie Queenstown.
Spike Island Queenstown.

b) Changements de dénominations :

Au lieu de :

Kilwortb
,

Mallo >v

Slane : Co Mealb

Inscrire :

KiRvorlh, Co Cork.
Slane, Co Meatb.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALli. 3" BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉïRANGÈRIÏ.

Nomenclature des bureaux de poste serbes.

Les agenls sont, invités à inscrire à son ordre alphabétique, à la nomenclature
des bureaux serbes qui figure à la page 6r3 de l'annexe n" 10 au bulletin men-
suel du mois d'octobre 1895, le bureau de Bislovalz (frontière turque) qui par-
ticipe au service international des mandats de poste. '
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter à la liste des. journaux suisses.

Les agents sont invités à apporter les modifications suivantes à la liste des journaux
suisses

:

S "TITRES •' '.

§
DES JOURNAUX, F.EYUES L1ETI PERIODE SOMME HOKTA«T j

1 ou RKcuïli» do
d'„boiin.- corser du Mon. OBSERVATIONS.

1
• , i , . .,.

publica- „.,,-indication du bénéficiaire "
. mpnt ,. )

. mnndnf-
du mandat abonnement. tlon- ^ ' »W^

i a 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c. fr. c,
.

1° NOUVEAUX JOCIUYADX 1 AJOUTER.

.
ICorricre agricole Lugeno 3 mois.. 2 25 1 85 0 50 j

C mois..4 10 3 GO 0 50

13 mois.. 6 00 5 50 0 50

ICouvrier de Davos [Le).,..-. Davos Plais.. 3 mois.. 4 50 4 00 0 50

0 mois.. 8 50 S 00 0 50

12 mois.. 15 50 15 00 0 50

Courrier jnnissicn (La) ... . ' Porrenlruy
, . 12 mois. G 50 0 00 0 50

Express Bicl 3 mois.. 4 50 "4 00 0 50
6 mois.. 8 00 7 50 0 50

îa mois.. 15 50 15 00 0 50

Frcie SchviciZ'Schweizcriscke U7.wil. 6 mois.. 2 90 2 40 0 50
VtrkebsceUung. ia ,uo;s_, 5 30 Zf 80 0 50

Liberté chrétienne (La) Lausanne ... 12 mois.. 10 50 10 00 0 50

Neoe Postillon (Der) Zurich.. 6 mois.. 2 00 150 0 50

12 mois.. 3 50 3 00
.
0 50

Petit Lochis (Le) ,.. LoLoclc... 6 mois.. 3 15 2 65 0 50 ) Expédition par nu-
ls mois.. 5 60 5 10 0 50 ln°r0'
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I T U E s"

DES JOOTKAUX., REVUES h™V PERIODE SOMME U0KTJU,T

OU RECUEILS, de ,, .
a

, DHOIT
,YM ,,. d abonne- versor du OBSERVATIONS.

• V ,-' il' ! puHica- pal,indication du henohciaire mont. i>
I .,' mandat,

j- i , i, i . tion. 1 aijonucdu mandat, d abonnement. nuu.
.1 a 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c. fr. c.

Petit lotfois (Le) Locle 6 mois.. 2 50 2 00 0 50 } Expédition par 2

i a mois.. 4 30 3 S0 0 50 J numéros.

Revue des Belles-Lettres Lausanne. ... minois.. 5 00 4 50 0 50

Schweizcrischc humoristischc Zurich 3 mois.. 2 05 2 15 0 50
ftiezende BUttcr 6 mois.. 4S0 4 30 0 50

la mois.. 9 10 S 60 0 50

, ; . .

Schwciserischcr Franco Ver- Idjem 3 mois.. 2 75 2 25 0 50
bond nisl Mode Journal. 6 mois.. 5 00 4 50 0 50

13 mois.. 9 50 9 00. 0 50

VolksblaU ans dem Bczirk Afloltovn a/a. 3 mois,. 3 00 2 50 0 50
Aff°Hcrn- 6 mois.. 4 80 4 30 0 50

u mois.. 8 50 8 00 0 50

_____ . . ______
Zùrchcr Thcalcr und Konzerl- Zurich Par 16 80 16 30 0 50

hlati. saison.

2° CHANGEMENTS DE PRIX.

Bândncr Tagblalt (6 malviô- Chur 3 mois.. 0 S5 6 35 0 50
clienilich). 6 mois.. 13 20 12 70 0 50

la mois.. 20 20 25 40 0 80

Courier for Ragaz, Prâllignnll Davos-Plall.. 3 mois.. 4 50 4 00 0 50
Dai-es and tlie Engudin. 6 mois.. 8 50 8 00 0 50

la mois.. 15 50 15 00 0 50

Metall und Bloch Industrie.
.

FrouenWd
. . 3 mois.. 2 05 155 0 50

C mois.. 3 60 3 10 0 50

îa mois.. 6 80 6 30 0 50

I
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1 TITRES.
•1

DES JOURNAUX, REVUES LIB0 PERIODE SOHKE MONTANT|
OU RECUEILS. de û

1 .avec publies- d ab°ni10- y"x^" *J
DROIT. OBSERVATIONS.

I indication du bénéficiaire
. . .

V" ' m,_,!,..i
du mandat d'abonnement. Sl°»- m"M' L »b™^ man"1-

s i a ' '
3 ' _i 5 G 7

| fr. c. ' fr. c. fr. c.

|
.

-Votre pcJtie Feuille Fontaines ... îa mots.. 2 50 2 00 Ô 50I '"-" (Utel.)

] ScKweizenschc freie, Yolk- Saint-Gall,
. .

3 mois.. 3 50 3 00 0 50 ,[
•' '

|| scitang, cic.
6 moi... 5 50 5 00 0 50'".''

12 moi-... 10 00
..

9 50 ' 0 50

I Volksjraund. (Der). FW1. ...... 6 mois.. G 50 6 00. 0 50
jj "ï i_2 mois.. 12 50 ' 12 00 0 50

3° CHANGEMENT DU LIEU DE PUBLICATION.

Gchtralblatl des" Zojingcrvcrcins
,

Lausanne au lieu de Berne.

Slioherci-Induslric, Bucfcs [ Siihil-Gail ), au Heu de Flawil,

à° JOURNAUX A BIFFER.

| Bûndncr Tagblall [S. maUuachcnblich), Clins.

GhrcUcn c'vuugêliquc, Lausanne.

| Gursblast der B-aslcr Bankvcreitis
,

Base],

Elehtrotcchnischc Bîatlcr, Bcm.
\

Elhhch sociahoissensclLaflîicke Vortrajskwist, Bern.
S '

.î Globus
,

Zuricli.

Indicateur central suisse pour les industries graphi-
ques , Berne.

Liste des tirages, Berne.

Montrcux Tficaire
,

Monireux.

L'Orptiçus Ncuchàicl.

Schwciitcrîschc Buchbmdcrposl, Boni,

Schweizcrischc central Anzciger fur graphisvhen Gc-
werbe

,
ïiern.

Schwcizcrischcs Briefntarhcn Journal, Lausanne.

Vcvcy Théâtre, Ycvev.

Volhsgc.sang, Sainl-Gallen,
-

Wochcnhlatt der St-Galtcr Stadtanzeiger, Saint-Geîlcn,
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. —

1" BUREAU. —
DISTRIBUTION.

Modifications à l'Instruction générale.

(Articles à porter en tête de la section intitulée «Dispositions communes
aux objets chargés et recommandés.)

319 bis.— Pour le dépôt, en nombre, des envois à charger ou
à recommander, il peut être fait usage de carnets spéciaux
n° 5)2 ou de bordereaux n° 5i2 1er mis gratuitement à la disposi-
tion du public dans tous les bureaux de poste.

Lorsqu'une personne se présente au guichet pour déposer
simultanément plus de 10 objets de correspondance à charger ou
à recommander, elle ne peut recevoir satisfaction immédiate, si
d'autres personnes sont présentes à ce guichet, que jusqu'à con-
currence de 10 objets, à moins qu'elle n'ait fait usage d'un carnet
n° 512 ou d'un bordereau n° 511 ter. Elle est invitée à prendre
rang après les personnes présentes pour les autres' objets de l'es-
pèce qu'elle aurait encore à déposer.

319 1er. — Les carnets il" 5ia sont utilisés par les expéditeurs
habituels de chargements en nombre.; les bordereaux. n° 5i2 ter
par les personnes qui n'ont qu'accidentellement à expédier à la
fois mi certain nombre de chargements.

Les carnets n* 5i2 portent une lettre distinctive (A, B, C, etc.)
spéciale à chaque expéditeur, qui est reproduite sur tous les car-
nels délivrés ultérieurement au même expéditeur par le même
bureau.

Les objets inscrits sur les carnets n° 5i2 doivent porter, à la
suite de leur numéro d'ordre, la lettre distioctive du carnet; cette
lettre figure, à la suite du numéro, dans toutes les inscriptions
auxquelles les objets donnent lieu dans le service.

Le numéro à porter sur les objets inscrits sur un bordereau
n" ôjaïcr est celui du reçu collectif détaché du registre d'inscrip-
tion, suivi du numéro d'inscription au bordereau n° 5i2 ter.

Les objets sont inscrits, en double expédition, par les expédi-
teurs sur les carnets n° 5i2 et sur les bordereaux n° bmter. Le
préposé détache une des expéditions qu'il conserve et rend l'autre
au déposant.

Les objets à charger ou à recommander devant être portés au
registre n° 5iO et les envois de valeurs à recouvrer au registre
n" 5i i ne peuvent être confondus au carnet n°5i2, ou sur un
même bordereau n° 5ia 1er. Lorsque des objets de ces deux caté-
gories sont présentés ensemble au guichet, il y a lieu de procéder
comme s'il s'agissait de deux dépôts successifs.

'i]9 quater. — Au moment du dépôt au guichet des objets
inscrits sur les carnets n'° 5l2 ou sur les bordereaux n" 5i2 1er, le
préposé vérifie les incriptions, remplit les colonnes qui lui sont
réservées, signe le reçu au bas de la page, frappe le carnet ou le
bordereau du timbre, à date du bureau et remet à l'expéditeur un
bulletin détaché du registre d'incriplion sur lequel il porte le nom
de cet expéditeur, le nombre d'objets reçus e1 la mention «Carne!

Dépôt
des

chargements
en nombre.

Carnets
n° 512

elhordereaux
n° 5i2 ter

pour
les envois
collectifs.

Contrôle
des

inscriptions
aux carnets

nn 512
et aux

hordereaux
n° 512 1er.
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n° 5i2 », suivie de la lettre dislinctive, ou «Bordereau n° 5ia 1er»,
suivant le cas. Les même, inscriptions sont faites dans les colonnes-
du registre d'inscription, eu regard du récépissé délivré.

Les feuilLes détachées d'un carnet n° 512 sont conservées aubureau; elles prennent place, en fin-de journée, dans une che-
mise spéciale au carnet auquel elles appartenaient. Lorsqu'un
carnet est terminé, les feuilles détachées sont placées sous un
carton assez résistant, auquel elles sont fixées, et forment un
carnet annexe des registres d'inscription qui est conservé aubureau pendant le même espace de temps que ces registres; Les
receveurs doivent s'assurer, chaque jour, par l'examen des numé-
ros des feuilles détachées, que les séries se continuent sans
lacune.

La deuxième partie- des bordereaux n° Û12 ter conservée au
bureau est épinglée au registre d'inscription des chargements à
la- page où figure l'enregistrement collectif.

Article 612.— Ajouter un 4e alinéa, ainsi conçu :

•
«Elles ne s'appliquent pas non plus aux objets affranchis ou

taxés, remis "au concierge de la miison habitée par le destinataire
et que ce dernier a refusés, sans les avoir ouverts. Dans le second
cas, la taxe primitivement perçue est restituée.»

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. A" BUREAU.

— TARIFS, FKANGIilSIïS, CONTRAVENTIONS ET COLIS POSTAUX.

Annotations à l'Instruction générale.

Article 367. — Ajouter le paragraphe suivant :

2f«§ 32. Les formules expédiées par les percepteurs aux contribuables pour les
inviter à A'enir toucher un excédent de versement, à la condition que ces for-
mules ne contiendront que les indications manuscrites que leur texte imprimS
comporte. »

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Addition au Tarif international des Postas.

Il y a lieu de complétei' comme suit la note n° 3 qui figure au bas de la page 1i
des observations préliminaires du Tarif international.

«Les imprimés en général sont également soumis à des droits de douane à
«leur entrée au Venezuela et ne doivent pas être expédiés par la poste. Il n'est
«fait exception que pour les journaux, les affiches et annonces de commerce,
«d'entreprises ou de manufactures étrangères, les livres brochés ou cartonnés
«mais non reliés, les catalogues, les modèles d'écriture, les pians topographiques
«de mines, les cartes géographiques. (Bull, mensuel, janvier 1898, page 10).»
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DIVISION DIS L'EXPLOITATION POSTALE. — 0>c BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

BATIMENTS EN PARTANCE.

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

Ko'i'A. Le Sous-Secrétariat d'Étatdes Postes et des Télégraphesfait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître
la date réelle du départ dos bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-uier, mais il n,6
«aurait tlfirmer cependant cjno Iv.s bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués,

Los Directeurs sont autorisés » communiquer le «résont tableau aux «ilît«uia de journaux qui seraient disposés
h. roproduire dans leurs fc-uîlles les renseignements Y contenus. comme étant do naturo à intérc&s&r le public.

St. signifie steamer ou bâtiment à vspeur, — Y. signifie bâtiment ?..
voiles. — C. signifie commerce.

I

MBHJ-ROS DATES POB.TB KOKS HATUÏWI CAPITAINES,

11 i niïfTiwATTnw*! i -. w T TA-
(Ies «rmateure

d. ordre. DH-TIKATIONS. Je» départs, do départ. dos balin.en.5. bâtiments. on .gents.il 2 3 d G 6 7

S lm, — Bâtiments partant des ports de France pour les Colonies françaises (i).

\
'• I Saint-Pierre (Mar- 5 févrior

- .
Le Havra.

.
Désirade Voilier. ... H. Augcr,

ï ' Unique).
2 Idem a G Idem Duguay-Trouin. Idem..

. , . •
Ambsnd frèros,

i 3 Gayenno .... t ... . ao Idem Emile-Mon1er.
.

Idem..,
, , . F, Avril,

S 2. —*
Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers

faisant partie de l'Union postale (i).

1 Àntofogasta....... 28 février
,

Le Havre. Charncr Steamer... Lamport etHolt,
S Arica 38,1 Idem Charncr, ,,.,.. Idem., , , . .

Idtm.
S BahU. i.) ....... Idem Eniro-ïlios Idem Chargeurs réunis.
4 Idem F,, a8 Idem X Idem Idtm.
5 Bnenos-Ayres 10 Idtm Caravelles Idem Idem.
6 Idem 30 Idem X Idtm

1
Idem.

1 Idem aS ..- Idem X Idtm Idem,

8 Cap-Haïtien iG Idtm.,,... X Idtm,..... Cb. Tricot.
9 Idem 28 ., Idem X Idem Idem.

10 Caracas 16 Idem Hungarîa Idem Idem.
! 11 Idem icr mars . .

Idem X Idtm Idem.
j 12 Gartliagèno. ...... iG février

.
Idem Ilungnria Idem Idem,

| 15 Idem 1e1' mars.. .
Idem X Idem Idem.

1 14 Cayes (Les) 4 février
. .

Idem Francia Idem Idem,

f 15 Céara 2/1 Idem Augustinec Idem J.-M. Curric.
J 16 Colon .\ ..«.,.. .

Idem Francis Idem Ch. Tricot.
j 17 Coroncl 38 Idem Charncr Idem Lamport et Holt.
I 18 Coquitubo 28 Idem Charncr. .,,... Idem Idem.

19 Curaçao 16 Idem Hungarîa Idem. Cb. Tricot.|
; 20 Idem 1er mars .. Idem X Idem Idem.

(1) Les habitants do la Franee peuvent expédier par cette voie des correspondances do tonte nature ,
aux conditions indiquées par lo Tarif international.
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HUMERUS
'

DATES PORTS KOKS 1UJ™E CAPITAINES,

d'ordre. DESTINATION, des déports, de départ. des bâtiments.. fc^^nts. oTageu"

i 2 3 h.
.

5 6. 7

-' 21 Gonaives. ........ 26 février
.

Le Hsvre.. X. .' Steamer. . .
Ch. Tricot.

i 22— Itacoatiara a8 Idem.. .Y.
.

Chanccr Idem.,.... Lamport et Holt,
1

.

23 Jacmel l\ Idem Francia ...,,,. Idem Ch, Tricot,
I 24 Jérémie a 6 ....... .

Idem. ...... X
,

Fdem..... . Idem.
g 25 :LaGuayra. 16 Idem ; Hungarîa,.,.., Idem Idem.
I 26 Idem i" mars.. .' Idem.... ,<

X Idem...... Idem.
1 27 Iquique

. ...... .'. 28 févrior
.

Idem Cbancer.
. . .-; . .

Idem..
.

.".
t

Lamport et Holt.
I 28. Lima 28 Idem Cbancer. ...... Idem...... Idem.
I 29: Maceio.. 38....... Idem...... X.

. . i
Idem...... Chargeurs réunis.

ï 30 Maùaos.
. . . 1er mars . .

Mon .. X.
„. .„ Idem...... J.-M. Currîc.

i
:

31 Maragnan 2/1 février
.

Idem Augustine Idsm....... Idem. - <|:- 32 jVîayaguez "36 Idem X.
. c. .,,.... , Idem..

. , , .
Ch. Tricot.

.I ; 53 Moliondp....
„ . 2S

,
Idem Cbancer. Idem.-. .... Lamport ot Holt.

S
; •

B& ' Montevideo 10 ,
Idem Caravollas ..... Idem Chargeurs réunis.

B 35 Idem. 20 Idem X
. , ,. Idem.. .... Idem.

I SG Idem -iS Idem X...,,,,,...
.

Idem,. ,. .
Idem.

B 37
-

Para .,,,.,, 24 ......, Idem Augustine. .... Idem.., , , c .
«T.-JVÏ. Gurrië.

I ; S8' Idtm. ]fir mors.,. Idem.... .. X Idem,..
. ,. 'Idem.

I 39 Paranngua.. 17 lévrier.. Idem,..... Karthago Idem. A.-C. do. Freitas.
H 40 iPernambnco xù Idem Entro-Kios..... Idem Chargeurs réuni»,
j. 41 Idem....- s"8

. ...... Id,em X Idem Idem.
I 42 Ponce(Porto-Rico).2G

. .
Idem X. '. Idem...... Ch. Trioo*.| 43 Pc>rt:au-Prince

. i5 Idem
,

X ..... Idem Idem.| ' 44 Idem...
,

28 ....... Idem X ... .
Idem, Idem.|

•
45 Port-Limon /,

. , ,
Idem Francia Idem IcLcm,.

g 46 Progreso -.. 26 Idem...... X Idem Idem.
| 47 Pnerto-Cabello. ... aG Idem., .... Hungarîa Idem, Idem.
| 48 Idem

. . i«- mars., ,
Idem X ,, <,

Jdcm.,'..,. Idem.
1 49 Puerto-Plata.

, , .. , aG février. Idem X Idsm...... Idem.

*
50 Piio-de-.laneiro. ... 7 Idem Carulina Idem...... Chargeurs réunie,

I 51 Idem ............. 1/1 Id_em EnLrc-lUos-.
. . .

Idem...... Idem.

| 52 Idem ............ 21 Idem X. ....... .
Idem...... Idem.| 55 Idem..

. . aS Idem...... -X-. Idem.,
. . :. Idem.

I ; 54 Rîo-Gr«nE$c-do-5ul
, 17 ,

Idem Karlhago Idrm...... A. C. de Freitas.
-ï 55 Salaverry 28 ...... ,

Idem Chanccr Jdcm Lamport et Hnit,| 5C Sancbox 26 Idem.. X '..;.. Idem Cb. Tricot.| 57 Savanilla 16
, .

Idem Hnngario. ..... Idem Idem,
I 58 Idem,

. icl" mars . ,
Idem. X. .'.. Idem Idtm,

|
'

59 Sauto-Domingo. ... iG février, Idem Hungaria Idem Idem.
I 60 SPBIOS 7...,..,. Idem Corolina.,:..

. . .
Idem...... Chargeurs ïéur.is. :| 61 Idem li ...... .

Idem Entre-Bios Idem Idem.
jf Ô2 Idem 21 -Idem X. idem Idem.
I G3 Idem 28 Idem X Idem. Idem.
I 64 San-Pcdro-do-Maco- icr. riiars.

.
Idem...... X Jdcm

,
Gh. Tricot.

1 ris.
| 85 Saint-Thomas .. jj février.

.
Idem Francia Idsm...... Idem.

î 60 Idem
_ . 16 Idem Hungarîa Idem Idem,

5 67
.

Idem 26 Id.cm...... X Idem...... Idem.
! 68 Idem 1e1' mars., .

Idem X Idem
,

Idem.
j 69 San-Paulo 7 février.,. Idem. Carolina..

. . . , .
Idem Chargeurs réunis.

a 70 Idem i_i ...... ,
Idem Entre-Bios Idem Idem.

i 71 Idem
, . , 21 Idem X Idem 7dem.

| 72 Idem
D.

a'S .,,„.. .
Idem X Jdcm. Idem.

I 73 Talcahuano....... 28 Id,em. Chanccr Idem Lamport et Holt.
| 74 TénérifTe......... 10 .

Idem Caravoilas Idem Chargeurs réunis,
I 75 Idem 20 ...... .

Idem X ., Idem Idem.
\ 76 Tampico i5 Idem...... X Idem.....

.
Cb. Tricot.

t 77 Idem 28 Idem...... X. Idem Idem.
I 78 Vaîparaîso. 28 Idem Chancor Idem Lamport et Holt.
I 79 Vora-Cru_i 35 Idem X. Idem...

. . .
Ch. Tricot.

ç
S0 Idem 28 ...... .

Idem X Idem Idem.
j 81 San-Juan- de-Porlo- 26 Idem...... X idem Idem.
i Rico.jL,,,.,,_„ „__„^==^^___^==^_„_^_^_„^_



SERVICES POSTAUX

ENTRE LA FRANGE/ L'ALGÉRIE, LA TUNISIE,

LA. TRIPOL1.TAINE, MALTE ET LE MAROC.

Bull. mens, n" 'J. -—
Annexe.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. —
[

3.; BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

SERVICES POSTAUX ENTRE LA FRANCE, L'ALGÉRIE
,V"JMTUMSIE

,
LA TRÎPOLTTAINE, MALTE ET LE MAROC.

Tableau dos services réguliers de navigation 1 v&istant à la date du 1erfévrier 1898,

i'
JOURS ET HEURES ' PORT D'EMBARQUEMENT

^Î-
JOURS ET HEURES ENTREPRISES 1

i PORTS DE DESTINATION.
, d« ' " ; I

^ PRÉSUMES DE HATIGATIOK OBSERVATIONS. J[| DES DEPARTS. :
1 -""'",..

.
1I DÉPÊCHES EH riUNcs. ' i i des'arrivées a destination. qui assurent ie service. B

1
- I. — ALLER. —

DÉPÀftTj£;:'^
^

I / Lundi, midi 3o Marseille Il Mardi, îh 3o s Compagnie générale transatlantique. |=
.

;1 {
-MI n- \, „ . .............-.:i g

! _„ , n * i • r m; .*_.
ï Le iiacruebotpari de Marseilleet touche

-§ 1 Mardi, iok s , Port-Vcndree ,, . .
I ' '-

Jen^
<

711 m.......... .
Compagnie de navigation mixte J ^J M f

1 \ Mercredi, midi 3o Marseille
.

.!...... p
!

Jeudi, 3h 3o s., , . . , .
Compagnie générale transatlantique g| ,. . ,

I
TV^„„ „v f\. .„ .,, "- "

Il
- TT J T oh Société générale de transports mari-S,Pour Alger / Mercredi, 6L s Marseille

. . "'"*-' Vendredi, 8hm.
. . , f» . .

A l1| & * ' \ • ? times a vapeur. |.I i Jeudi, 5h s. MarscïHe f' Samedi, 2k ni Société Caillol et Saîntpierre.
1 I Vendredi

,
oh 6 Marseille

.
* I Dimanche, 311 m . .

Compagnie de navigation mixte. ;i F Samedi, midi 3o Marseille ""!!!." ÏÏ Dimanche, 311 3o s Compagnie générale transatlantique.
I \ C,„,„J; ph îa -,,

**" f
T J* ci. — s

Société nréncrale de transports niari-
g \ samedi, b" soir Marseille Lundi, B m. . . _-........... » ° lg ?..!'' | times a vapeur.g j _: _ _ __ ___ ". À-" '—

: : —' : : ~ : —I / Mercredi, iou m Celte \: ' Vendredi, §h m Société Caillai ot Saîntpierre..
. t

Le paqnehol partie Marseille.
I I Mercredi, 4h s Marseille .",'..'" I Vendredi, 8h m Compagnie générale transatLanticrue.

-| \
\J j„ j- rh *« .., '$

TX- i .t Société p-énérale de transports mari- !S S Vendredi, 6*1.... Marseille. ! v ' Dimanche, 6*1 s...
, ,

fa J| j, n * * ' E * times ii vapeur.|: Jour uran--. "f I Lo paquebot part de0Mar£oilieet touche J

i I Vendredi, 7^ a Purt-Vcndres f Dimanche, 31L Compagnie de navigation mixte ) a
.

c G*
, Tur-«.t« \g F * f j Service prolonge sur Araew et JVLom- ;

g
I 1

1 ganom,1 * Samedi, 41"
£ Marseille î Lundi, 8*

1 m. .............. Compagnie générale transatlantique.
»

i'

Pour Bône Lundi. G1" s Marseille
.

I
Mercredi, 8* m

j Société générale de transports mari- ï
" ' * % * ( times a vapeur.

Pour Pbilippeville et Bône Mardi, 51' s Marseille
, . "

I J Pki.îppeviHe
,

j^udi, 7h m j Compagnie de navigation mixte.
1

'
Bône

,
vendredi ,3m \

Pour Philippevilie et Bône Mercredi, 4h s Marseille
I PhilippeviRe, jeudi, ioh s.,.j

Compagnie générale transatlantique.
'^ "*'.'. s Bône

,
samedi, 5h m......... )

j
Pour Bôno

, PhiUppovillo ot Boaglc.
. . Mercredi, C s Mar«ffle

If P__î.™vmo'«'modi"1 ï^m- '.'.]' So"°li> S™"™1'
1

de ^"H™1* m.ri-
P

1
t- \t- .. '

,
.L' i finies a vapeur.

&, Bougie, dimanche 4 m )
. .

*
Pour PMippeviile et Bine Samedi, midi Marseille Sft H'aippeville, lundi, a1 m

j
Société Gaillol et Saintpierre.

* t -il Bône, mardi, 3 m \
Pour Bône et Philippe-ville Samedi, 41 s Marseille

I
' D°no

<
lmml

•
t"«"n!t 3o- ( Compagnie générale transatlantique.

[\ Pliilippevillc , mardi, 5l in . . .
(

Pour Philippevilie et Bougie Samedi, 8h s Marseille ï
Philippevilie, lundi, 6h m.... i Société générale de transports mari-

X ( Boutrie, mardi, 6h m ( times à vapeur.
= — .

: ! Il ' __I ! j I
r—, —Kl. I t

p I Tunis
,

mercredi, 5h m \ tPour Tunis, Madhia, Monattiret Sousse Lundi, à h. s MarseiUe
. . .

f Mahdia
,
jeudi, 4K m I Compagnie générale transatlantique, j

j! V Monaslir, jeudi, 3h s ( |
T,„ „ T • , _, .

i { Sousse, vendredi, ih m ) / Enlre Tull;5 el Tripoli le paqueholLliT5LrlC°^ °Dn° ° "I J«di, 51-. Marseille..
. .

I J Tunis, samedi, 9^ m j Compagnie de navigation mixte touche k Sousse, Monastir, Mahd»,P ° s J Tripoli, jeudi, 6h m '
-| Sfa_, Gahès ot Djcrba.Pour Tunis et Malte Vendredi, i* s Marseille

.
I Tunis, dimanche, 5b m Compagnie générale transatlantique, j'."• ï Malte, lundi, 8b 3o m 100 S

DeMaTseille, jeudi, 4K s. de deut en> f)
Pour Tanger par Oran, Nemours, Me- deuï semaines, à nartir du - - '..i ., ' .„ t ,, ,. ,t r. • i • ,- • .lilla et Gibraltar .....j

vriei
1S98..........?'' } MaweiUo | Mercredi, 4l m Compagnie de navig.Uon mixte.

.

( D'Oran
,

dimanche
,

8U s
) ]

1 onr Tanger par Gibraltar et Cent..
.

| 7 et a2 de chaque mois I Marseille j .12 et 37 de chaque mois Compagnie Paquet. Il
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PORTS DE PROVENCE.
J°DRS ^ H"*BB ^^''^^^y'^^^^^

EKTREPRISE.
ORSERYATI0Bs

'

..DES jiMOTB.
_

-
| PSBSrjMÉS »K XAYIGATION U B Ml H V 4 1 1UB S.

DÉPÊCHES EH FRANCE, f
, .,,,.. - il„ , .;„„j des arrivées à destination. qui assurent le service.

II. ~ RETOUR. - DÉPARTS D'ALGÉRIE, DE TUNIS, m Tpjpou DE BARBMUE) DE MiLTE ET DE TANGER.

! Dimanche, 5S
s Marseille 1

"
, „ .^.r,.,, , , a . •Lundi, 5>>s.... Marseille

I Mardi, a1-ni Sociote Caillol et Samtpierrç. I
Mardi,midi Marseille""""' f Mercredi, 3b m Compagnie do navigation mixte. I

,
........ jj Mercredi, 311 s Compagnie générale transatlantique. I

Mardi, 5" s Marseille.... if ... k
Société générale de transports mari- I

'- ^ Jeudi ,7m
, ,. ? *

Jeudi, midi Marseille (
- -,- .

j times a vapeur
„ -, ,. r,

11 Vendredi^1» Compagnie générale transatlantique.
Vendredi, 5" s, Porl-Yendres

. w .-....-. 8
. , , „ . , • .. • ,

Le paquebot continue îasqu a Marseille
•

!

_
' Dimanche, ah m Compagnie de navigation mixte ) „Botte.Samedi, midi Marseille

. , , ' n • > ' -i , ,i .' «,. h •
i (I Dimanche,

31 s Compagnie générale transatlantique.
\ oamcdi, o s .

Marseille
„

tj
b Société générale de transports niari-

I]
-
' '

!
times à vapeur.

—^ ' ' : ; " ! — I
_ : :

-

: '
I Mardi, gh m Marseille I

. , Société générale de transports niari-
i 'h Jeudi, q ni -

b. rI Mercredi, ih s... Marseille f ;' times a vapeur _
j •••'. •' ({j. Vendredi, 8U m Compagniegénérale transatlantique.

_D'Oran f
VT j T - T _

t'f
"

-

l Le pacruebot part de Mostaganem. De\ Vendredi, midi Port-Vcndres <f „.,... .
) -f HT,

-,
r .i ,• B »ii

.

' ' •••- ••• 1
;

Samedi, minuit Compagnie de navigation mixte \ Port-Ycndres, il continue juaqu à

I c T ok >ir -

I
*

Marseille par Cette.^llc:::::::::::::::::::: ": f ;i»_u, .*.-.: f^c*******,.^..
-. luarseme ..... . ' Lundi

,
8U m Compagnie générale transatlantique. I

-

I
Do Bône et Philippevilie S De Bône, lundi, minuit i JJ ^ji f

,
1

( DeT-liilippcville, mardi, o> o -.,•••: Y Jeudi, 3h m Compagniegéneralo transatlantique.
De Bougie et Philippevilie De Bougie, mardi

,
.6» s. .

...i M ^ '....'I
lr , ,. .h ( Société générale de transport» mari-

{ De Philippevilie, mercredi. midi.
. . .

* Vendredi, 4 m î
. Y 1

Tl TïA i i
j I times a vapenr.^° llôae Jeudi, 5*8 Marseille "j:

.,. v ( Société générale de transports mari-
1 .•'•*>, Samedi, 7U ni î

. ? x 1

De Philippevilie ot Bône f Dc HiilippeviBe, vendredi, minuit..
.

î M -„
'.

:
. .

i tnnoB a vapeur.
j De Bône, samedi

,
gK s

\ iuarseme Lundi, 5h 3o m Compagniegénérale transatlantique.

T\ u *
_

-m *i • -il
S 3D° Bône, vendredi, i oh s -,.- .„• !

..De Bone et Philippevilie j Do p,,;^,^
(

aimaIlcl>c
,

mid;
. ..

Marsedle
. MtriJ.

>
ih m Compagnie de navigationmixte.

_ ,
( De Bône, vendredi, 6h s iDe Bone, Ph,bppev,lleot Bougie rj0 philipp^Uo, samedi, B» s Celte S : Mnr<); 8„ m .

I Société générale de transports m-rl-1 h hoi conli„uoju»qu'àMarSeHle.
{ Da Bougie, dimancho, midi........)

. .
-

' \ times a vapeur. v r l
0110 I Mor<J,= 6 s Cette

-
Jeudi, 8h m Société Caillol ot Saîntpierre Lepaquebot contiuuejusqu'àMarseille.

Do Tripoli do Barbarie, la côte
tuni-j

De Tripoli, jeudi, Jh s M .,,
I

( Entre
,
Tripoli et Tnnis le paquebot

sienneet Tunis i De Tunis
, mardi, i1 3o s

i Marseille |. Jend;„L3om Compagniede navigation mixte ] touche à Djcrba, Gabes
,

Sfax,
De Malte et Tunis. De Malle, lundi, 8" s... Marseille

f
, , .

i MaMil
1 •

M<>Mst'r et Son',8e'
i De Tunis, mercredi, 3k 3o s • | :

"Vendredi, 4 3o m Compagnie genorale transatlantique.
( De Monastir, jeudi, minuit 'i l

De Monastir, Sousse ot Tunis ,',.} De Sousse, vendredi, 6b s
( Marseille

.
' 5 .' ,. ,v « r. i » .i >•( De Tunis /samedi,

3>- oo
s!

. . . . . .

\
" |

-

LMdi' ^ 3o m Compagme générale transatlanfque.

[- — ] : î
:

! [ De Tanger, mercredi, midi, de deux}
?

j
De Tauger par Mclïlla, Nemours et) eu denx semaines, à partir dut M -n ' |

Oran j
IO novembre 1897 ( Mar£eille ' ' \ Mardi, 7^1 Compagnie de navigation mixte.

| \ D'Oran, dimanche, 1
ih m . .. )

' %
1 Do Tanger par Ceuta et Gibraltar { i5 cl 3o de chaque mois Marseille L

. _ j 1 • P „, ™;„-p_m,_.iI
.

^ j MxaiDl'"-x'- « \p 5 et 19 do chaque mois Compagniel'aquet. g

g NOTA. — Indépendamment dos services indiqués ci^dessus, l'Administration utilise, s'il y a lien, pour le | ^^^ A(iS ddpêclies, les départs supplémentaires organisés par les compagnie*.
^
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUBEATJ.
TARIFS, FRANCHISES, COLIS POSTAUX ET COXTRAVENTIOÎWS.

Franchises postales.— Chefs des gendarmeries de lafrontièrefranco-luxembourgeoise
avec les chefs des gendarmeries luxembourgeoises.

Un décret, en date du i3 décembre 1897, a conféré la franchise poslale aux
chefs des gendarmeries de la frontière franco-luxembourgeoise, pour la cor' >

respondance à échanger avec les chefs des gendarmeries luxembourgeoises,
relativement à la remise, des étrangers extradés du territoire de la République.

Ce décret fait l'objet du 9" supplément à l'annexe an Manuel des franchises
postales, publiée ci-après; les indications cle ce supplément devront être reportées
à ladite annexe.

Franchises postales. — Receveurs particuliers des finances
avec syndic des agents de change, à Paris.

Un décret en date du 3o décembre 1897 a conféré.In franchise postale aux
receveurs particuliers des finances, vis-à-vis du syndic des agents de change, à
Paris, pour la correspondance relalive à l'exécution des ordres d'achat et de
vente des renies françaises.

Ce déciiel fait l'objet du 1860 supplément, au Manuel des franchises postales
publié, ci-après; les indications de ce supplément devront être reportées audit
Manuel.
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95 SUPPLÉMENT À L'ANNEXE AU
..

,|
-

MANUEL DES FRANCHISES POSTALES.

.ix-i- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES : FOÎÎMF
ARRONDISSEMENT, „„,„>.„„_

I
w r"IUH,J CIKCOUSCKIi'TlOK00 RESSOBT ' MJMEROS . I
des -" ^ ~-~~™Baoeia»iH»>=«»=---- —" ^oe&naoeemmximss**-.-- ___ ; ,ous laquelle d»n» l'éleuduo dutjiiei DAlil.

VaS™ SIGNES BE EÊKVOI ) roRI,E8PÔHBAMr. la correspondance _"
dn AUTOKISES àindiquer AUXQUELS IA cOKr.lsroMÀÎiCE DE -SEimcE » B««»wiM«u. valablement contresignée ÉTATS DE cmcoïSCIUFTlOl,-. DE s t i a ISIOaSManuel i contresigner » la colonne a- dos fonctionnaires i,

on
franchise circule on franchise.

aos leur au taMeau n o et des personnes désignés dans la colonne
<
i conlle \ doH -— ^«^t^saa ~~- «Maa-rsas™— -__ -- —.-n_.„_«_-~.—^so*>=* - minisférielles'ri"1- '.',• , • -

du Manuel
, , . ,. , . i Arre-présentée Numéros

T,
';chisc«. correspondance do service. des franchises. aoit être remise en iranclnse. 1 eue p. Anc;on. Nouveau.

.
de» tableaux. B°B'

•' ' .i a 3 h s .5
>

6 7 8. o,
.

10

Il Cliefs des gendarmeriesV ' ]-

-
de la frontière franco-I A- (au-dessous de ) '_ ' ,.,,'.'» 1

o T>* - r, - . ! - - 1 'funautargeolsc '
(il .-li-t"^..!,!). Cbf>dc!Scn1]sr_™s.!uKinl™„-g™.!cs*. g S. B*. . „ . . Décret du lo dec.

1 [
-

et.)....!...,....,) 1

. .

l8M-
. . -

-'''•'''
,

'.•':'. !
11 Chefs des gendarmeries( 15 (au-dessous de \ Chefs des gendarmeries de la (routière frai (o lu-icmbom 1

'luxembourgeoise ( la iru accolade). ( geoisc*
.

Il S. B*. » u r "
.

Ideex,

.

'
" - ' '

.
-

31 'Goromaîïdanls clos Lri- ) [ Commai-dants tics lirijoules île gemlitriHcm .uvrinboui- L
; gode» de gendarmerie A (en reï,ri.di" geoisc* '..'- | S. B*. . , « Idem.

-
française (7). ) contresignalaire)( 011;ci<.,.s Jc gendarmerie Iu-cn.Wge.nisc.

. ,
f S. B*. ». » . • Idem.

51 Commandants des hri-1
.

'
- r • * '" ' * I

<, .** r,'rades de rrendarmerie î (au-dessous de J Commandants des brigades de geiulai'inme Irançaise*....'. | 1 'S.b
. r

. » - t. » .Jdem.
luxembourgeoise(7)

. .

j la 3° '»'* ) ( Olliciors do gendarmeriefrançaise* , ' ' i' I '1
-

S. B*. . » „• » Idem.

131Officiers delà gendarme- ( A (en regard du ( Commandants des brigades du grada.raorie luxemhour-: ;. (| :f
rie française (-6) co.ilresignalairc) S°.°,se* •',

,
:'- y ••'••ï-:-., 1 S. B*. „ - „ , Idem.

^ ' Ulticicrs de la gendarmerie luxembourgeoise"* -...'.;
.

;jl S. B*.
i. " " " idem.

ÏSI
.

O-Iiciers Je la gendarme-) ,},-,
- ,. • .*

:'.., „ „„ TJrie luxembourireoise
î (au-dessous- do) Commandii-its des brigades du geiHnirmcno ii'ançaisc*.;.,..

.
S, ii

. » ", " " -idem.
fn\, \ ïa 4e accolade ). ( OiHcicrs d« la gondarnieno françii-so*

-
'- M S^ B*.

«
.

c « « Jdem.

;
•

' '
• •

I
1 vj i '; '

,<!:
--- ;

(6-) Voir aussi : Chefs des gendarmeries de la froiiiibrefraiico-luxeinbuurgcoise.
,". ' i

(7'j Jdcm, i .'"..' V
:

!
-

186e SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

I»M- DESIGNATION DES FONGTIONKAIRES ET DES PERSONNES :- FORME ARRONDISSEMENT,
ciTiOH _^ ___.

' L*nnii„ cïRcovscBipTiori ou HES50RT NUMEROS nATFS^——— *~™lw'™a>«sraK»_iorara„_ .___^„paSHM-iJ'"""™— __ ,' loua iaauollo UAlliOde» «™«i™«- ^ ._. . i dans 1 eLenduH duquel Je5
pages , SIGNES DE KEKVOI r-nsiiHet.nvr.iMr-T.

*a correspondance
,

'du iUTORKïS «indiquer -TOQUEIS _i OOBP.KSPOK.ASG_M SÏKTOI
.

*^cuj*°t valahlement contresignée BTAT» M OIBOOUSCMPTIOM.
_

DK- DE CI SI.MS
Manuel à contresigner i la colonne a -

des fonctionnaires
. en fruncliise circule en J'raucliisc.

QM leur' du tableau n° 3 « dos personnes désigi.és dans la colonne ci-contre
.

doit -"-=-- — ___»— . _ —-_. —— ministérielles
ehTsës. oorresi.ond.nce de service. dosV.nelnws. doit être remise en franchise. ;

I tare présentée. ^.^ Nouveau. deftaTkâni. V'S0'-'
i

.
î '

•

3 4 :
I 5 6 7 8 9 10

073 Receveurs particuliers des ( G (on regard du)
, , . ^

I

- ,. " ,^. i o i-finances'.
eontresignolaire) by>'l'c des agents de change a Pans* j L. P. „

.
, - « Décret du 3o doc."'Il ''!" 97'

733 Syndic des agents de ( G ( en regaiyl dot
,

f
,, ....... r,change à Paris-

j
conlrcsignalaire)j Receveurs parhcuhcrs des finances*

.
j

.
L, K . -I ouïe la Hep. « » Idem.
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. — 2 BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS,

FRANCE.
Comparaison des recouvrements du mois d'octobre 1897

avec ceux du mois correspondant de l'année 1896.

N<" T>KQir-„-iTTn_ RECOUVREMENTS D 1.F FE KEN CE S i

ae5 _>-.-l--,AllUf, B. HOIS-D'OCIOnilE. PO»P. 1897.

.109.;. 180,6. \0gmenta10'" Diminutions. ï

1° POSTES.
fr- c- !r- c- [T- c- fr- c- '

r Produit net de la taxe des correspon- f
1 1 dcnces poslaios, Soldes des comptes |

! ivecles ollices étrangers 14,549.328 80 13,943.850 52 005,472 28
o D-oils perçus sur I Mandats français. 623.2915] 805,873 1." 17.'117 85

'•I Mandats internat" 43.89173 40,403 77 3,427 90 «
i

S Droits perçus sur les bous de poste
. .

18,009. 23,232 25
.- 4,21)3 25 j

Recettes diverses et accidentelles
•

j
(Postes), y compris les taxes por-

{ eues par Phtat pour le transport des l
colis postaux 20,074 S8 19,80131 1.170 57 » f.

TOTAUX 15,250,455 92 UfiSiS^Wil 027,488 70 4,263 35 ' f

3° TÉEÉCHAPIIES. E* ''Lus en l 897 ...,_,._,6_5.,a25.fJ5.?,!...,,. i

Produit net de la taxe des correspon- |:
0 1 dances télégraphiques. Soldes des \-

) comptes avec, les ollices étrangers.
. . - 2,888,507 83 3,527,753 33 s 639,1S5 50 1.

. Ron.hoiirse.nenls par divers établisse- j

„
l nients du li-aiteniont d'agents du soi-. i

< vice postal télégraphique, télépho- |-
/ nique et frais du surveillance Ki.SOSi'l 5,399 70 8.468 "'1 •

I-

\ Conlributii.us pour droit d'usage étirais f;
1 \ d'entretien des lignes télégraphiques I-

j et léléphoniqi.cs d'intérêt privé 6,445 35 40.35155 » 33,900 20
8 Recottes diverses et accidentelles.. .. .

35,944 81 34.967 31 977 50
TOTAUX 2,0Vi,820 43 ~3,60S,471 SÎi 9,44Ô~24~ 073,091 70

3° TÉLÉPOONES. Es MOISS en 1897 603,645' 46e
_

;

( Produit des conversations télépho -
9 { niques. Soldes des comptes avec les g( ollices étrangers 195,013 06 107,233 87 28,379 10 , g

ln J Produit des abonnements urbains et g

.

lu ( interurbains...: 979,51657 945,10059 34.353 9S -. g

- -
Produit d'abonnements pour transmis-

sion de télégrammes téléphonés...
-'/

61 95 i 61 95
12 RccelteB diverses ot accidentelles 7,724 G0 7.054 02 07007

»
j

TOTAUX 1,1 S2.8.V] 32 "TTl'l'J.511 (13 03,400 24 01 !>5~

EN PI.US 03,3'i3f29° |

RÉCAPITULATION. ~~ |

MOIS i

MOIS conr,i-:spOaï),tKT i

COUKAM.
de, i'"""i'<-- \

précédente. j

1 i 4 Produits postaux 15.250.455 92 14,633.230 47 027,4SS 70 4,203 25 i

i 5i8 Produits télégraphiques 2,9'l4,S.i6 43 3,6uS.47lS9 9,440,21 073,091 70 |
| 9 à 12 Produit» téléphoniques l,182.S5'l32 1,1 HI,ôll_US 63.403 2.'l 61,95 j

I
T.ITADÏ du mois d'oclobre.

. .
I9,3S'|,]36 07 T'J.36 1,213 39 7 00^4018 067,410 90 !

i Mois antérieurs lf.M5fi.8fi ! 28 159.64'l,204 15 8.8^5.930 49 4,013,272 36 j

! TOTAUX «ÉNÉIIAUX "l 83,»4u,'.lsiri 95 Ï797(HK>,41754 9,520,270 i.7 4,1)90,08926 j

|
.

j En PUIS en 1807 4,835,581'41 j
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. - 2° BUREAU. VÉRIFICATION DUS PRODUITS.

ALGERIE.
Comparaison des recouvrements du mois d'octobre 1897

avec ceux du mois correspondant de l'année 1896.

K°' DÉSIGNATION RECOUVREMENTS DIFFERENCES
des D_.olljr.Al lui. Du MOIS irocïoiml:. poua i8u7.
.;<.j DES PE0DU1TS. —"—==— —~— —»»•._-•-__»»—y

1897. 1896. Augmentât01" Diminutions.

1° POSTES.
rr- c- f"'- "• lv- c' fr' c-

Produit net de lu taxe des correspon-
dances postales. Solde des comptes
avec los offices étrangers 267,999 37 208,233 42 59,705 95 •

2 Droits perçus sur .
j Mandats français. 29,809 77 20,903 38 » 183 01
j Mandats internat* 1,733 19 1,909 09 »

176 50
Droits perçus sur los bons de poste. .. 190 00 73 75 116 25 «

S Recettes divorsos et accidentelles
(Postes), y. compris les taies per-
çues ptr l'Etat pour le transport

V dos colis postaux 108 00 73 00 35 00 »

TOTAUX 299,840 33 WÔ&vTih 59,917 20 360 11

a» TÉEÉonAPiiES. ~~~~~KK
,.„,6 en

ig^TT...
.

_ZI_____________

i
Produit net do- la ta*o dus correspon- ' " ' "

5
'

dances télégraphiques. Soldes des
comptes _v«. le* olJîccs étrangers..

.
] 24,305 80 133,^"^ i\\J

<>
0,407 60

{ Rembourse!»" par divers él nhli.ssom 1 *

f.
) du traitement d';igenls du service
] j)0£liti

,
..--(•gi'u|iliii|uc, téléphonique

\ ot frais du Hiirvtiîlhtnco.
« u • i

{ Contrihulirm.s pour droitd'nsogoot frais
7 d'entretien dus lignes tclégrupliitjues

ot téléphoniques d'intérêt privé,.
. .

447 51 200 45 l'4S 00 »
8 Recolles diverses et accidentelles.

. . . 2,500 00 810 00 3,0G:i 00 «

TOTAUX 127,315 31 ' 134,9ÏTs& I^Ô-TÔO 9,407 00

_r , ,
1£K MOINS en 1897 7f500 54e

3e TRLSl'IIONBS, ..-M—.-— —, j ...
{ Produit do. convcrsulions télépho -

9 nique». Soldes des comptes avec les
ollicea éti-ongor- 1,5M 07 1,050 80

„ 414 92

IA Produit des abonnements urbains et
interurbains 527 53 230 03 2S8 50

-I-J
Produit (l'abonnentunis pour transmis-

sion do télégrammes téléphonés...
. « * g

12 Recottos diverses cl ncciiloi-loUes.. .. 32 09 _G 77 2fi 22
.

n

TOTAUX ." 2,102 49 _-,20_TÏÏîl 314 72 4~ÎTÔ2

Es MOINS en 1897 100f20c
•RÉCAPITULATION.

MOIS
MOIS COHRKM'ONI.ANT

OODRA.T. -o l'an"'O
uro.edcnte

114 Produits postaux 290,810 33 240,283 23 50,017 20 300 11
518 Produits télégraphiques 1.7,313,31 i _4,<>J_ 85 1,'sOSOI) 9,407 60

0 K 12 Produits téleuhoniuucs 2,10249 2,202 00 '314 72 -414 92
TOTAUX du mois d'octobre

. , .
429,250 13 377,3'JJi 7S 62~.0~Ô~98 Î*Ô 1S2 63

Mois antérieurs 3J2'l,320 07 3,07r.,<if.4 (.3 i;-j| <)(y, 35 g.. -72g 91

TOTAUX utwÉKAUï 3,ô£l3,c»7l. 20 3,4j2,.l()3 41 104 0°ï 33 92 911 54

En fhvs on 1897 foî7n_'79°~"
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Modifications à la Nomenclature des rues de Paris, n" 207.

Ajouter, à leur ordre alphabétique, les indications ci-après :

Page si : CMlillon (Passage de) 69
Page 56 : Légation de Costa-Rics. 45

Substiluer aux indications existantes les indications suivantes :

Page 29 : Consulat général de l'Equateur qo
Page 5 5 : Légation do Bolivie 18

Supprimer les indications relatives an passage Moynet.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — 1 " BUREAU.

— CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET CONTROLA.

Tableau des opérations effectuées par la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de décembre 1897.

Versements reçus de 219,375 déposants, dont 36,4.52 nou-
veaux '. '. 29,069,373e 28°

Remboursements à 115,876 déposants, dont
20,675 pour solde 26,0S/l,788r 10° |

-Ventes achetées à 47/1 déposants pour un ca- > 27,164,012 19
pilai de /i79,<S2/i 09 )

EXCÉDENT de recettes 1,904,761 09

Nombre de comptes existant au 3i décembre 1897 : 2,899,307.

'DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D EPARGNE. 1 BUREAU.
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET CONTRÔLE.

Modifications à. FInstruction, générale, du 2b février 189i, sur le service intérieur
de la Cuisse nationale d'épargne.

(Directeurs, receveurs principaux et comptables des succursales.)

Page 11. — Service cle l'agent comptable. [Première section). Biffer les mots :
«vérification, des bordereaux de versements et de remboursements des rece-
veurs».

Page 12. — Troisième section. Entre la irc et la 2e ligne, inscrire les mots
«vérification des bordereaux de versements et de remboursements des rece-
veurs ».

Article 91. — Ajouter un alinéa ainsi conçu :

«Le nom du bureau d'origine de l'opération est reproduil très exactement et;

•sans aucune abréviation. Le cas échéant, l'indicatif du bureau y est ajouté ( lîx :
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Paris n" i5, Marseille R. P., Lyon-Vaise). En outre, pour toute opération notifiée
par extrait, le nom du bureau d'origine de l'opéralion est accompagné du nom
du département. »

Article 235, i" alinéa. — Ajouter la phrase suivante:
«Lorsque la succursale dessert plusieurs départements, le nom du bureau

d'origine de l'opération est accompagné, sur l'extrait, du nom du département.»
Article 347- — Rédaction nouvelle : «11 est procédé au règlement annuel des

«comptes courants dès que les opérations départementales (art. 106 et 107) de
«la journée du 3i décembre ont été dépouillées.»

Article 348. — Rédaction nouvelle : «Lorsque après le règlement annuel un
«compte est affecté soit par une opération interdépartementale effectuée en dé-
«cembre, soit par une opération comprise dans la journée complémentaire de
«décembre, les indications relatives au solde sont barrées, à l'encre rouge;
«api'ès dépouillement du bordereau complémentaire ou de l'extrait, le compte
«est de nouveau réglé».

.

Article 35o, 2° ligne. — Après les mots «comptes courants (modèle 47)»,
substituer au texte actuel les mots suivants : «par une empreinte du timbre sépa-
«ralif (appendice n" xn) au-dessus de laquelle est réservée une ligne en blanc».

Même article. — Ajouter l'alinéa suivant; :

«L'empreinte est alternativement de couleur rouge ou violette».
Article 35a. — Supprimé.
Article 353. — Aux mots : «au-dessous du trait au crayon», substituer [les

•
mots : «au-dessous de l'empreinte du timbre séparatif».

Article 354- — Rédaction nouvelle: «En même temps l'empreinte du timbre
«séparatif est complétée par l'inscription du dernier chiffre du millésime de la
nouvelle année».

Article 356. — Supprimé.
Article 402, 3° alinéa, 1 dernière ligne, remplacer le mot «judiciaire» parole

mot « extrajudiciaire ».
Article 417, 2° ligne, après «mandat-poste», ajouter «ainsi que les sommes

prélevées sur le [compte du déposant pour affranchissement de télégrammes-
réponses».

Article 4ig- — Remplacer le texte actuel par le texte suivant :
«419- — La préposée du 2° bureau reporte sur le bulletin 11° 167 l'avoir net

en capitaux du compte courant et la date de la dernière opération. Si aucune
opération n'a été inscrite à l'encre au compte depuis le 10' janvier de l'année
courante, la date de la dernière opération est remplacée par la lettre «S».

Article 420, i"et 2° lignes, biffer les mots «ou sur le bulletin n° 157».
Article 497. 6e ligne, biffer,les mots «intérêts capitalisés pendant les années

antérieures».
Article 5o4 (modifié par le recueil n" 22). — Terminer le second alinéa par

la phrase suivante: «Ce bureau doit être désigné par son indicatit complet.
Exemple: Saint-Laurent-du-Jura (Jura), ou Saint-Laurent-dii-Ponl (Isère), ou
Saint-Laurent-Médoc (Gironde) et non pas seulement Saint-Laurent».

Article 5o6. — iu texte actuel, ajouter les mots : «après s'être assuré que
l'avis a été remis au destinataire ou, dans le cas contraire, que la non-remise
est dûment motivée».

Page i3/|. — Ajouter l'article 5i5 bis suivant:
«5i5 bis. —Au reçu des ordres d'achat de rente d'oflice établis par les suc-
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cursalos qui lui sont communiqués (art. goi bis), l'Avoir net; s'assure que les
dispositions des articles 5o3 k 5i4. ont été observées par la succursale, et no-
tamment que la lettre n" 10 A, N fait mention de îa remise de l'avis n° 67 au
destinataire ou du motif de la non-remise. Le préposé de l'Avoir nef transmet
ensuite les ordres d'achat; à l'agent comptable sous le bordereau qui les accom-
pagnait et qu'il revêt de son timbre-visa.»

Article 547, 2e alinéa. — Après les mots «s'il n'a pu être distribué», ajouter la
phrase suivante : «Dans ce dernier cas, l'agent du contrôle indique sur la lettre
n" 10 AN que l'avis n° 07 a été également présenté au domicile désigné dans la
demande de livret (art. 5o8)».

Article 573. — Ajouler'la phrase'suivante : «Ces carnets sont déposés dans
•un meuble ou dans un tiroir, fermant à clef».

Article 575, 1" ligne, texte nouveau : «Dans le cas stipulé au § g".
. .

'..
Article 628,.3° ligne (page 161), après le mot «contexte» mettre un point, et

biffer le reste de la phrase.
Article 663, 1™ et 2" lignes. — Remplacer les mots «l'article 36, le service de

la balance», par les mots «l'article 113, la préposée des comptes courants».
Article 666, 2e ligne. — Remplacer les mots «l'agent comptable (balance)»

par «la préposée».
Article 667. — Remplacer «aux articles 36 et ii3» par «à l'article ii3».
Article 705 A. — Biffer les mots «ou entre les dates de naissance».
Article 709. — Biffer les mots «ou entre les dates de naissance».
Même article, dernière ligne, biffer les mots «ou n° 47 C, Remb. »

Article 723, avant-dernière ligne, après le mot «indication», mettre «du lieu
-et».

Article 804 bis. — Texte nouveau de. la i1'" ligne: «Lorsque le montant du
livret est inférieur ou égal à 5o francs »

Article 8o5. — Après le i°r alinéa, ajouter : «Les témoins doivent être ma-
jeurs, Français, sans distinction de sexe. Toutefois, le mari et la femme ne
peuvent être témoins pour la môme quittance.

Page 224
,
ajouter un article 901 bis ainsi conçu :j

« goi bis. — La section des remboursements inscrit sur un carnet n* 3a G les
ordres d'achat de rente d'office émanant des succursales (art. 547)- Elle s'assure
qu.'ils ont été exactement, remplis dans toutes leurs parties et que la somme
réservée au compte courant en prévision de l'achat est suffisante. Elle les trans-
met ensuite, sous un bordereau, au iorbureau-(seclion de l'avoir net) [arl.5i5 bis]. »

Page 225, ajouter l'article'gog bis 'ci-après :)

«90g bis. — La section des remboursements inscrit sur un carnet n° 3a G les
demandes d'achat de rente formées par les déposants titulaires de livrets de
succursales {art. 547 )î e"e ^es examine au point de vue de la nature, de la forme
et du montant de l'inscription de rente demandée; elle s'assure que les condi-
tions requises, suivant les qualités civiles delà partie, sont remplies et que la
somme réservée au compte courant est suffisante. Elle comprend dans son
envoi pour la comptabilité (1" section) les demandes reconnues régulières, et;
renvoie les demandes présentant une irrégularité quelconque au directeur de la
succursale d'où elles émanent.»

Article 9^8. — Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

P'I «Des remboursements ordinaires.- 9U8.— Les dispositions de principe contenues
au paragraphe 1" du présent chapitre (section I à XVIII) sont applicables aux
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succursales de plein exercice en tant que la matière le comporte et sous les
réserves suivantes :

«Le caissier reçoit toutes les demandes de remboursement; il les timbre à
l'arrivée, el les enregistre suivant une série de numéros annuelle et distincte par
carnet, savoir :

« •.'-' Sur un carnet n° 32
,

les demandes de remboursement partiel el intégral
ordinaires;

«2° Sur un deuxième carnet n° 3'j, les demandes de remboursement par
mandat-poste, international (i), par transfert-payements français ( i ), interna-
tional ( i ), colonial ( i ).

«
3° Sur un troisième.carnet n" 32, les demandes de virement partiel et intégral

et les demandes de changement de série;
«4° Sur un registre n° 32 A, les demandes de remboursement par télégraphe,

à vue (i), et par tubes pneumatiques (i);
«Et 5° sur un registre n" 3a G, les demandes d'achat de rente établies d'office

«u-formées par les déposants.
«Il prépare les correspondances qu'il y a lieu d'adresser aux déposants à l'occa-

sion des demandes de remboursement, de toute nature ou d'achat; de rente. Ces
correspondances, soit isolées, soit épingièes aux demandes de remboursement
qu'elles concernent, sont communiquées au teneur du double qui les envoie à
l'agent du contrôle, pour être vérifiées et soumises à la signature du directeur.
En ce qui concerne les remboursements partiels, le caissier prépare en outre et
annexe les enveloppes aux formules n" i3, avec ou sans correspondances.

«Le caissier expédie les demandes el autorisations de remboursement intégral,
avec les correspondances qui les accompagnent éventuellement.

«Le teneur du double des comptes courants est chargé de l'expédition des de-
mandes el autorisations de remboursement partiel ne donnant pas lieu à correspon-
dance; il transmet les correspondances, dûment visées, à l'agent du contrôle,
qui les soumet; k la signature du directeur de la succursale.

«Le contrôle est chargé de l'expédition de toutes les correspondances et des
pièces y annexées, sauf en ce qui concerne les remboursements intégraux auto-
risés.

«La confrontation des demandes de remboursement; et des demandes de livret

.
est effectuée contradictoiremeut: par le caissier et par le teneur du double des
comptes courants qui inscrivent les débits au crayon, au moment; de- l'autorisa-
tion, conformément aux articles 962 à io3o.

«A l'aide des autorisations de remboursement; jointes aux bordereaux 11° 17 et
des extraits de dépense, le caissier indique, au carnet 11° 3a la date du payement
de chaque remboursement.

«Dans le service du caissier et dans celui du teneur du double des comptes
courants, il est fourni, les dimanches etjoursfériés, une vacation de g heures à
11 heures du matin, au cours de laquelle les demandes de remboursement par-
tiel ordinaires par poste et par télégraphe, reçues en temps utile au siège de la
succursale, sont examinées et, si rien ne s'y oppose, autorisées et expédiées.»

Article 949, S 1. Chez le,caissier, 140 et i5° lignes, entre les mots «payement»
el «envoi», ajouter : «préparation de la correspondance et des enveloppes».

S 2. Chez le teneur, aux derniers mots «visa et renvoi au caissier», substituer
les mots «visa, mise sous enveloppe et expédition. — Examen de la correspon-
dance préparée par le caissier, visa et envoi au directeur de la succursale, pour
signature».

Biffer les deux lignes du paragraphe 3, chez le caissier.
Article g5o, § A. Chez le caissier, biffer u«et pointage sur la main courante

n032».



. _ 48 —
Article 981, i'"' alinéa, 3" ligne. Après «décompte n° 48 blanc», mettre un

point, et biffer le reste de l'alinéa.
Article ioa5. Ajouter le 3e alinéa suivant :
«L'annulation des autorisations de virement donne lieu aux mêmes formalités.

Le caissier classe les pièces au dossier du compte courant.»
Article 1068, 4° alinéa, 2" ligne. Après «répertoire», biffer les mots «dans

l'ordre alphabétique des noms des titulaires (Bulletin mensuel de septembre
1896)»; y substituer «chronologique».

Même article. Ajouter le 70 alinéa suivant:
«Dnefirhe n°3i est dressée d'office pour chaque livret en dépôt. Les livrets

sont classés dans l'ordre numérique et les fiches n° 3i dans l'ordre alphabétique
des noms des titulaires.»

Article 1072. A la fin de l'article, ajouter les mois «dans le courant du mois
d'avril ou de mai; ils sont conservés sous clef».

Article 1086, 10'' alinéa. Texte nouveau des 3e et 4° lignes : «Toutefois, il n'est
utile de dresser d'office la liche n° 3i et cle procéder au double classement dont
il s'agit à l'article 1068 (7° alinéa) que lorsque le nombre des livrets en dépôt
excède, par exemple, 10. L'agent comptable est représenté par le caissier.»

Appendices n™ I, II, IIJ, V, VI et IX. Remplacer les mots «solde à nouveau
1°'janvier» par les mots «solde au 1" janvier».

Appendice 11° XII. — Page 334, 3e ligne du texte préliminaire, aux numéros
actuels des timbres fournis d'office, substituer les numéros suivants: «2,4,5, 6,
8,9, 3 0, 11, 17, 18, 19 et 21 ».

Appendice n° XII, page 334.. — Inscrire au bas de la page :

Intérêts capitalisés
« 9

.

(grand modèle). —3 francs. —M. Trouillet.
189 solde au 1"'janvier

Intérêts capitalisés
uo -

(petit modèle). — 2 fr. 5o. — M. Trouillet.
189 solde au 1"''janvier

Même appendice, page 335. Remplacer «9» par «11», «10» par «12», « 11 »
par«i3», «12» par«i4», «

i3>. par « 1
5 », « 14.» par « 16», « i5» par « 17», « 16»

par « 18», « 17» par « 19», « 18» par « 20».
Même appendice, même page. — Après l'indication du timbre «vérifié et re-

connu conforme au compte courant, le caissier n" », ajouter :
Intéi Èts capitalisés

«21 =================__= (grand modèle). — 3 francs. — M. Trouillet.
189 solde au i"'janvier-

Même appendice, même page. — Inscrire au bas de la page :
«Tampon inépuisable de couleur rouge. — o fr. 60. — M. Guérin, 22, rue

des Boulangers, Paris».
«Tampon inépuisable de couleur violette. — o fr. 60. •— M. Guérin, 22, rue

des Boulangers, Paris».

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. I BUREAU.
C0KRESP0KDAÂCE GÉNÉRALE ET CONTRÔLE.

Modifications à l'Instruction générale, du 28 mars 1892,
sur le service extérieur de la ^Caisse nationale d'épargne.

Article';35, page i5, ajouter le h" alinéa suivant :
«Les receveurs s'assurent, avant, d'accuser réception- de carnets ;'n" 21

,
'que
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chaque carnet contient cent feuilles, que chaque feuille comprend une souche
et un récépissé, que les numéros d'ordre se suivent sans interruption et que la
souche et le récépissé correspondant portent le même numéro. Les carnets qui
constituent l'approvisionnement des bureaux doivent être conservés sous clef.
Les receveurs ne mettent en service qu'un seul carnet à la fois, ils ont à sur-
veiller personnellement l'emploi des formules...

Page 32. — Après l'article gi, ajouter le texte suivant :
«S 4 bis. — Brigadiers el gardes forestiers des bois des communes, des établisse-

ments publics el des déparlements soumis nu régimeforestier.
«g4 bis.— Les retenues exercées sur les traitements des préposés forestiers des

liois des communes, des établissements publics et des départements soumis au
régime forestier maintenus eu activité dé service après soixante ans, ainsi que
les sommes aliouées par l'État à ces préposes pour la bonification dé leur pension
de retraite, sont, au gré de ceux-ci, déposées en leur nom, soit à la Caisse na-
tionale d'épargne, soit à la Caisse nationale des retraites.

«g4 ter. — Les versements à la Caisse nationale d'épargne de sommes prove-
nant de retenues et d'allocations de l'État sont effectués, pour le compte des
préposés forestiers des bois des communes, des établissements publics et des
déparlements soumis au régime forestier, entre les.mains des receveurs princi-
paux des postes et des télégraphes par les agents forestiers intermédiaires; ils
donnent lieu aux mômes formalités que l'es dépôts faits pour le compte des can-
tonniers (art. 91. à 94. ci dessus).

«La demande de livret.au nom de chaque préposé est établie en double par
l'agent forestier intermédiaire et signée par ce dernier seul. Elle est revêtue de
la mention suivante aux renseignements complémentaires : «Lasignature du. dé-
posant sur toute demande de remboursement doit être certifiée par le conservateur
des forêts, à moins que le déposant nefasse la preuve qu'il n'appartient plus à l'Ad-
ministration.«

Article 118, 2°. — Après la JO°ligne, ajouter la ligne suivante :

«Cercles ou mess de sous-officiers. (Décision du 2 décembre 1S97.)»
Article 129, 2° alinéa. — Terminer l'alinéa par la phrase suivante : «Il

n'accuse réception de l'envoi qu'après s'être assuré que les numéros d'ordre se
suivent sans interruption et que la souche et la quittance correspondanteportent
le même numéro...

Article 12g, ajouter un troisième alinéa: «Les registres en approvisionnement
sont, gardés sous ciel.»

Article i3g, ior alinéa, substituer au texte actuel le texte suivant : «L'envoi
des bordereaux n" 5, des demandes de livret et des pièces à l'appui, ainsi que
des bordereaux if" net. 17 auxquels sont jointes les déclarations de versement, les
demandes et les autorisations de remboursement, est. constaté sur la feuille
d'avis, au tableau, des dépêches entrantes, dans la forme suivante : « Paquet caisse
d'épargne. »

Page 44- — A la suite de l'article i45, ajouter le texte suivant :
«S 1 bis. — Brigadiers el gardes forestiers des bois des communes, des établisse-

ments publics el des départements soumis an régime forestier.
vil\5 bis. — Les dispositions des articles 140 à 145 qui précèdent sont appli-

cables en tout point aux versements effectués pour le compte des préposés fo-
restiers des bois des communes, des établissements publics et des départements
soumis au régime forestier (art. 9/1 bis).

«Le receveur principal, fait emploi dans ses écritures, en dépense et; en recette,
suivant les prescriptions de l'article i/(4, des mandats qui lui sont présentés par-
les agents forestiers intermédiaires. »

Bull. mens. n° 1. — Annexe. ;'i
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Page 4g, entre les articles i5g et 160, intercaler un article i5g bis ainsi

conçu :

«i5g bis. — Lorsque le quinzième jour qui suit son arrivée au bureau un
livret n'a pas été réclamé, le receveur invite le déposant; à le retirer; mais la
plus grande prudence est observée et. même, selon les circonstances, aucune
démarche n'est tenlée lorsque le livret appartient à une femme mariée, à un
mineur ou à une personne qui a expressément recommandé que le livret ne fût
pas poi'té à son domicile.»

Article 161, 1° ligne, après «directeur», biffer les mots «qui le lui renvoie
immédiatement» et les-remplacer-par les mots «qui le lui fait parvenir accom-
pagné delà fiche n° 3i correspondante».

Même article, ajouter la phrase suivante : «La fiche n" 3i est renvoyée au di-
recteur revêtue de l'indication de la date de remise, du livret..»

Article 218, 3e ligne, modifier le texte comme suit : «produise le brevet ou
l'expédition d'une procuration authentique générale ou spéciale »

Article 235, 3e ligne, après les mots «par deux témoins», ajouter «majeurs,
français, sans distinction de sexe. (Toutefois le mari et. la femme ne peuvent
êtr.e témoins pour la même quittance.)»

Page 77. — A la suite de l'article 25o, ajouter le^texlefsuivant
:

.«§ 8 bis. — Brigadiers et. gardesforestiers des bois des communes, des établissements
publics el des départements, soumis an régime forestier.

.

«Article 200 bis. — La signature du préposé doit être certifiée, sur toute de-
mande de remboursement, par le conservateur des forêts, a moins que l'inté-
ressé ne fasse la preuve qu'il n'appartient plus à l'Administration.»

Article 278, 5" ligne, après «département», mettre «sous une fiche n° 3i ».
Article 5o8, 4" ligne, ajouter entre parenthèses : «(ait. i5g bis et 160).»
Article 551, 3° ligne, ajouter entre parenthèses : «(art. 109 bis et 160).»
Article 792, 1" ligne, biffer les mots «dans l'ordre alphabétique»; 2e ligne,

après «répertoire», mettre «chronologique».
Même article, ajouter les deux phrases suivantes : «Pour faciliter les re-

cherches, il classe les livrets dans l'ordre de leuis numéros et les fiches n" 3i
dans l'ordre alphabétique des noms des titulaires. Les livrets sont conservés sous
clef.

»

Article 796, remplacer le texte actuel par le texte suivant. :

«796. — Tout livret en dépôt renvoyé après réclamation est. accompagné de la
fiche n° 3i correspondante. Cette fiche fait retour au directeur, qui la conserve
pendant trois ans,.pour sa décharge, dans un classement spécial tenu dans
l'ordre alphabétique des noms des titulaires.»

Article 810 bis, modifier comme il suif le levle du paragraphe. 3" : «Le
nombre de livrets laissés entre les mains des titulaires après examen par le briga-
dier facteur ou renvoyés aux titulaires après examen par le directeur sans com-
munication aux directions détentrices des comptes épurants »

Appendice n" 5, page 338, 6e alinéa (Bulletin de mars-1897;, lexl° nouveau
de la première ligne :

«Toutefois, lorsque le moulant du livret, est égal ou inférieur à 5o francs et
si, pour un motif »

Même appendice, après le 8e alinéa ajouter les mot:- : «Les témoins doivent
être majeurs, Français, sans distinction de. sexe. Toutefois, le mari el la femme

ne peuvent être témoins pour la même quittance».
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Page 329, insérer le texte suivant :

«BRIGADIERS ET GARDES FORESTIERS DES BOIS DES COMMUNES,

DES ÉTABLISSEMENTS IHMiLICS ET DES DÉPARTE-YJKNTS.

«Décret relatifaux versements à effectuer à la Caisse nationale dos retraites pourla vieillesse au profit, des brigadiers ot gardes forestiers des bois des communes,des établissements publics el des déparlemails.

(Du 20 septembre 1S97.;
«Art. i".— Des versements à la Caisse nationale des. retraites pour la vieillessesont effectués au profil des brigadiers el gardes forestiers des bois des com-munes,des établissements publics et des départements soumis au régime fo-restier.
«Ces versements proviennent :
« i" De la retenue opérée sur le traifem ni; de. ces préposés;
K-a" Delà part contributive de l'Etat.

«Art. 6. — Tout préposé maintenu en activité après 60 ans continue à subir laretenue. Les retenues exercées après 60 ans sont, au gré du préposé et par lessoins de l'agent intermédiaire, soit déposées en son nom à la Caisse nationaled'épargne, soit versées à son compte à la Caisse nationale des retraites.
« La pari contributive de l'Etat est également acquise aux préposés qui subissentdes retenues après l'âge de 60 ans. Celte- part est, suivant le cas, versée à laCaisse, d'épargne ou à la Caisse des retraites pour la vieillesse,»

«CIRCULAIRE DE LA DIRECTION- GÉNÉRALE DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQI K.

(Du i5 décembre 1897.)
«D'après l'article 6 du décret du a5 septembre 1897, ^es Préposés maintenus

en activité de service après 60 ans subissent la retenue réglementaire et bénéfi-cient, également d'une allocation accordée par l'Etat; mais les retenues enquestion, ainsi que le complément qui s'y ajoute, sont, au gré du préposé, soitdéposées eu son nom à la Caisse nationale d'épargne par les soins de ragentintermédiaire, soit versées à son compte à la Caisse nationale des retraites.«Si les préposes optent pour le versement à la Caisse des retraites,ils resterontplacés dans les on Ji lions ordinaires, et on suivra à leur égard le mode de pro-céder indiqué ci-dessus. S'ils préfèrent effectuera la Caisse nationale d'épargnele placement des sommes retenues S'.ir leur traitement el. de celles qui leurseront bonifiées par l'Etal, on se conformera aux dispositions suivantes
:«Les retenues semestrielles opérées sur les traitements donneront, lieu à un.mandatemcil collectif distinct.; il en sera de même en ce qui concerne la partcontributive tic l'Etal; mais il appartiendra aux agents forestiers intermédiairesde faire toutes diligences nécessaires pour que le montant de chaque mandatsoit immédi te nent versé à la caisse d'épargne postale, sans qu'il y ail lieu, parconséquent, de réunir e:i un seul versement, sur les livrets individuels, lesdr-nx dépôts à faire pendant le semestre au compte du mène agenl.«Dans ce but et afin d'éviter un maniement réel de fonds, les mandats déli-vrés, soit sur les fonds de cotisations municipales, soif sur les crédits budgé-taires, seront pr. sentes par les intermédiaires, revêtus du «vu bon à payer» dutrésorier général, à la caisse du receveur principal des postes. Ce comptable enfera emploi dans ses écritures en dépense et en recette, après les avoir faitacquitter par les iiiulaires, el il les comprend™ ultérieurement dans un de ses
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prochains versements à la Trésorerie générale, en y inscrivant rtne déclaration
signée de lui et constatant qu'il a converti le moulant des mandats en verse-
ments à la Caisse nationale d'épargne. Les mesures de détail applicables aux
opérations de l'espèce seront d'ailleurs les mêmes que c lies qui ont été adoptées
pour le versement à la caisse d'épargne postale des retenues exercées sur les
salaires des cantonniers et qui sont indiquées au paragraphe i" de la circulaire
_û 20 juillet i885.»

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. C0ST1ÏNTIEUX.

Jugements.

Par jugement du tribunal correctionnel de Pithmers, en date du 10 novembre
1897, ^a dame N.

. , .,. a été condamnée à quinze jours de prison pour outrages
en-vers la receveuse de P

Par jugement du tribunal correctionnel de Saint-Yrieix, en date du 23 dé-"
cenibre 1897, le s'eur I5 a élé condamné à 100 francs d'amende, avec
le bénéfice de la loi de sursis, pour insultes envers la receveuse de B.-G.

.SERVICE CENTRAL. 2 BUREAU. PERSONNEL.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

M. LACOSTIV, facteur rural à Vercel, a remis à la receveuse une bourse, dite de
« voilu-

rîra .j contenant 70 fr. 85, trouvée par lui en cours de 1ouniée; celte bourse a pu être-
rendue ensui;:- à son propriétaire.

M. COUSIN, facteur-receveur à Pagny, a restitué h qui de droit sans vouloir accepter
de récompense un pont—monnaie contenant la somme de 378 fr. 80, qui avait, été ou-
blié sur fa tablette du guichet.

M. Goiipy, facteur local à Luynes, a rapporté à la personne qui la lui avait donné
tute pièce de 20 francs reçue par erreur.

M. DÉRIVES, facteur local à Génissac, avant trouvé un porte-monnaie contenant une
somme importante, s'est, empressé de le rendre à la personne qui l'avait perdu sans vou-
loir accepta' de récompense.

M; BOUSCATEL, gardien de bureau à la Rccelfc. principale de la Seine, a déposé au
îominissariat, de police (lu quartier un porte-monnaie, renfermant, un billet do banque,
de i 00 francs, qu'il avait trouvé sur la voie publique.

M. CORNJLLAC, fadeur des postes à Paris 53, a remis au receveur un porie-monnaie.
contenant 21 fr. 60 qu'il avait trouvé dans îa rue.

M. Bon.EAU, facteur dn télégraphe à Bar-le-Duc, a déposé entre les mains du receveur
sine pièce de 20 francs qu'il avait, trouvée dans la salle d'attente.

M. MERCIER, facteur iocal à Gcvrey-Chamberlin, avant, reçu un billet de 100 francs

•:n trop en effectuant un recouvrement, l'a restitué à la personne qui le lui avait;
donné.

M. BERNARD, facteur à Genonillv, a fait, les démarches nécessaires pour rendre an
propriétaire une montre en argent trouvée en cours de. tournée.
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M. Fusïlic, facteur local à Piouarel, s'est empressé de remettre à qui de droit-'-une

pièce de 20 francs qu'il avait reçue par erreur.
M. BBURVILLE

,
facteur rural à Nogent-en-Bassigny, a déposé à la mairie un porte-

monnaie renfermant une certaine somme d'argent, qu'il avait trouvé, en cours de distri-
bution.

M. LETOUQ, facteur local à Longueville, a trouvé sur la voie publique une montre es
argent qu'il a remise aussitôt au receveur.

M. SAINT-MARTIN
,

facteur téléphoniste à Paris 34, a.rendu à la personne qui l'avait
perdu un billet de banque de 100 francs qu'il avait trouvé clans la salle d'attente.

M. CHAMEIS, facteur rural à Avallon, a trouvé, en cours de tournée, une somme
de 11 fr. 5o qu'il a confiée au receveur et qui a pu être remise au légitime proprié-
taire.

M. BOURGONNIEH, facteur rural à Cbâteau-Gontier, s'est empressé de remettre à qui
de droit un billet de banque de 5o francs qu'il avait trouvé pendant sa distribution.

M. DAUI.LAUX, facteur à Brignolles, ayant trouvé sur la voie publique un porte-
monnaie contenant une somme de 100 francs environ

,
l'a remis au propriétaire en refu-

sant la récompense offerte,

M. AOTIAGE, facteur-receveur à Lachau, a rendu à la personne qui l'avait égaré

un portefeuille, contenant une somme de 200 francs et divers papiers, qu'il avaiC

trouvé.
M. AUVRAI, facteur rural à Pouacé, a déposé entre les mains de la receveuse aine

montre en or avec sa chaîne qu'il avait trouvées sur la voie publique; ces objets ont .pu
être remis à leur propriétaire.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

M. PÉr.ETTi, facteur rural à Sainte-Lucie-di-TaHtmo, a reçu un témoignage •officiel de
satsfaction du Préfet delà Corse, pour le courageux dévouement dont il a fait preuve en.
sauvant la vie à un homme qui était tombé dans une rivière.

M. JOÏE
,

courrier auxiliaire à Beauvais, ayant été aLtaqué par plusieurs malfaiteur-:,,

a fait preuve, dans la circonstance, de courage el de dévouement; il a pu rapporter mi
bureau les dépêches dont il était porteur.

M. ROQUILLAS, commis h Bordeaux central, s'est empressé de secourir une personne
qui venait d'ôlre attaquée le soir par quatre rôdeurs.

M. SILVÏ, facteur de ville à Ajaccio, a reçu du Préfet de la Corse un témoignage offi-
ciel de satisfaction pour le dévouement dont il a fait preuve en combattant un violent
incendie.

M. DELGROIX, facteur de ville, à Lens, a contribué au sauvetage d'une personne es.
danger d'être écrasée par un train.

MM. Rocnr.TTE, facteur rural à Vais,
Rossi, facteur de ville à Ajaccio,
COLLIGNOX, facteur rural à Aliigny,
NOVEI.I.A, fadeur de, ville à Ajaccio

se sont signalés dans des incendies.
MM. AUVILLE, facteur local à Villiers,

SERÏ'KLKT, facteur de ville à Sainl-Dié,
Jowoz, facteur local à Moulicrs,
PERHIN, facteur rural à Arengosse,
DAZIN, facteur rural à Fresnes

ont arrêté des chevaux emportés.
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M. MAURÏ, facteur rural à Yic-I.'essos,.a reçu un témoignage de satisfaction de la part

du Préfet de l'Aude, en raison du dévouement dont il a fait preuve en sauvant la vie, à
une dame qui était tombée dans l'eau.

MM. BLONDI», surveillant à Lons-le Saunier, et GAVILLOT, gardien de bureau à Saint-
Claude, ont montré un grand dévouement pendant les recherches du corps de M. Sclirei-
ner,.inspecteur, disparu en cours de vérification.

Un incendie ayant, éclaté dans l'immeuble occupé par le bureau .de Saiers (Cantal),
M1™ GAVOC, receveuse, a fait preuve,, dans, cette circonstance, de beaucoup cle sang-
froid et. d'un grand dévouement en sauvegardant d'abord les valeurs et objets de maté-
riel renfermés dans le bureau. M. Roux, inspecteur, secondé d'une manière très efficace
par MM. DUISET, chef surveillant, CHEVALIER et YIDALEKC, ouvriers d'équipe, s'est éga-
lement; signalé à cette occasion par son activité et son intelligente initiative pour rétablir
le fonctionnement du service.

SERVICE CENTRAL. — 2e BUREAU. PERSONNEL.

Nominations et'promotions dans l'Ordre nulional de la légion d'honneur.

' Par décret du Président de la République en date du 28 décembre i8g7, rendu
sur la proposition du Ministre de la guerre, ont été nommés au grade de cheva-
lier dans l'Ordre de la Légion d'honneur

:

Service d.e la télégraphie militaire.

M. IB:sy«l (Paui-Jean-Anloine), inspecteur ingénieur des postes el des télégraphes à
Alger. Services exceptionnels rendus au Département, de la guerre dans la construction
des lignes télégraphiques de l'extrême-sud algérien.

M. ïifcçmifciïx (Charles-Adolphe), insjiccteur des postes et des télégraphes à Lille,
2 3 ans de services.

M. «Ken-Jim». (Joseph), chef.de section à Paris, 9.0 ans de seniecs.

Service de la trésorerie el des postes aux armées.

M.. SSÎBISOH (Alfred-Charles-Alphonse), payeur principal de
1

"' classe, u8 ans de ser-
vice, 1 .campagnes, 1

blessure.

Par décret du Président de la République, en date du 3i décembre 1897,
rendu sur la proposition du Minisire du Commerce, de l'Iiidusirie, dés Postes
et des Télégraphes, sont promus ou nommés dans l'Ordre national delà Légion
d'honneur :

An qra.de de Commandeur.

M. BSayiMttHicl (Léonard), administrateur des postes et- des télégraphes. A participé
avec distinction aux travaux de ia Conférence, télégraphique, internationale de Budapest,
en 1896, en qualité de chef de la Délégation française; 44 ans de services administra-
tifs. Officier du 11\ avril 1876.

Au qra.de de Clteunlier.

M. ïïscoflon (.luîes-Emile), chef de bureau à l'Administration centrale des Postes
et des Télégraphes, /10 ans de services administratifs.

M. «BijéSoïE (Mathieu), receveui des posles el des Irlégiapbcs il Conslanliuoplé. A



fait preuve de qualités particulières de fermeté, de sang-froid el de bravoure pendant
les troubles de Constanlinople, en îSgli; 32 ans de services administratifs.

. -

M, StMtj-E-is (Barthélemy-Antoine-Félix), directeur des postes et des télégraphes à
Dijon, 4o ans et demi de services administratifs.

SERVICIÎ CENTRAL. 2° BUREAU. — PERSONNEL.

Arrêté ministériel, du 23 décembre 1897,
accordant des médailles d'honneur des Postes el des Télégraphes à des sous-agents.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du _3 mars 18S2 ;
Vu les arrêtés des a'i avril 1882 et 24 décembre i8g4;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et dès Télégraphes

,

ARRÊTE
;

ART. I°r. — La médaille de bronze des Postes et des Télégraphes est décernée
aux sous-agents dont les noms suivent

:
.

'

M. Ejassms ( Jean-Jacques-Maximien), facteur rural à Nérac, 25- ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires.

M. JLs-u-Hié (Laurent), facteur rural à Lit-et-Mixe (Landes), 33 ans de services
administratifs.'

.
M. BSBUII-OS (André), facteur rural à Damâzan (Lot-et-Garonne), 29 ans et demi de-

services adminislralifs.
M. Snbatlcr (Joseph), facteur local à-MéV.in (Lot-et-Garonne), 26 ans de services

administratifs, i3 ans el demi de services militaires.

Aivr. 2. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'État des Postes
«t des Télégraphes (service central— 2" bureau— personnel), pour être notifié
qui de droit.

Paris, le 23 décembre i8g7-
HENRY BOUCHER.

SERVICE CENTRAL, 2e RURIiAU. PERSONNEL.

AnMÎTÉ ministériel, du 30 décembre 1897, décernant des médailles d'honneur
des Postes el des Télégraphes à des sous-agents.

LE MINISTRE'DU COUMBRCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 22 mars 1882;
Tu les arrêtés des 24 avril 1S82 et 24 décembre 18'aA;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — Sont transformées en médailles d'argent les médailles de bronze
antérieurement décerné -.s aïs sous-agents ci-après désignés

:

&tojrssc-«I (Léonidas-Romain), facteur chef des postes à. Paris, 33 de services admi-
nistratifs, 3 ans et demi de services militaires
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Bïdaloi (Paul), facteur chef des postes à Arcaclion (Gironde), 33 ans de services
administratifs, 7 ans de services militaires;

Boeepict (Louis-Auguste), courrier convoyeur à Dieppe, 35 ans de services admi-
nistratifs;

,
Boueliet (Etienne-Joseph), facteur rural à Barjac (Gard), 3.5 ans do services ad-

ministratifs
,

5 ans de services militaires ;

CaiMÏsis (Gérôme), gardien de bureau ambulant à la ligne des Pyrénées, 35 ans
de services administratifs, 6 ans et demi de-services militaires ;

Caïcneuye (Silvain-Marie), facteur rural à Valence-d'Agen (Tarn-et-Garonne),
34 ans et demi de services administratifs, 6 ans de services militaires;

Cogmet (Edme), facteur chef des postes à Nevers, 33 ans de services administratifs,
5 ans et demi de services militaires;

Dsigcie (Louis-Marcel), facteur rural à Poyanne (Landes), 38 ans el demi de ser-
vices administratifs ;

Danger (Isidore-François-Théophile), facteur local à Orsay (Seine-et-Oise), 37 ans
et demi de services administratifs;

Dazîra (Jules), facteur rural à Fresnes (Nord), 36 ans et demi de services admi-
nistratifs ;

•
©éforge (Charles-Aimé-Joseph), facteur rural à Vis-en-Artois (Pas-de-Calais),

37 ans et demi de services administratifs;
ISéi-ard (François), facteur rural à Cierp (Haute-Garonne), 36 ans de services

adminislralifs, 5 ans et demi de services militaires ;

Dcscbuiuiis (François-Marie), surveillant-facteur des télégraphes à Lorient, 37 ans
el demi de services administratifs ;

Dumas (Jean)
,

facteur local à Villandraut (Gironde), 09 ans et demi de services
administratifs;

Gay (Alphonse-Frédéric), courrier convoyeur à Nîmes, 36 ans et demi de services
adminislralifs ;

Orcmaux (Victor), facteur chef des télégraphes à Paris, 32 ans de services admi-
nistratifs

,
6 ans de services militaires ;

langera (Manuel), facteur local à Pugel-Théniers, 37 ans de services administra-
tifs, /i ans et demi de services militaires;

JjcmaUrc (Paul-Marie), facteur chef des télégraphes à Paris, 33 ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires;

Umondiu (Jean), gardien de bureau à Châteauroux, 34 ans et demi de services
administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

BJtaî&rcluutt (Nicolas-Aîpbonse-Jules), courrier convoyeur à Charleville, 35 ans et
demi de services administratifs;

Bléscière (Antoine-Célestin-Alfred), brigadier-facteur des postes et des télégraphes'à
Arras, 3i ans et demi de services administratifs, 7 ans.de services militaires;

Blomgïe (Jean), facteur chef des postes à Bergerac, 36 ans et demi de services ad-
ministratifs, 7 ans de services militaires;

R-fctua-rd (Juste-Anastbase), brigadier facteur des postes et des télégraphes à Cbau-
mont-en-Bassigny, 3a ans et demi cle services administratifs ;

Roeiee (Barlbélemy-Marius), facteur local à Château-Renard-Provence (lîouches-
du-Rbône), 38 ans el demi de services adminislralifs;

$aliu<: (Joseph), facteur local à Riols (Hérault), 35 ans de services administratifs,

7 ans de services militaires;
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; Saliitoei (René-Jean), courrier convoyeur à Nantes, 28 ans et demi de services
administratifs, 14 ans de services militaires ;

Salle (Exavier-Cyrille), courrier auxiliaire à Evreux, 35 ans de services administra-
tifs, 6 ans et demi de services militaires;

SCI-Ï.I (Joseph-NLolas), brigadier facteur des postes el des télégraphes à Chartres,
37 ans et demi de services adminislralifs, 1/1 ans de services militaires;

l'ignanx (François-Paui), brigadier chargeur aux bureaux ambulants de la ligne
des Pyrénées, 27 ans et demi de services administratifs, i4 ans de services militaires ^

Titulaires de la médaille de bronze depuis le 27 décembre 1892.
ART. 2. —La médaille d'argent des postes et des télégraphes est décernée aux

sous-agents dont les noms suivent :

Bernadat (Christophe), gardien de bureau auxiliaire à l'Administration centrale,
2b ans et demi de services administratifs, 6 ans de services militaires; '

Ifojc (Jean-Baptiste), facteur chef des postes à Carcassonne, a4 ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires;

ffler (César-Louis), gardien de bureau à l'Administration centrale, 26 ans de ser-
vices administratifs, 6 ans el demi de services militaires;

Kouix (Casimir-Claude-François), brigadier facteur des postes et des télégraphes à
Lons-le-Saunier, 21 ans et demi de services administratifs, 6 airs de services militaires;

Titulaires de la médaille militaire.

ART. 3. — La médaillé de bronze des postes et des télégraphes est décernée
aux sous-agents dont les noms suivent :

Antoine-Anselme, facteur rural à Flagnac (Aveyron), 29 ans et demi de services
administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

Armand ( François-Hypolile-Ferdinand ), facteur chef des postes à Montélimar,
26 ans et demi de services administratifs,.6 ans de services militaires;

Aiilxit (Louis-Alphonse), courrier convoyeur à Paris, 3o ans de services admi-
nistratifs;

Ands-y (Julien-Victor), chef surveillant, à la direction de la caisse nalionale d'épargne,
30 ans et demi de services adminislralifs, l\ ans el demi de services militaires;

Augicr (Jean), facteur rural, à Villefagnan (Charente), 3o ans de services admi-
nistratifs, 6 ans de senices militaires;

ISaHicr (Claude), facteur de ville à Vichy, 32 ans de services administratifs;
fitalïy (Jean-Joseph), gardien de bureau ambulant à la ligne do l'Est, 3i ans de

services administratifs, 6 ans de services militaires;

BBarjaHé (Jean-Marie-Jacques-Lucien), brigadier-facteur des postes etde3 télégraphes
à Toulouse, a montré beaucoup de dévouement et d'inilative à l'occasion des inonda-
lions de Toulouse de juillet 1897;

SEai-on (Pierre-François), facteur local à Gaillon (Eure), 3o ans de services admi-
nistratifs, 4 ans de services militaires;

JBasmier (François-Joseph), facteur de ville à Coulances, 28 ans et demi de ser-
vices adminislralifs, 7 ans de services militaires;

îîamchcr (Victor-François), facteur rural à Trappes (Seine-et-Oise), 3i ans de
services administratifs;

Kédos (Jean-Pierre), facteur rural à Serviès-en-Val (Aude), 28 ans el demi de ser-
vices administratifs, 6 ans et demi de services militaires ;
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Uérangci-(Jean-Joseph), facteur chef des télégraphes à Paris, 27 ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires;

JSei-ges (Joseph), facteurrnrai à Saint-Laurent-de-la-Salanque ( Pyrénées-Orientales),

2g ans de services administratifs, 6 ans de services militaires;

.
Bcrnadoti (Jean-Baptiste), chef surveillant des télégraphes à Tarbes, 2.2 ans de

services administratifs, 6 mois de services militaires;

Billy (Jean-Baptiste), entreposeur à Ghagny (Saône-et-Loire), 3o ans de services
adminislralifs ;

Bize (Joseph), lacteur chef des télégraphes à Bordeaux-central. 26 ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires ;

Blanc (Joseph-Louis), facteur local à Apt (Vaucluse), 32 ans de services adminis-
tratifs;

Blanc (Pierre-Fortuné), facteur local à Forcalquier, 33 ans de services adminis-
tratifs ;

ffioëimisiiii-d (François-Marie), fadeur rural à Samoêns (Haute-Savoie), 32- ans^et
demi de services adminislralifs.

Boj-eî (Célestin), brigadier chargeur à Lyon, 3 5 .ans de services administratifs,
9 ans de services militaires;

BwtlïaMx: (Vincent-Joseph), facteur rural à Cambrai, 3t anset demi de services
adminislralifs;

Boiieluïe (Bertrand), courrier convoyeur à Marsc'lle, 3o ans cl demi de services
administratifs;

Bourgeois (Louis-Dominitjue), courrier c"ïîïoyeur àl Paris, 26 ans de services
administratifs, 7 ans de services militaires;

ffiracd' (Augustin), facteur receveur à Varennes-sur-Loire (Maine-et-Loire), 2 5 ans
et demi de services adminislralifs;

CUaix (Jean-Joseph-Augusle), facteur chefdes postes à Valence, 3o ans de services
administratifs ;

Cliiffitm (Jean-Baptiste), courrier auxiliaire à MAcon, 32 ans de services adminis
tralifs, 0 ans de services militaires;

Cliîon (Louis-François), facteur local à Die (Drôme), 3a ans et demi de services
administratifs;

Chrustns (Louis-François-Anastase), facteur rural à Arinthod (Jura),. 3o ans el
.demi de services administratifs, 6 ans el demi de services militaires;

©Insse* (Antoine), ch et surveillant de télégraphes à Alger, a3 aus|de services admi-
nistratifs, 1 an de services militaires;

Coeiit-et (Evode), brigadier facteur (les postes et des télégraphes a Gaen, 21 ans el
demi de services administratifs ;'

.Coninchïsts (Jean), l'acteur local à. la Caussade (Tam-cl-Garonnc), 3o ans et
demi de services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

Congé* (Jean-Victor), facteur local à Saint-Lys (Haute Garonne), 29 ans et demi
,de services adminislralifs, 6 ans el demi|de services militaires ;

SSeïtiEai (Jean), facteur local à Lezoux (Puy-de-Dôme), 33 Pans de services admi-
nistratifs, 1 an el demi de services militaires..

Dclattrc (Jean-Baptiste-Aubert), fadeur chel des postes à Cambrai, 28 ans de

-services administratifs ;

- Dclcnzc.(Jules), facteur local à Saiul-.lcan-do-Gard (Gard), 27 ans\le.services admi-
nistratifs, i3 ans et demi de services mililaires ;
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Ifcelteil (Magloire-Marcel), mécanicien auxiliaire des télégraphes à Paris, 3o ans

et demi de services administratifs
;

Demis (Joseph-'irmand), facteur de ville à Bayeux, 3i ans de services adminis-
tratifs, 5 ans de services militaires;

©eseomni-si (Jean-Baptiste), brigadier facteur des postes el. des télégraphes à Saint-
Etienne, 21 ans de services administratifs

,
5 ans de services militaires.

Mesjardîiss (Louis-Emile), facteur chef des télégraphes à Paris, 3o ans de services
administratifs, 7 ans de services militaires ;

Sîcsn-tutes (Lucien), facteur bouliste au. poste central des télégraphes de Paris,
3o ans de services administratifs

,
i3 ans el demi de services militaires;

Digfnnc (Antoine), facteur bouliste an poste central des télégraphes de Paris,
28 ans el demi de services administratifs, i3 ans et demi-de services militaires;

Dupont (Joseph-Marie), surveillant garde-magasin des télégraphes à Renues, 28 ans
de services adminislralifs, 7 ans de services militaires;
'-fifabre (Louis-Arlémon), l'acteur rural à Flagnac (Aveyronj, 3o ans et demi de

services adminislralifs, 6 ans de services mililaires;
Itai-rand (Charles), l'acteur de ville à Langres, 28 ans de services administratifs,

6 ans de services militaires
;

-Fontaine (François-Pierre), facteur chef des postes à Paris ,29 ans de. services
adminislralifs, 5 mois de services militaires;

Saraiid (Augustin-Henry), facteur de ville à Rouen,, 00 ans de. services adminis-
tratifs

, 7 ans de services militaires;
©est (François-l)ésiré), facteur des télégraphes à Rouen, 3a ans de services admi-

nistratifs, 6 ans el demi de services militaires;
(Uira.'uïn. (Jacques), facteur rural à Bourogne (territoire de Jiclforl), 3o ans et

demi de. services administratifs, 6 ans el demi de services mililaires ;

Heurîot (Nicolas-Eugène), facteur rural à Graffmgy-Chemin (Haute-Marne),
28 ans de services adminislralifs, 6 ans et demi de services mililaires;

(«aire (Léon-Jean-Baplisle), facteur rural à Châtenois (Vosges), 29 ans et demi de
services administratifs, 7 ans cl demi de services mililaires ;

ÏBenr.y (Jean-Louis), chargeur à la recette principale de la Seine, 27 ans et demi
de services adminislralifs, 9 ans de services militaires ;

Henry (Jean-Bapli.slc-Einile), facteur rural à Varennes-en-Argonnc (Meuse), 35 ans
de services administratifs

;

lssmu-at (Joseph), facteur chef des posles à Grasse, s5 ans et demi de services
administratifs, 6 ans el demi de services mililaires;

Jacquet (François-Joseph), fadeur local à Bellcgarde (Ain), 3i ans el demi de
services administratifs, 5 mois de services militaires;

Jleamiîn (Auguste-Séraphin), facteurchef des télégraphes à Paris, 26 ans de ser-
vices administratifs, 10 ans de services militaires;

Jcanson (Ambroise-Théophiie), facteur sous-chef des postes à.Troyes, 3i ans da
services adminislralifs ;

Jwtiglcn (Jean), fadeur rural à Arengossc (Landes), 28 ails et demi de services
-adminislralifs, fi ans de services militaires;

fuUien (Louis-Clément), l'acteur rural à Buis-îcs-Baronnies (Drôme)
,

28 ans de
services administratifs, 11 ans de services mililaires;

Kuenig (Philippe), facteur tubiste à Paris, 00 ans eldemi de services administratifs,
io ans de services militaires

;
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Labrom'c (Joseph), couixier convoyeur à Marseille, 28 ans de services adminis-

tratifs, 6 ans de services militaires ;

I^ai-rouy (Dominique), fadeur rural à Galan (Hautes-Pyrénées), 27 ans de services
administratifs, i3 ans et demi de services militaires ;

LanbEc (Mathieu), courrier auxiliaire, à Marmande, 29 ans et demi de services
adminislralifs, 6 ans de services militaires;

Eienrcthora (Louis François), facteur rural à Aunav-sur-Odon (Calvados), 3i ans
et demi de services adminislralifs;

.
_.efevi*c (Charles-Henri), chef facteur des postes àParis, 25 ans cl. demi de services

administratifs, 6 ans de services mililaires ;

Xeméiayea- ( Jean-Marie-Joseph), gardien de bureau ambulant à la ligne de l'Ouest,
3o ans de services administratifs, /i ans el demi de services militaires ;

le M«nr (Yves), fadeur local à Foucsnanl (Finistère), 3i ans cl demi de services
administratifs ;

lue IVoan (Julien-Marie), chef facteur des postes à Paris, 2 5 ans de services admi-
nistratifs, 8 ans de services militaires ;

Jtciondciiu (François-Alexis), facteur rural à Cernay-la-Vilie (Seinc-et-Oiso), 01 ans
et demi de services administratifs;

Uiuillcry (Félix-Basile), facteur de ville à Versailles, 26 ans de services adminis-
lralifs, 1 0 ans et domi de services mililaires;

Machj (Maxime-Amhroise), facteur rural à Roisel (Somme), 26 ans de services
administratifs, i3 ans el demi de .services militaires.

JUacIIainc. (Jean-François), entreposeur à Aillevillers (Haute-Saône), 3i ans de
services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

Ma.jiat (Antoine), facteur rural à Laboubeyre (Landes), 33 ans eldemi de services
adminislralifs;

Mantonlan (Joseph), ouvrier auxiliaire des télégraphes à Urdos (Basses-Pyré-.
nées), assure dejiuis Je 1e1'mars 1878 avec intelligence el dévouement la surveillance
des lignes télégraphiques internationales en haute montagne;

Mary (Jules), facteur chef des télégraphes à Paris, 27 ans eldemi do services admi-
nistratifs, 6 ans de services militaires;

Mntlilas (Hippolvle-Charles), fadeur chef des postes à Saint-Quentin; 3o ans de
services administratifs ;

Mad'aj- (Benoît), facteur rural aux Echarmeatix (Rhône), 28 ans de services ad-
ministratifs, 6 ans de services mililaires;

JHelln (Antoine), facteur local à Dompierre-sur-Bèbre (Allier), 28 ans cl demi de
services administratifs, 10 ans et demi de services militaires;

Merveille fZéphire-Alexandre-Joscph), facteur rural à Mondain (Pas-de-Calais).
3a ans de services adminislralifs, 5 mois de services mililaires:

Meyei- (Jacques-Aloy.se), chef surveillant des télégraphes à Paris, ig ans et demi
de services administratifs, 5 ans de services militaires;

MÉantiay (Edouard-Alfred), courrier auxiliaire à Abhevdle, 3. ans de services
administratifs, 6 ans de services militaires;

Moetit-eï (Denys), facteur de ville à Coulommiers, 2 g ans de services adminislra-
lifs, G ans de services militaires;

Monctet (Michel), facteur rural à Ponlgibaud (Puy-de-Dôme), 33 ans de services
adminislralifs;



— 61 —
M'onlin (Joseph-Hippolyle), facteur rural à Vic.q (Allier), 28 ans de services admi-

nistratifs, 6 ans de services militaires;
Blom-y (Victor-Alfred), facteur rural à la Haye-Descarles (Indre-et-Loire), 02 ans et

demi de services administratifs;
iVandin (Jules-Jean), courrier convoyeur à Toulouse, 3o ans de services adminis-

tratifs, 2 ans de services mililaires;
Wcury (Charles), brigadier-facteur des postes et des télégraphes à Moulins-sur-Allier,

a i ans de services administratifs, /| ans et demi de services mililaires;
Slatïiey (Jacques), huissier au cabinet du Sous-Secrétaire d'Etat, 12 ans el demi de

-services administratifs, /t ans cle services militaires-
Wsselet (Achille), courrier convoyeur à Valencieimes, 32 ans el demi de services

administratifs, 3 ans et demi de services militaires, 6 ans de services dans les douanes.
Pajot (Firmin-Henri), fadeur rural à Champrond (Eure-et-Loir, 32 ans et. demi

de services administratifs;
l'argatle (Jean), facteur rural à Arzacq (Basses-Pyrénées), 3o ans de services ad-

•îninistralifs, 6 ans de services militaires;
Parrvt (Antoine), courrier convoyeur à Lyon, 27 ans el demi de services adminis-

tratifs, fi ans de services militaires.
S'eïîng (Henri-Justin), factenr-chef des postes à Marseille, 2g ans de services admi-

nistratifs;
Pelions (Pierre), courrier convoyeur à Grenoble, 27 ans de services administra-

tifs, 6 ans el demi de services mililaires;
-"en-lin (François), facteur des postes à Paris, 33 ans de services adminislralifs;
fi'îlasts-e (Godard-François), chef surveillant des télégraphes à Caen, 20 ans cl

•demi de services administratifs,- .'1 ans el demi de services militaires;
PioIIeJ (Jean-Claude-Célestin), courrier convoyeur à Valence, 3o ans de services.ad-

ministratifs.

fi'ol (Jean-Jacques), entreposeur à M.àcon, 28 ans de services administratifs, 6 ans
de. services mililaires ;

ï'oiiget (Jean-Antoine), facteur rural à Ponl-de-Salars ( Aveyron). 3i ans de ser-
vices administratifs, (i ans de services militaires;

l'ris (Henri), fadeur local à Cayltix (Tarn-el-Gnronne), 2/1 ans et demi de services
administratifs, 10 ans cl demi do services militaires;

KaboiiîIIe (Rémond), facteur chef des postes à Amiens, 29 ans cl demi de services
adminislralifs;

Kaiilin (Florentin-Alfred), brigadier facteur des postes et des télégraphes à Châ-
lons-sur-Marne, 22 ans de services administratifs, 7 mois de services mililaires;

Baynand ( Jean-Baplisle-Casiniir), facteur de ville à Grasse, 28 ans el. demi de ser-
vices adminislralifs, 6 ans de services mililaires;

Btcehcr (Pierre-Jules), facteur chef des postes à Rouen, 29 ans et demi de services
administratifs;

Btcnard {Claude-Joseph), facteur local à Rougcmont (Doubs), 29 ans et demi de
services administratifs, 7 ans de services militaires;

Itcnandin (Pierre), fadeur rural à Bonrgneuf (Saône-d-Loire), 02 ans de ser-
vices;

Meiny (Charles-Louis), courrier auxiliaire à Gérard mer (Vosges), 28 ans de ser-
vices administratifs, 0 ans de service* mililaires,
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;-Î.O1>ÎBI (Simon) / facteur rural à Mouthiers (Charente), 26 ans de services adminis-

tratifs, i3 ans de services militaires;
ll«H8g««us (François), courrier auxiliaire à Bourges, 3a ans de services adminis-

tratifs, 3 ans et demi de services militaires;
Roy (Marcel-Eugène), surveillant; chef d'équipe des télégraphes à Troyos, 3o ans

de services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;
Sclïi-eÈefcr "(Michel),-facteur sous-chéf des postes'à Versailles, 28 ans eldemi de

services administratifs, 6 ans de services militaires;
Scré (Prosper-Arlhur), chef surveillant des télégraphes à Rouen, 19 ans et demi

de services administratifs, h ans de services militaires;
Sntiel (Georges), facteur des postes à Paris, 27 ans et demi de services administra-

tifs, 10 ans et demi de services militaires;
Tisserand (Charles-Auguste), facteur chef des télégraphes à Versailles, 27 ans.01

demi de services administratifs, 7 ans de services militaires;
Théier (Auguste-André), facteur rural à Dnn-.le-Palieto.'ui (Creuse), 33 ans de sec-

vices administratifs.
Tatin-Bsles- (François-Zéphirin), facteur chef des postes à Dôle, 28 ans de services

adminislralifs, 6 ans et demi de services militaires;-

ï'oye (Cyprien), courrier convoyeur à Carmaux (Tarn), 3o ans et demi de services
administratifs;

Trciïlcs (Joseph-Augustin ), facteur chef des postes à Tours, 27 ans de services ad-
ministratifs, 7 ans de services militaires-,

'JTrcÊîBss (Jean), facteur rural à Soudeilles (Correxe), 02 ans et.demi do services ad-
ministratifs;

TroiraEteE-É (Antoine), facteur rural à Montrioud (Haute-Savoie), 29 ans el demi de
services administratifs, 6 ans de services militaires;

tJi-bfn (Sébastien), courrier convoyeur à Dijon, 28 ans de services administratifs.,
5 ans de services militaires:

Vallîcr (Marin-Joseph), gardien de bureau auxiliaire à l'Administration centrale,
25 ans eldemi de services adminislralifs:

ViraHcls (Jean-Louis), courrier convoyeur à Bordeaux, 20' ans de services admi-
nistratifs, 7 ans de services militaires.

ART, k. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'État des postes
et'des télégraphes (Service central, a" bureau), pour être notifié à qui de
droit.

Paris, le 3o décembre 1897.
HIÏNRY BOtJCHf.il.
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SERVICE CENTRAL. — 3e BUREAU. PERSONNEL.

17' Tableau d'avancement de classe.

PROMOTIONS.

GROUPE 1. — Du n" 107 à la fin.
GROUPE 2. — Du n" 5i6 à la fin.

GROUPE 3.

__Jdï*OSIBaa_g«^_^,^k*^K?a3dAK*_a^____^h^îa^,.^ I !
TRAITEMENTS :

NOMS RESIDENCES
GRADES.

- ,
———————-

J) E S A (î K N T S. OU SERVICES.
\ |

-- * ANCIENS. NOUVEAUX

francB. francs.
MM.

•
"

Castes Recev. princ.
.

Al_er 5,000 5,500
Moreau Idem La" Rochelle 4,500 5,000

;

1 San!nier Idem Besançon 5,000 5,500
;| Latour-Marliac Receveur Villeneuve-sur-Lot 3,000. 3,500.
; Ragey Idem Lyon-Croix-Rousse

o
3,500 4,000I André Idem Pontoiso 3,500 4,000

I Choral. Recev. princ.
.

Limoges
.

5,000 5,500
Rruneau Receveur Fécamp 3,500 4,000

!«J^«_*ri^_g3___^^.^.j^;ra3t_3sgn-wgEEt«magH__^s_a^ i*i .,!
GROUPE k. — Du n° 320 à la fin.
GROUPE 5. — Du n° G8 à la fin.
GROUPE 6. — Du 11° 622 à la fin.

SERVICE CENTRAL. 3e BUREAU. -. PERSONNEL.

NOMINATIONS.

Par arrêté ministériel en date du ig janvier 1898, M. HONNORÉ (Pol), ancien
sous-préfet, est nommé, à partir du 19 janvier 1898, chef du cabinet du Sous-
Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes.

Par arrêté du Sous-Secrétaire d'Etat, en date du 20 janvier 1898.
M. PUECH (Eugène), secrétaire, particulier, est; nommé sous-chef du cabinet:
M. BOURBON (Ernest), secrétaire particulier, est; nommé chef du secrétariat

particulier;
M. -BONÏEMS (Marie-Claude-Àlberf), rédacteur au i" bureau du service central,

est nommé secrétaire particulier.
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PROMOTIONS.

• „,_.„„„ TRAITEMENTS.
KOMS RESIDENCES

GRADES. — —
DES AGEHTS. 'OU SERVICES. N0__

, AKGIEÏÎS.
VEAUX.

francs. francs,

MM. Vesperini Rédacteur, ... 2° division, 20 bureau.
. .

3,500 4,000
Loidrean Idem 2' division, 5° bureau.

. .
3,500 4,000

Darlois Idem Caisse d'épargne 3.100 3,500
Fournial. ...... Idem 1° division, 3° bureau.

. .
3.100 3,500

Pradines Idem Service central, 1" bureau 3,100 3,500.
Debon 7</em 3° division, 1" bureau..

.
3 100 3,500

Diolez
.

Idem
.

2e division, 20 bureau.
.-. 3,100 3,500

Guslave-Mayer... Idem....: 2° division, 4° bureau.
. .

3.1.00 3,500
Amiot. ........ Sous-Inspecteur Mâcon 3,500 4,000
Ancelle Idem. Direction des services élec-

triques. 3,500 4,000
André

. ; 'Idem Idem. 3,500 4,000
Abadie-Gasquin.. Directeur..... Nantes 8,000 9,000
Massoni Idem Nice

.
6,000 7,000

Bernon Inspecteur..
. .

Chambéry 5,000 5,500
Perrol ; . .

Idem. Versailles 4,000 4,500
Quignon Idem... Arras 4,000 4,500
Goupil Idem Rouen 4,000 4,500
Loiseau Idem Auxerre 4,000 4,500
Salomer. Idem.. Avignon 5,000 5,500
Monteils Idem Montpellier 4,500 5,000
Debaisieux Idem. Chartres 5,000 5,500
Genly Idem Alger 4,500 5,000
Durègne Inspecl-ingén

. .
Bordeaux 5.000 5,500

Bouchard Idem. Orléans 4,500 5,000
Mabédela Villeglé Inspecteur Laval 5,000 5,500
Labbé Idem Direction des services élec-

triques. 4,500 5,000
Breizer Souscbefdesect Paris R. P 4,500 5,000
Aymericb Inspecteur.

. . .
Orléans 5,000 5,500

Bonncsoeur Idem Direction des services élec-
triques. 4,500 5,000

Vandange. ...... Inspecteur.... Saint-Etienne
, .

k 500 5,000
Barran.' Directeur Agen 7.000 8,000
Villemin Idem Nancy 8,000 9,000
Durand Inspecteur.

. . .
Toulouse 5.000 5,500

Marquisel Idem ILpinal 4 500 5,000
Pierre IJem Chaumonl 4.01)0 4,500
Dassibal Hem Pau 4.500- 5,000
Baroiet Idem Bordeaux ' 4,500 5,000
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SERVICE CENTRAL. 2° BUREAU. PERSONNEL.

NOMINATIONS ET MUTATIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE;

KE8IDEKCES nl.m. „ESID„«CES TMlTB.
JJEB ABEJUB. 6BAEES. OU GUIDES. 01

service» «B»™' service.. UB'TS-

francs. francs. :

MM, Bordelonguc.
.

Sous-cbef f1 irc div0", i 01' W.. 5,500 Cbef de bu- ir« Jh-"'", i" bar. 7,000
* £UDi de chef rc&u.

de bureau.
Silvy Sous-chuf.

. .
3e div0D, iir bureau 0,000 Clicf de bu- 3e division

,
3e Lur: 7,000

reau.
de Fenicux de,Corn, princ.. Service de.la TI-KSO- 3,500 Rédacteur.

. .
i* division

,
5° bm\ 3,500

Plaisance.. :' rcrîc cl dos postes "

H
MadugaSCttt:. |

Gatimcl. Rédacteur.
. .

ir* divon, a 'bureau. 4,500 Idem Serv. cent., ae Ijur. 4,500
I Damions.

. ; . .
Idem Idem

. . .
4,500 Idem 3e division

,
i* bur. 4,500

Yuug.
,

Ex -adjudant » Expédition10, -i" division ,- 1,500
au ']•)" rég1

d'infant.
Marictm Adjudant au ». Idtm, 3e division 1,500

j5a drag.
.

'

Thiriat Inspecteur
. .

Besançon 4,500 Sous-clief de Lyon central 4,500
section.

Tcnin Coin, princ.. Marseille-central.
. .

3,000 Idem Alger central 3,500

,MUe* Laroche Au VilUrs «
Employée..

.
Montpellier,, caisse 1,000-

d1épargne
Vidal

.
Dame eraiil.. Toulouse

,
caisse 1,500 Receveuse.

. .
Penne 1,400

d'épargne.'
Jolfr.c Post. recev « Idem Auzils 1,000
Cabarron. .... D»»io empl.. Confolens 1,200 Idem Alloue 1.2'*0
Debuicbc IWcwvouee..

.
Rïcliebourg-l'Avoué 3 ,200 Idem. Sallauminos 1,200

M"10 Quarré Dame empl.. Bélhuno 1,200 Idem ittcliehourg-l'Avoué 1,200
MJ1<" Acbard Receveuse... Sl-Laurenl-ilo-Muro 1,200 Idtm Sl-Alban-dc-Rocliu. 1.200

Pascal Dame empl.. Grcnobla 1,200 idtm S'-Laurent-de-Murc 1.200
Mu" Vernct Receveuse..

.
La Molte-du-Ciure

.
1,200 Idem Fonlvicillc 1,200

Tvl^'Penioliiit .... Idem Haulerivc:. 1,400 Idem Montagnac 1,400
Barr.ellc Idem Sl-Auban-s.-fOuvèy.c 1,200 Idem Hautcrivcs 1,200
Combe.. Dame empl.. Marseille central-

. .
1,100 Idtm. La MoUe-du-Caira .

1,000
Reculiez Becovcn*c.

.
Sl-Jacul-de-la-Mer.. 1,200 fient Courdcmaochc 1,300-

Marcaggl Jdarn Priinclli-dî-Piuinor- 1,200 Idem ;
.

Santo - Pielro - di - 1,200

' -
bo. Tenda.

Dn.ro«ré Dame emp. .
Clermont - Korrand 1,200 Idem Cournon 1,200

R. P.
M»c perotti FHle' d'un „ Idem Prunelli-di-Fiumor- 1,000

iuspect re- Lo.
traite.

M. Lambicchï..
. . Soïis-oflicicr.

. . , « Idem. Sain!
-

Auban -" sur- 1,000
POuvèzc.

M1,D Serres Aide Joiimllle-le-Poiit.
. u Idem Champéon ' 1,000

MM.Hellou..
. . . . .

Receveur. ... Bouîogne-siir-Mcr
. .

5,000 Recev. princ. Au Muns 5,000
Dubois Idem Mayenne 3,000 Receveur "Vicrzon 3,000
ft?M Commis Valence 1,800 Idem La Cbapclle-en-Ver- 1,000

cors.
M1,eEBerrut Receveuse... Cbablis 2,000 Receveuse... Sorgues-s.-1'Ouvcze, 2,000

Gilwnd Jdem Rosières 1,200 Idem Bas-en-Eassct 1,200
Mercier Dameempl.. Au Puy 1,200 Idem Rosières 1,200

MmEPocbulu Idem. Olorpn-Sle-Marie
. .

1,100 Idem Rcbenacq 1,200
M. Dcroscb Receveur Lesquelles - Saint- 1,000 Receveur Anvin 1,000

Germain.
MUes Dalmn ...... Receveuse..

.
Moni-de-Marmi. .. 1,200 Receveuse... Arengosse 1,200 j

Fusicr Idem Scieï 1-200 Idem Bous 1,200 j

Bull, mens, n° i. — Annexe, 5
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SITUATION ANCIENNE:. ' SITUATION NOUVELLE,

i

i RKSIDESCIS TEAITt-
I »'«'««'•«ï» Tf.AlTE-1

!* 1>XS AflïKTS. GKADR5. Oli OïvÀDES. OU g
services, !:MESTS- services. *r.irrs. g

j : ;fj:ancs ' i -G'auos-- ||
M. Duber.iiet Commis.... Bordeaux central..

.
O:,S?"J0> Receveur.... Rion-iles-Lnmlcs.

. .
1,0 0 ÏÏ:

-MmcLo-.Uige Ane. roeevac. En disponibilité.
... M

lleccvenso S'-ilaclll-de-la-Moi,
. :

1,200 |f
MM. l'riUnnl Sous-ofiicicr .. /.- | iîacevoin-.

. .
Lacate 1 ,UO0 ||

! Veissc Idem. • Idtm Lcsipiiclles -Suint-- 1,000 lî-
i Gorinain. |[.

j' Honmanti Receveur Londéac; 2,200' Idem....... Duclair 2,200' jjj;

M1"0 Cliovra! 'Employée... Direct., cai'ssc-natio- 1.S00 Rccoveuso.
. .

Chcnncvièrcs
. . . . .

I ,000 ^
I j ' ' mile d^épangnci

; ;
,-.

p
j'MM.Mall'i.-uul Commis ... .

Ussol 1,800 Receveur .Prmiiliy 1,800 |;'
Saulnicr Rccevour Arcliiae 1,400 Idem ...

ïJi;!iicii 1,000 K
IM-"' 'ïion. Receveuse..... .Clc'ry.

i
l.'lOO. Rocevensc..

.
Accbioc !l;,/l00 I;

M"='Dupuy Idem .Neuvic-d'Usscl.
. . .

],.i00 Idem Clsry 1,400 ï';
llayengcr: [idem- ;Gi'.inajv '1,400; Jdem: Hcnr.icllcmont 1.0J0 |i

*M. fîoucliarin
. . .'. Recci cm\. . .

Abrics : 1,000 ;Rur.oveui\
. . •

Clicvsf-nos 1,0 }C |;
:M""Escamlo ..... Receveuse.

. .
La Uasli'dc-d'Anjou. 1,200; iRocoscuso..

.
S.issac 1,200 <•

Touion..- Damecnip.. La Rocbc-sur.-Y'on..:1,100; Idem La,Tranche..
. . . .

il,000 |':
i! Laforgue Idem;.. Cnzisres-sur-Garor.no 1.200 Idem Saiivotcrre

. . .. ,
1,200 g'

i Sîmc veiivc'llesnnrd-. Receveuse.
. .

îS'-Maurice-.-m*- Ri-!, 1,200 Idem. ;Tliorigny-s.-Oreusc, : 1,200 :|-
I : elies-Hommos. '

!'
|:M""'RoMn Idtm Fauvernoy I 1,200 Idem V -Miuiricc-iius-Ri- 1,200 |;
|

; ;
I. I

i clirs-Honiiuc... 3
! Boulnré Idem S'-Aniand-sur-Fion. 1,200 Idem AuAonnav 1,200 |<
j :W° vTC .lalaberl.

.
lix-rcceveuse. Km disponibilité. ... »

Idem La Baslide-d'Anjou. Ij200 j

lïlM. Dicuilonné.
. .

Sous-officicr » Receveur Cliantrigné 1,000
:Itullin

.
Jdcm. I

»
Jdrm, :li'auvoincy 1,000

Monli-is 'Idem I
« Idem Miraudul-Koiiigiimi- 1,000

i :
: nsc. î|

j Noël ' Idem
,,

Idem llcrcv 1,000
.

Si

I Baillv Idem
,;

-Idem Saint-Aniand- sur'-:1,000 gl
i ' l>-io...

Il

Cninui Idem......
„ Idtm Abriis t 1-,00-i |;

jMV" Anjulirrl Danio.cmpi... lin disponibilité.
. . .,

Rocoveusc.
. .

Cere.-v
, . .

:l,0j0 g:
:

Oliior Rccoicusc... SWconat..
.

1,000 liim Graçày 1,000 lj
• Mingros.

. .
: ...

Idem Clianipag.nac-lcs-Mi- ],<|00 Idem- " Marconnl.. 11 i/tOO! j

'! nés. i '
1-

iM'™ÎVlar j'ai.
.

Idem J.aroddu .. 1,200 Idem Cluimpagnac-lcs.Ml 1,200 |i
JM""Vcrgende. ... Hem... Yédrincs-S'-Iioup.

.
1,200 Idem: 'louves .1,200' I.

Lavigne Dame empl.
.

Sainl-llour: '1,1.00 Idf.m>.
. . . . . .

Yédrines-SL-Loup-.
. I 1,200 I

LiirgeroiuL
. . .

Recuveuse .. .
l'irinon-snr-SauldVe 1,200 Idem ,]ilirouil. ..1,200 |

M. Garais Receveur:. .. .Davayah 1,000 iRiccvcur
. . .

Lroillc... .. 1,000 |
•MM. R,ynaud-(L.- Chef de Iri- Lignô'de'Lyon 3.3C0- Gllef do l,ri- Ligne do Sud-Ouosl 3)300 |

[ Raynniul Coin, princ. J.igiiotlti Êuù-.?.iïil'. 3,300 ^ Idem Ligne de Lyou '3,300 1
SonUm....... Jdcm Li»nc des Pyrénées. ' 3,300 Id'm lilem 3,300 1
Toussaint .... Idem. Paris, lier." tcnlralj 3,300 Gom, princ. Palis, liur. contra] 3,300 |

\ telépl..do la rue télopli. de îa lia: |
i (iu)enliorg. Gli'i'Utlron. 8
[ Mcric do Belle- Idem Ligne de Lyon

.
3,000 -Idem. Li^ne du Sud-Oiinsl '3;000 |

fou. g
(

Tli'ren Idem: Lignedu Sud-Ouest. 3,000 Idem Ligne des Pyrénées; 3,000 I
| Deligne Idem lîn disponiliilité.

. . ,, lih.m: î.ielnn .' '3,0^0 |
Iroinenl Idem....... Aix-lcs-Bains

•
3,300 Wé»l 'foulon ' S',300 |

Jacoli Idem Marseille II. T 3 300 Jdem , .
Marseille central.

. .
:3,300 |

j Loporle Commis.... Paris 98 3,000 ! Idem Paris, lmr. central 3,300 |
i télép. de la roc g

' Gulenberg. g
CliarJes Idem Ligne du Nord.

. . .
3,000 -Idem Ligne dff l\on.

. . .
-3,0.C0 S

î\Iorcl
.

Idem- Paris central.....
.

3,000 'idem Paris cenlrnl. 3,,'SpO |.
Oauclie.-nel

. . .
tldem Paiis 88 3,000 ïdeni' Paris, 70 3',000- I

Loelller Idem Bur. télégrap. de la 3,000 Idem Idem 3,300 jj.

i
présidence de' lu I

i
•

liépuliliune. 0
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

EÉSIDEKCES
TRÂ1TE- KÉSIDEAGES

TRAITK-DES AUEKTS. fflimj. ou GRADES, ou
services. HENTS. services. HEKTS.

^

' ' " ~ — __- — — _____
MM. Prieux..

. . .. .
Commis,.., Ligne du Nord. .. .

3,000 Corn, princ.. Ligne du Sud-Ouest 3,000
Reynaud Jdem. Digne .,..-. 3,000

-
Idem Valeuciennes 3,300

Guérin Idem Alger R. P 3.000 Idem Melun 3,300
Bastard Idem Marseille

,
central.. 3,000 Idem Ab-les-Eains 3,300

Prudhonmie
. .

Idem Grenoble R. P ... .
3,000 Idem Voiron 3,300

.

Cshuzac .. . . . [d :m MarsciUe-Chapilre
.

2,100 Commis.... Marseille, central. 2,100
.

Portanicr Idem Toulon 2,700 Idem Marseille- Chapitre. 2,700
Qullbcuf Idem Borna)-.,.. 3,000 Idem..

.
Toulon 3,000.

Le'febvre Idem. ...... Ligne du Nord. .. . 1,500 Idem Bernay.
.

1,500
Bourgery Idem Ligne do l'Ouest.

. . 1,500 Idem Ligne du Nord .... 1,500
Le .M oing Idem Rouen R. P 1,500 Idem Ligne de-l'Ouesl..

. 1,500.
Péthiot Idem Paris, central 3,000 Idem. .'..... Rennes, central... 3,000
Maucuer Idem Lyon-Pcrracuo .... 3,000 Idem Lyon H. P 3,000
Scnebicr Idem En disponibilité.

. . s Idem. ...... Idem 1,500
Lcclêro Idem A la disposition de * Idem..

. ... .
Paris

,
central.

. ... . 5,000
1 ** l'Adon.lélégraph.| brésilienne.

Raspiller .... Idem Lille H. P 3,000 Idem Ligno do l'Ouest.
. 3,000

Pinsuez MOT Lille
, gare 2,100 Idem Lille R. P 2,100

Rabin Idem Paris 53 1,500 Idem Lille
, gnro 1.5(10

Tellier Idem Paris 17 2,700 Idem ".ris 53 2,700
Reboul Idcr» A la disposition du 1,500 Idem Paris 17 1,500 I

Ministro des co- I I
lonies pour le scr- I

vice du Soudan.
Gautier Idem Paris 32. 1,500 Idem. ...... A la disposition du 1,500

Ministre des co- ,lonies pour le ser-
vice du Soudan.

Magnan Idem Rouen R. P 1,500 Idem Paris 32 1,500
Bcrgounhou*

. Idem Ligno du Nord..
. .

1,500 Idem Ligne de Lyon. .. . 1,500
Msrly Idem Dreux 3,000 Idem Paris 5 3,000
Maurel Idem. ...... Gaillac 1,500 Idem Niort 1,500
Gieulcs Idem Corcassonno 1,500 Idem. ...... Paris 36 1.500
Izard Idem Paris 30 1,500 Idem Garcassonnc 1,500
Gazonavo

. ... Idem Libourne 1,500 Idem Rnrdeaus.
,

central.. 1,500
Jouhancm..

. . Idem Bordeaux, central. 2.100 Idem Liliournc 2.100
Christophe

. . .
Idem Limoges R. P 1,500 Idem Guorel 1,500

Cha-agnol Idem Gucrct 3,000 Wcm Limoges R. P 3,000
PiJlard Idem Paria 14 1,800 Idem Paris 88 .'.

. 1,800
Richard Idem Constanline R. P.

.
3,000 Idem Alger, central 3.000

Giraud Idem Paris
,

ccnlral 2,100 Idem Paris 85 2,100
Frcssiiigras.

. . Idem Nantes R. P 1,500 Idem Angoulciuo 1,500I Vuillard Idem Paris R. P......
.

1,800 Wcm B-.urg 1,800
S Tarlhellc.

. . . Idem Idem 1.50U Idem Paris, central 1,500I Haoui.. Idem Paris 2S 3,000 Wcm Paris 0 3,000I Thomiii Idem Nanlos R. V 1,500 Idem Nantes
,

central.. . .
1,500| Renault Idem Ligne de l'Est .... 1,500 Idem A la disposition du 1,500| Ministre des co-

lonies pour le ser-
vice de la Guinée
française.

Cazonsve
. ... Idem LignedesPvToné.cs. 2,400 Idem, lïoue,., liôLel de ville 2,400

i Eton.nd Idem S'-Germain-cn-Layo 2,700 Idem llorjnaui R. P 2,700
Daniel Idem A îa disposition du 2,100 Ittem Marseille

,
contrai.. 2,100

Ministro dos co-
lonies pour le ser-
vice de 1Judo-

1 Chine.
Laçasse Idem Marseille

,
central.. 2,100 Idem -Vlger. central 2,100

Pollcgrino
. . .

UUm Marseille-Chapitre. 1,500 Idf.m Marseille
,

rentrai.. 1,500
Boycr Idem... Marseillo, central. 1,500 Idem Marseille Chapitre. 1,500
Brunoton Idem Ligno du Nord 2,100 Idem Paris R. P 2,100

5
.
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„„„ SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE. I
NOMS

j__^ ;^_ I

' nrs ir.™ RESIDENCES TRAm.
BÉSIOEXCM

TBiITt.
I

Bi.1 ÀGBHT8. BRADES. OU GnADES. OU
f

services. HE»TS- services. MSlîTa.lf

fr.
l'r~~|

MM, Granier. ..... Commis .... Lig. du Sud-Ouest. 1,500 Commis Ligne du Nord .... 1,500 i
Guischard.

. . .
Idem Ligne du Kord 1,800 Idem Lig. du Sud-Ouest. .-1,800 1

Rouvillc Idem Toul 1,500 Idem Marseille, central.
.

1,500 |
Le.rougc Idem Paris 1 2,700 Idem.. Paris 89 , .... 2,700 |
Valette:. .-..-.. Idtm Paris 13: 1,500 H<» Paris!...: 1,500 I

ISevérac. Idem
,

Dieppe 1,500 Idem, Paris 13 1,500 I
'Ballay -, Idem Bar-le-Duc i,800 Idem Sl-Germain-eii-Lave 1,800 g
Lavigne,'.

. . . .
Idem Laon

,
central..... 1,500 Idem Lyon

,
central { brî- 1,500 S

gade de réserve). s
Chabord Idem Lyon

,
central (Lri- i ,S00 firent Lyon, cf-nlra! 1,800 jï

tred>s de réserve). B
Snrrazanas

. . .
Ane. commis

* 1(ZPTH Erreur 1,500 1

-
AlUmiccon,

. .
Commis.... Paris 7 1,500 Idem Rcrdr-aux R. P.

. .. 1,500 1
Marchai Idem... Paris fi 1,600 Idem Vitré 1,500 1

Ycdèrc Idem A la .disposition de t Idem Oran R. P 2,400 |
l'Adininis!0" télé- g
graphique brési- 1
liriîue.

Cliaii Idem Lyon-Pcrrache 1,800 Idem Digne 1,800
Goonlon Idem....... Écreui 1,500 Hem Paris SI 1,500

J Dorippc Idem Lvon II. P 1,800 Idem-.- Annrcf 1,800 i i

| Souverain..... Idem Corbd! 1,500 Idem... Lvim-l'crraclie 1,500 [ |

! Giudiocolli
. . .

Idem Constanlinc R. P.
.

2.100 ' Idem A!f er. cent ni 2,100
Angias Icîcoi Paris H. P 2,700 Jdem Paris 35 2,700 j
D-gonio Idem Idem 1,800 Iden Paris 49 1,8001

I Thissicr Idem Besancon R. P 2,700 Idem. -Nsiicvlt. P 2,700 :i Bellard Idem Eu..'. 1,500 Idem.'. Ahbeville 1 .500 |
Dcssam Idem Le Tréport 2,100 Idem lui 2,100!
Vial Idem Abbevillo 1,800 Idem Le Tiépoiï 1,800'
Tnrquois 'Idem Onn II. P 2,400 Idem Mascara 2,40oi
.larquo! Idem Mascara 1,500 Idem Oran 15. P '. . .

1,500 1-
Cavallicr Wem Nice, contrai 1 ,SO0 Idem. Gr^sac 1,800;
Sautiiiacci..

. .
H™ Nice R. P 1,500 Idem ÎSÏcc

,
central 1,500 j

Racle Idem Rocbcfort-sur-Mcr
.

1,500 Idem Iloyiin 1.500 j

Thcuré Recevour.
. . .

Marem,cs 2,700 Idem Hoclicfort stir-Mcr
.

2,700 j
Le Covcc Commis.... Noirent-le-Rotrou.

-
1,500 Idem Ssii.t-lla-'o 1,500,

Braidy Idem-, Sonlis 1,500 Idem Ué,ic:-rs.
.

1 .500 j i '
Rriinel Idem Rouen

,
bourse 2,100 Idem Scnlis ..' 2,100$

Viilard Idem En disponibilité. ... „ Idem lieiieu
,

bourse. ... I ,500 |
Loyal Auxiliaire.

. .
Lvon li. P 1,400 Idem Même bureau I ,5<>0 \

Lccourl-I.ory.. Idem Paris 25 1,200 Idem Idem jl..r>00':
S.gnat liliai Roubaix 1,20.1 Idem

.. . .
Idem I I 500

.lloutlo Idem É'roux .. 1,000 Idem Idem ! !,500 !
I

j l'ujol Idem Ligne dn Nord ],000 Idem. Même service !l.5-0'j
i Abraham Idem Vire 1,200 Idem Mémo bureau J 1.500 |
j Dès Surnumér".. Royan 1,200 Idem Lie,:, il.âJO'J

,\ Bodintau Idem Caen R. P * Idem Idem j 1.500 ' S

I André Idem Paris
,

central . Idem Idem 1,500 g
Aubort Idem Ghardaïa . Idem Idem jl.500

!

Angicr.
. . . , . .

Jdem Marseille- Chapitre
. " Idem f.,'r;ii 1,500;

Bilondier
. . . .

Jdem Montbcliard. ... , . . -i
Idem Idem 1,500 1

|
Roisson Idem Moulins

,-
Idem Idem 1.500 ] j

Carquille Idem Vesoul « Idem Ile''. 1 ,500- î
Caux Idem Calais

,
principal .- «

Idem Idem 1 ,500 IE

i
Claude Jdem Comnierey r Idem Idem 1 .500 '3
Goumoul Idem. ...... Laon , Idem Idem 1,5 )Q jf
Cresson! Idem Lyon R. P » Idem Idem J .5 Ht vl

Delinon Idem Clamecy „ Idem ! Idem 1,500 !|
Droulez. Idem Cambrai Idem j hlen î ,500 :|
Dugordin

. . . .
Idem Cherbourg « l.'.em j Idem 1.500 T|

ll.iscrro Idem Rouen R. P » Idem Ildcm 1.500 M
I Falcon Idem Cleroionl - Ferrand n Idem Idem 1,500 Ig

R.P. j |
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' SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.|.
r,ÉaIDÏK0E»

TKAITK. BÏSIDMGIS ÏIUITE.J DES AGENTS, CRADES. OU GBARKS. OUj
- -

services. *MT». services. mais.
' fr "-

\ MM.Favan! Surnumerrc.. fébessa
» Commis .... Même bureau. .... 1,500 |

Fis Idem ... Lyon 11. P
» .Idem Idem

,
1,500

Flécheiix Idem S'-Gerroaia-cn-Lay.c
a Idem Idem 1,500

Fournie. ..... Idem Cliâteauroux
« Idem Idem 1,500

Gardiès Idem Paris, central
: » Idem. ...... Idem 1,0-)0

Garot Merci Paris 45
••

Idem Idem 1,500IGaliiies Idem Païis 47 ........ . » Jdem.
, Jtiercz 1,500Girard Idem Paris 08

.
» Idem Idem 1,'500

Glouticr Idem Paris 11
„ Idem. ...... Idem 1,500

Godet
. ,

Idem Paris R. P.. .-. .'. ... « Idem Idem 1,500Hctte Idem Bar-le-Duc.
. .. .

.. Idem.. Idem 1,500ïliiiubcrt .... Idem Porat-à-Mousson ... f Idem Idem 1,500
-, l,aparrc Idem......

,
Alger, ccnlral. ... « Idem Idem. 1,500

- Lassalie Idem Paris
,

central
»

:

Idem. ...... Idem 1,500Lebrun Jdem. Cbâteaurouï " Idem Idem 1,500Lemoine. .... Idem Paris 47
, „ .

Idem , .
filent I ,500

Le Pan.
. . .'. .

Idem Nantes, préfecture
. « Idem Idem

. . .-
1,500

Lesagc Jdcm Paris R. P . -,

Idem Idem 1,500'
Ligerou Idem Aiiierré i ' fi-'em Idem 1,500
-Loitliioir Idem Paris 63 '

K
Idem. Idem 1,500..MsITrand Idem Pari» R. P

., Idem Idem 1,500
JVlalrieu Idem Cbàleaiirous...... .

n Idem Idem ! ,500
Many Idem....... Sedan

« Idem Idem 1,500Marchai..... Idem Pari», central . -Idem Idem 1,500Marquant ... .
Idem. ..... .

Reims, principal
. . «

.

Idem....... Idem 1,500
.

Mascle. Idem Moulins „ : Idem: .Merci 1,500
..Mcrgaull .... Idem Pontuisc

„ Idem.
,

Idem.. 1 ,500
IWiquol Idem Paris, central

« Idem. Idem 1,500Mockcrs Idem Grenoble H. P ... . « Idem Moi 1,500Morice Idem Redon..
,,

Idem Idem 1,500Nourry Idem...:... Lyon 11. P
» idem Idem. 1,500Oblod' Idem ... Lille, central „ Jdcm Idem 1,500divin.. Idem Paris SI
» .Idem. Idem 1,500i Paillard Idem Uranuignan Idem Idem 1,500I Fetilfils Jdem Scnlis , Idem Idem 1.500g Poulbol.

. Idem Lille. R. P Idem Idem 1,500I- Ricard \ldem..: Paris 15 . Idem Idem 1,500
Sauvage ; Jdem Paris 10

« Idem Idem 1,500
'- Tsillelcr.

- .. Idem. Orléansvilr . Merci Idem 1,500Thiébsud I Idem Besançon R. P.
. . . » Idem ., Idem... 1.500Tronclirn ..... Idem. ...... Lyon

.
entra!

„ Idem. ...... Idem 1.500Val.t'c Jdem Paris 2
« Idem Idem. 1,500

t Vélocitcr Jdem ... Paris .80 , ; Idem Merci 1,500! Forost 'jdem l'axis 4 . Idem Idem 1,500IOlin :/„',.,„ Ép-inal B. P
» Idem Idem 1,500Goubort \ldem Clirrboiiig r Idem Idem 1,500Del.'; lldem Nancy R. P
» Merci Idem 1,500

; Neinrv : Idem Salon
e Idem Merci 1,5i:0

I ' Mourl'ou \ldem Épinalli. P
.., Idem Idem 1,000j Daran \ Idem Paris]
„ Idtm Ment 1,500

S Lrrcr-ouvrcuv
. . Idem Paris IG

« Idem. ...... Idem 1.500
i CreiiT.e Idem Boulogne-Capécurc.

. Merci Idem 1,500Mallii-.u 1,/rrci Rcliz'ai.c
» Idem Merci. 1,50')Sold Jdcm A îa disposition de c Idem A la disposition de 1,500

lOil'irc tunisien. l'Olficc tunisien.Mill ez Hem Paris 17
„ Merci....... Même bureau. ... .

1,5,0Winkler Idem Paris 40
,, Merci Merci l,5l)D

Gandon Idem LaonR. P
« Merci Idem. 1,500Davïn Merci Paris, central
•<

Idem....... Idem 1,500CoIIin Merci Le Havre
,

contrai
. » Mem Idem 1,500Laborde Merci. Paris 24

» Merci ...... Idem 1,500
i Kanjon Jdem Paris 20 , Merci Hem 1,500Goulet Idem Paris 2

« Merci Idem 1,500
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

RÉSIDEMCES
TRAITE-

IlÉSlDIKCES
TnAITE.

DES AGKKTS. GRADES. OU GRADES. OU
services. ME!iTS' services. BENTS-_ __ ______ ""™~ fr. —-——— — fr.

MM.Lecarcau .... S.miumérre
.

Paris 18 « Commis .... Même bureau 1,500 j
Vacher

. . Idem Paris G3 .". « Idem Idem 1,500
Dauprat Idem Eplnul, rue Tliiers-. * Idem Idem 1,500
Facgues Idem Pari- 55 * Idem Idem 1,500
Petit Idem Boulogne-sur-Mer, ' Idem Idem. 1,500

principal.
Riou Jdcm Lo Havre

,
principal u Idem Idem 1,500

Carrât Jdcm Evreux » Idem Jdem
. ,

1,500
Collas Idem Paris R. P « Idem Idem 1,500
Jolivol.. ..... Idem Pîtris 3G » Idem Jdem 1,500
Mon.roz.ier

. . .
Idem Paria 3 « Idem Idem 1,500

Yarcnnos Idem Langrcs " 'Idem Idem 1,500
GoarheUière.

.
Idem Cholet " Idem Idem 1,500

Corun ....... Idem, ...... Paris 28 * Idem Idem 1,500
Rouycr Idem Paria 40. " Idem Idem 1,500
Boicliol Idem Saint-Claude » Idem Idem 1,500
Bridonneau... Idem Paris 28 * Idem. ...... Idem 1,500
Gros :. Jdcm Paris 21 » Idem Idem 1,500
Loolioudé Idem Paria 13 « Idem Idem 1,500
Blanchard.

. . .
Idem Tiarcl " Idem Idem 1,500

Lccorpcntier.. Idem Paris 71 * Idem Idem 1,500
Blin Idem Paris 55 « Idem Idem 1,500
Forgeois Idem Arros " Idem Idem 1,500
Mathieu Jdcm Paris R. P « Idem Idem 1,500
Menaiileau

. . . Idem Etoiupes
-

idem Jdcm î ,500
Rct Idem....... Nogent-le-Rolrou

, , « Jdcm Idem 1,500
Roaux Idem Arras »

Idem Idem 1,500
Sac Jdcm Evreux, service le- * Idem Jdcm 1,500

îéphonique.
Lcyrio Jdcm Ncvcrs * Idem Idem '.

.
1.500

Pngnal Idem Paris 43 « Idem Jdem 1,500
Marie Jdcm Bayoïix " Idem Idem 1,500
Caignic Idem Paris R. P " Jdcm

-
Idem 3,500

Coiidès ..'.,.
.

Jdcm '.
.

Perpignan « Idem Idem... 1,500
Dûrr , Idem Mcdéali * Idem Idem 1,500
Halochc Jdcm Bennes H. P " Idem Idem 1,500'
Morat Idem Lyon R. P » Idem Idem 1,500
Perlnt Jdcm....... Vilry-lc-François .. « Idem Idem 1,500
Rilioulel Idem Paris 40 « Idem Idem .1,50^
Sitdous Jdcm ... Redon « Idem Idem 1,500;
Audial Idem Lyon

,
central « Jd<m Idem.,, 1,500

LomWd .... Idem.
. .

Marsoi.lo l\. P ' Idem Idem 1,500-
Theulot Idem ".'.

.
Paris 14 * Jdcm Idem 1,500

Denis.. ...... Idem Ncvcrs « Idem Idem 1,500
Cnrtannaz.

. . .
Idem Alger, central * Idem Jdcm 3,500

Blouin Jdcm Paris 67 «
Jdcm Idem 1,500

Miehol Idem Ligne do Lyon n Idem Menu', service 1,500
Anhry (P.-M.). Jdcm Ligno do l'Est

_
Idem Jdem ) ,500

Auhry (G. )..
.

Idem Ligne de l'Ouest
. . « Jdcm Idem 1,500

Barreau Jdcm Ligno de Lyon.... n Jdcm Idem 3,500
Boulenger. .. .

Jdem Idem *
Idem Idem 1,500

Bouny Idem Ligne dn Sud-Ouest
»

Idem, ...... Idem 1,500 !

Colin Jdcm Ligne de l'Est « Idem Idem 1,500 \

Démarty Jdcm Ligne do Lyon .... •>
Idem Jdem 1,500

Durdos Idem Ligno des Pyrénées. » Idem Idem 3 ,500
Du.iauloy Idem Ligne de l'Ouest

. . " Idem Idem
.

1,500
Karlcl. Idem Ligne du Sud-Ouest u Idtm Jdcm 1,500
Guicliou Idem Idtm » Idem Idem 1,500
Jaoucn Idem Lig. du Nord-Ouest « Jdcm Jdcm 1,500
Jnirel Idem Ligne du Sud-Ouest « Idem Idem 3,500
Maïgro Idem

,
Ligne de Lyon.... « Idem Idem 1,500

Mcrlicr Idem Idem « Idem Idem
.

1,500
' î Messd Idem Ligno du Sud-Ouest.

«
Idem Idem 3,500
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

DE* AfiKKT-,

' RÉSIDENCES
TBA1TJÎ.

" aifilDBKCE» .^^
DES AGEHT», GRADES, OU

. CRADES. OUservice». MEX'ra' services. MEHTS-
"" """" """"" ~™° ~* "UT" "" " —•-—---- iv";

MM.Mottin.. ..-.. .
Surnumcrrc

,
Ligne de Lyon. .. . » Commis.... Même service 1,500

a Mouîy Idem-. ...... Ligno du Sud-Ouest
n Idem Idem., .'. 3,500Moyen Idem Ligne de l'Est .... « Idem Jdcm 1,500Privât Idem Liguedu Sud-Ouest. » Jdcm Idem 3,500Soula Idem Ligno des Pyréuéos. c Idem Idem ; 1,500Simon Idem Lig. du Nord-Ouest. » Idem Jdcm 1,500.Soulans Idem Ligue de l'Ouest.

. »
Idem Idem 1,500Wagner Idem Ligne de l'Est. .. . u
Idem Jdcm ,"...: 1,500Lambey Idem Ligne de Lyon.

. . .
Jdem Idem 1,500Rinibcil Idem Ligne de 3'Esl....

» Idem Jdem 1,500Guichemerre.
.

Idem I_igno du Sud-Ouesl
n

Idem Idem 1,500Le Clainche.
.

Idem Ligne du Nord. ... a Idem Idem 3 ,500Bride Idem. Ligne do l'Ouest
. . « Idem Idem

.
1,500Lebeaux Idem Ligne du Nord .... * Jdem. Idem 3,500Berlhollet.

. . .
Jdem. Ligne do Lyon....

»
Idem Idem 3 ,500Patle Idem Ligne du Sud-Ouest

n
Idem Idem 1,500

•Casléra Idem Lig. tin Nord-Ouest f Idem Jdem 1,500Pierre (Ch. ).. Jdcm Ligno de l'Est. ... n Idem Idem 1,500Denis Commis Oran R. P 1,800 Idem Tlemcen 3 ,800CrislofinJ.. ... Com. princ.. Voiron 3,300 Idem Maràeille
,

central.. 3,000Duscrrc Commis Rouen R. P 1,500 Idem Oran R. P 3,500Canpain Ane. commis. ., <•
Idem Rouen R. P. 2,400rlui'tj Commis Ligne du Nord 3,000 Idem.. l'aria 2. 3,000Délaye Idem Ligne de la Modi- 1.800 Idem Ligne du Nord 3,800,

terranéc.
Robert Idem La Rochelle, gare 3,000 Idem Paris 75 3,000

de contrôle.
•Bouial Idem Poitiers 1,800 Idem. ...... La Rochelle, gare 1,800

de contrôle
Denis Idem Nevors 1,500 Idem Moulins 1,500.Rignault Idem Joigny........ 1,500 Idem.

,
Ncvcrs 3,500Lamy Idem Paris R. P... .... .

3,000 Idem Joiguy '3,000Rernier Idem Perpignan........ 3,500 Jdcm Tours
, gare 1,500Dricul Idem Ligne du Nord.

. . .
2,100 : Idem Compiègnc. ...... 2,300'Caste! Idem Paria 25.'. ... 2,400 Idem.. Paris R. P.... .j; 2,400Ley.. Idem Lille, contrai (hri- 2.400 Jdem Nice, central ( bri- 2,400

gade do réserve). gade de réserve).Machu Idem Idem.. 2,100 Idem Idem. 2,300Barril Idem Nancy, central (bri- 1,800 Jdem.- hkm. 1,800
gade de réserve).

Curnicr Idem. Marseille
, ccnlral 2,300 Idem Idem

.
2,100

(lirîg. de réserve)
Martin Idem Idem 1,500 Jdcm Idem 1,500'Caravcl Jdcm Idem 1,500 Idem Idem 1,500 rGira:d Idem Lyon

,
central (tri- 1,500 Idem. Idem 1,500,

gado Je réserve).
[Bouquet Idem Lille

,
ccnlral ( hri- 1,500 Idem Idem 1,500

gacie de réserve ).
Yernay Jdcm Dijon

,
central (hri- 1,500 Idem Idem

. 1,500
gtide de réscive ).

Sti/gler Jdem Tours
, central ( bri- 2,100 Idem Idem 2,100

gade de réserve).
Grac Jdcm Marseille IL P. (hri- 1,800 Idem Idem. -1,800

gode de réserve ).
Pasqualini,.

. .
Jdem Idem

.
1,500 Idem Idem 1,500Meïlleroui..

. .
Surnumér™,. lin disponibilité.. . « Idem Rnuen R. P -Vallon Auxiliaire.

. .
Idtm

« Idem. Lyon-Perrache .... *Marly Suruuincr".. Idem .' t Idem Lyon R. P
»Vallon Idem Idem

» Idem Idem
«Yelay Auùlîaire.

. .
Idem .._.-'........ « Idem, ...... Jdem

*Thévcnct..
. . . StirnuméV*,. Idem... " Idem Idem

. *Lizon à l'Aile- Idem. Idem
« Idem Idem

r.mand.
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RÉSIDENCES
TU «TE-

llÉsiniiMCES
TRAITE-'

DES.ACEKTS. (ÎHADES. OU GlUBES. OU
services." MESTS" _^^^ fervices. MBSTSV~- ~ =™a — —-- ^ —. ™_ ^ ^

MM.Baup
. ...... Surnuuaérr"

.
Eu di»nonihîl:té.

. . « Surn»mèr7e
.

Lyon IL P
r

a
Deuiilly Idtm Jdem « Idem Idem « .'
Gôssot Jdem.. Idem « Idem. Idem

_ ._, «Barh-t de 3a Idem Ligno de.l'Ouest..
.. * Idem... Paris GO

- «
g Trcso.-iore.

•i
.

MarLi]i_«gï.
_. .

Idem Lyon R.P..^ * JVZem *,,,.. Ligne de Lyon...
. «I Mulot. Jdem P«ris 5 a Idem. ...... Ligne- du Nord *

Crosmnrie.
. . .

Auxiliaire. ,.. Eu -disponibilité. .. * Idem .. Dreux
- it

Grangions .... Surnuinérre
. i'aris R.-p * Idem Ligue du Nord.:..

. u

-
Fournie Idem....... En disponibilité.

. . » -Idem
. Rcuou B.P *

Tbêulot Idem Jdcm * Idem Paris là..
*•

Paolx. ..:... .
Jdem. ...... Idem. o Idem. Conslanlinc R. P. .. « '.

Chaix Idem Paris R. P
. _

Jdcm Lyon R. P ... »
ÏMuson Idem. En disponibilité,

. . n Idem NMites R, P. , . ... ,. "
Scnimeley.

. . ,
Idem Idem

.
'. n Jdcm Tcrguier. .......... «Augicr.....

. ,
Idem Jdem

«f
Idem. Rouen R. P..

. . . . ,; n
Tome. ...... Auxiliaire. .. Idem -.•• * Idem... Paris R. P

»
Richard Sur-uumér1"0 .

Verdun t Idem.
.. Paris ~2S

«
Sauvage Idem Paris, central if

Jdem. Verdun «
Roy Auxiliaire. .. En disponibilité ... « Idem

. .: Nantes IL P "
;-' - Lewillu.

. . . . . Surnumérrc
.

J</.f-m u Idem..-, ..... Rouen, central »
Dugnns.

. . . . .
Idem lèkm^ u Jdcm Clcrmout - Ferrand «

Durdos . Idem Vitré
« Jdem. Lignedes Pyrénées.

«
d'Orgebray.

. .
Idem Paris 68 « Idem Ligne do l'3£sl .... a

,Stùdcniuann.
.

Idem Paris R. P v Idem Lurc.
«

Camboulai Idem Paris 18
-

Idem.. 'P-ris 83
»

Lion. ....... Idem...- lïu disponibilité... * Idem..,..., Paris 18
»

Juliien ......... Idem PariB 77 « Jdcm Ligne du Nord ... . *
:" Duulou Idem, En .disponibilité,.. a Idem, ....... Paris 77 ....... . "
:' Mention ...... Idem Idem n Idem. Toul «

:' Boùdou
, .... Jdcm- l'aria R. P * Idem. Dieppe .......... -

1 ••;,
Marcluil Idem Verdun n Idem '. Bar-Je-Duc «

;j .Laurent Jdcm. Pari» R, P n Idem,. Verdun. ......... <
': Thouiosson

. . .
Jdem........ En disponibilité.

. . « Idem.. Lyon-Terreaui
. . . . w

-' Fou roadc Idem, Ligne du Sud-Ouest # Idem. Ligne du Nord. .. . -
*

Dccuus Jdem. ...... Versailles R. P...... » Idem,,
. . 7. .

Ligne du Sud-Ouest »\ Berlrnnd
. ... . .

Jdcm En disponibilité..
. » Idem. Tiarct

>•

Bo.iivel Idem... ...... Êvreui
« Idem....... Paris .08 "

Cbloinliel.
. . .

Idem 3i" disponibilité.
. . « Idem. ...... Nantes 11. P » '

Fancheren t.. .
Idem ' Jdem > Jdem Lyon-Perrache.-.. •

Prol Idem Idem f Idem Evreux
«

Ruly Idtm Paris H. 1' t Idem. L\ou 11. I'
Pirriol Idem Idem » •

Idem Paris 3 7
»

Loguon. ..... Idem Idem.
. . , . * Idem. Paris 5

Choplet Idem I-ton * Idem Idem
»

Titenx Id.em
.

lin disponibilité..
. c Idem

-, Laon. ... » g
Aiiger Idem Lav.d *'- Jdem

. Nantes R. P. .... . <•
|

Le Rl.'-haulé
. .

Idem Kn disponibilité. .. -p
Idem Laval »

i
Gourriu Idem Idtm /' Idem Lyon-Terreaux. ... "

i
Diseur Idem Paris IL P * Idsm Lille, gaie -

|
Wnltcbled

. . .
Idem. .' Idem * Idem Idem

«
|

Monlrorior
- . .

Idem Paris 3 -* Idem Paris IL 1' •
|

Fîaurand .... Jdem Paria 35 «
.

Idem
.

Pari_ 3
n

g

; Astruc Idem Parie 40 " Idem Paris R. P »
|

:
Anceauï Jdrm Nancy R. 'P " Idem ....... Paris 7..

, "
S

Coste Jdrm Dôle » Idem Besançon R. p.
. .. »

S

Lambert Idem Paris R. P A
Jdrm. ...... Dôle »

|
Bnrnéoud .... Idem. llelizane.

w
Jdr.nt, Saïda

»
|

Thoinnsscl
... .

Idem... Saïda n Idem... ...... Relirai) o « |
Picot. Jdem En disponibilité... o Idem . .

Confolens «
I

Pleven Jdem..- Lanninu « Idem SainL-Brieuc
u

|
B Le Go Idem. Paris R. P. ..... . *

Idem. Lcnnion s fi
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«_«_ - - = - _ * — : . _-. -— -__ — ^-™_ - ~*£~™

'MALGiiiJIab-it. .. Surnumer"
,

Péri
>

2 ".
. . » .

Suratnnérr"
.

Ligne de U Médî-
-terrané?;

Laborîe Idem ....... Paris R. p
, » Jdcm Ligne du Sud-Ouesl »Lcclcrc Ancien snrnu- " Idem Luppe "ir.éraire.

Giiibert. S'iirnuiiKTr,!
.

En disponibilité.
. . « Idem Bordeaux

,
central..

»-
' Porrin Idem....... Paris IL I' ' Idem Paris' 49

«Massahunu
. . .

Idem. Idem
' : ••

Idem
-.

Paris 5
- " «

.
Prax ........ Idem A/cm. ........... « Idem iNogciit-hï-Rolrou

. »"UrwUlcr Idem
.

Paris 2 - ' ': idem P-rîs R. P. ,Goyhijic. ... :
Idem

.
Paris 32 » Idtm

.
." Paria- 2

Àûbry
» idem : "".

Paris
, cea lr;-ï. ; . . . »"BaiHy

; «_ idem : .
Idem

1 îîa\la?ey
" ' '

Idem Jdcm .,...,..:... «î Bariîi.-ni....
; " Idem : Idsm. ,,.-,...-'... «| Blanche! "

.
Idem

.
Idem.,

nBond ois " Idem Idem
»BordcDar^Dcs--

- Jdrm Idem i
«

sus.
BouUWd

. »
Jdr/n Idtm

»Boidy
" Idem Idem

"'fiousijuié : "" " Idem. ...... Idrm
cBouvier

--. . « "
Idrrn ....... Idem

«Brille
» Zdrm Idem

. ,lironty
" Idem Idem •Brum-L' '. " Idem /(»-«*

nClolus
" Idrm idem

Gou'pagnie
«

Idem Idem
*Damieu ."' '. »

Idem Idem
»David :...... , -

Idrm Idem
DoprJ - Idem Idem

<D.-iïal ... .,. . . ; - Idem Idem , . .Du.uoulin ;.-..-. ... .'
Idtm Idem

„'Duperron ... : ' Idtm Idrm .'. «
|

Dti(]'i?snc
: '' 'drm fdsm.

«
I

Dut rire
. «

M*m Idrm
„

|
Fargano.l .-.-. >

Unn /d«n
..

g
Felbaxj

-. >
Idem Idem

„
I

Fiévcl
. - Idrm fdun

u
I

Goor:ujin
. *

Idem Idem..
. «GrilJrl. .... - Mon Idem ...;..GùHcmard :. . .- *

Idem ...... .
Idtm..-

ILum-
«

Idem: Idtm
Luniher!

- Idem : Jdem
_. . .-. «

1 .ebrclou ; ; . : Idem Idrm.
. uLe Lhaîx ; • Idem Idem

. rLcch-n-ins
. - *

Idrm Jdem .'. -Le Ningué....
" Idem -Idem " *

' Lesnrt ....... ; " ' Idem Idem
uMaingqud . «

I-.it m Idem
uM an il"

- : . . . . ; «
idem Idem

Mathi"ii
1

. . . . - «
Idtm -Idem

MMébcux- ..... : . . . ". «
Idem Idem ; «Miche!

. . . »
Idem Idem

«Nicola v ; " Idem Idem
«Paves ....;.. *

Idem Jdi-m
«l^elitfils

, «
'idem Idem

HPhilippe. -- j
- M*n, Idem

u3\efrét>ier.....
: : *

Idem Idem
u| Rc\roîcs : - - - - - «

idem ...... .
Idem:

«Sdiivage
*

Idem
,-

Jdcm..
.-c «r

:j Scliolm
«

Idem Idem ..."{. *
;i Simon

*
Idem Idem,

«
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' IlisiDKHCES

TRAITE-
HÉSIBEKCES

, TBAITB-
I

ï] DES AGENTS. GBADES. OU GRADES. OU |
\\ services. MBNTS* services. MEMTS. I
,-, __™» *— . ^ -

^

™™MW™™ " ""TrT™ S

MM. Soligot ' Surnumér1'6
.

Puris
,

central e
|iSouLelie

• * Idem Idem s |
Tranquillin T •-. n

Idem, ... , . . Idem e |
YHumouve

• • • « Idem Idem s |
Auclair

c a Idem Lyon
,

central. .... -
S

B-ondclct " Jdem Jdcm t
j

Roizard. »
Idem Idem

*
|

Cousy » Jdem Idem *
|

Fournior " Idem. ...... Idem
•> ]

Gailiard
- " Idem ,.,,,,, Idem *

Gouiard " Idem
, ,

Idem B

Lofort • . . . . a Idem Idem «
Lombard " Jdem idem u j
Martin • " Idem Jdem j

M azoyçr - " Idem idem -
Merle « Jdem Idem *

| Morrazioi «
Idem ...... Idem *

| M.uselii " Idem Jdem w

; Oitavy
• « Idem Idem »

Rapin «
Idem Idem

! Ri'o-né
• a Idem. ...... Idem. s

Rïo-ollior «
Idem Idem g

BOY
• " Jdcm Idem.

. . . »
Sch iiwcy " Idem

, Idem
-

| Soulier » Idem Jdcm
»

Thivenl B
idem, Idem »

Toupet » Idem Idem
-

Valette n
Idem Idem w

Aeuiou " Jdcm Toulouse, central..
1

:
BÏISCHUS n

Idem Idem
-| Bataille- " Idem Idem

. -
|

Bcrgal u Idem Jdr.m *. *
|

Bonnaud «
Idem. ....... Idem *

lïonncau
. «

Idem Idem »
ï Bouche! n Jdcm Idem

»
l,ru(»iîtt-id

w
Idem Idem.

n
Cnhnncl » Idem Jdcm t
Canal.- •• " Jdcm idem »
Gains »

Jdcm Idem t
Canut " Idem fdem

*
j Cha moulau » Idem Jdcm

»
CoHoi-gucs " Jdem Idem

»
1 Corrège

• " Idtm Idem
n

j

j Dez " Jdem Idem
i-

j Duelos » Idem Idem «
! Dulilli

> - • " Idem Idem
«

| l-'abrc " Idem Idem.
»

! Korcndc » Idem Idem
«

i Foucher " Jdcm Jdem
K

p Gint&lc " Wcm Idem ,.
J .loan-Giangé " Jdem Idem

*

} .liilia " Jdcm Idtm. ........... u
! Lahouhne " Jdcm Idem

, n

J Larrardère .* » Idem idem... «
l LiyuvniiM; «

Idem Idem
, t

| Lc-pfucl
« Idem Idem

*
j Mamlilîon " Idem Idem i
1 Mancuq

• • " Idem Idem r
\ Palhnls " Idem....... Idem t
l Pcti l ( A. ) " Idem Jdem

H

{ prtil ( L.-A.} " Idem Idem
-fi Raynal

-
" Tdem Idem| Souraze " Wcm Jdem t



7& —

M SJHïEAllON ANCIENNE-.. L SITUATION NOUVELLE.

(H- RÉSIDENGES--
'i"R"*ÎTB- '' BSSïDEKGES TRAITE1-

l
[|i; DSft AGKhTS. fiïiBlï. OU
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i r™~—-——-----—«• ~™™™™ra_™M -™™ i.™*,,.™™™™ « ._^_„__r_™„- ___ j.

;jML\l:Ve'*dier:. .,..,.- „ .. *--
;Sùrniiniér.r*.... Toulouse.,- central:.'.. \. « *;

{' Verubet". ....
\- „...'• « ildénv. ....... .... "Jdem-, ............ » *

CastiiBÔ " c î/dem.
1. ...... Alger, central « j;

-:
Ghaspoul

. .....:. «!
^fdémv.-, .;,..-,- Idem}-, ,,,;, ,,,-,.,, ,. « ..

i)

s; Glauct : n
Idem. ....... Jdem..-- « t.

'- DouiT-es-—.... ,.. v. . . , . " {idem,., -Idem-.
.- , .'-.. ? » {]

Genon -,...,. " ... .......". •>*
j/rfêm.,..-.-. .-. Idem ....,.; « !

;
Mienne i

. . .....,..,,,,., * Idem.
. .-.-.. . ,

Idem
. .......-..-..: u )

\ Rosri -.-..- «
.Idem.., ... . . . -

'Idem'. . .' • •; î

î ; TrefT. n -
'Idem'. .'..

-

-Idem, ............ ><
\

U Prigjicl
-

-.-..''- «
'Idem- .... -Paris',, central-. ,-.-. !'

«
1]

I \ G-uioL
... . .- -....- n

Idem. ..'.
. , . .

Idem-, ,,...,-,,,.,] «
\ :

Pelïissi-r de Eï.péd-i-lion.1'0. Direction delà Seine
«

^Expédition1"6 Idem ..»=,..,,...= »
51 Feîigonde,, chargé des ; i

; -
fouet0"3 de îl

j
=

'
.

;
-urnurhërr,: i\

| :
Johan Idem-,...... idem, ...,.., .. . , ..,.-,:. ' <>'

Idem...-..*. Paris: Rv P ....... ' » ;|| Portai.- itdefiv.,
- .. .. Dircclion duÛlume:

. « '•IdbmK .••.-.... Toulouse
1,

central'.. u |;

j i Gouslic..
. .....

..j-SuiMui|a'ir-rI'R
.

En disponibilité. .-. ; s- Snrinuricrie . Idem'-, i .-..:.;.. ,\ '• « \-.

]| ï-allcl |rdem',.. ...-'.
,

Idem-, ............ •
*! Mèm ...... ,

Lyon
,

central.
. . . .

'
•

'{'

] : Mas-. ..-.- Auxiliaire
. .

Idem1. . .- v .
:' *" Idcm:, .,..,-. -'UsscT. ......, ,.-.. ; " |!

|j Trouillet put'immerai" Grenoble" R. P....
«

Jdem....... Valenco " \
i- Rob'erli; .-..,. .'.Mem'. ..... .

Paria-B\ P -. ; u * [defii-'..,... .
Moutar^îs'. ...;.. ' ' « \

(' SaKinayoux .... Ud'érn
.

Idem u
Idem....... Paris SI, ....... . « k|,

' Bisou!,..-.-.',-.. .Jdeni' Idcnï^-..- -,- w Idem: .. -, ... T_igrj"C' dû' Nord'. ... :

.

« {
]|Mllc'Coihbet

. - .-. .iSUgià^fe
. . .

Paris K «
Employée... -Paris"».*.: 3^000 J i:

,M Cor-desse...... Idaii Idem' .-.-.-.• 6 ktieh?......
-

'Idem. ...,...- : 3 ,000 j
j

M.';" Moftteil..-. -.. .
tdèm- '..

.
Idem »

'-Idem' \Iiierit'........, "j ]:,06b' i
!]. F-likjuîcv.

....... Td¥m- Idem' v. . .v > «
"hlehC:

. .. . . .
'Jdcm'..-.,...' ' 3';000 \

!
{.

.Toly (M-.-T.), Idim'....... Idem' v. , „ Hdem>. ,.. ; .. » . . , . .
: T.000 ]

'I !Mre"Bcrtliier
. . . . .

Jdb'nV..- Idem-.
. . : .- Idem ... Idem. 1,000

;II Gori-tf-.- -Eutplb'yëc.
. .

Foi.v .-;l!i000" {Metâ..: .. .. -Tour*
,

téléphone.
.

; 3^,000 :
;MMllE3I\»lWt Postbiauio »

I«Wv Idem...: 1,000 \
:j|. PUii»;-.-.- JErhp1b'yc*b..

.-
St-Dcni.-sur-Scinb.- '1,200 -Idem.-, ..... 'Paris K.-. ........ 1^200 '

: \ | téléphone.
\\) Houssaivh. .:. Idem'. Paris-K% .... ..v. .

îI^OOO 1 Md'em-.:.. .-.-. iS'-Benis-sûrSeine
,

:ï,-000^ ù

; fc!i:phoncs. !

il Détonne Idem Cicniionil
-

Ferrant! 3,000 Idem Clcrmoiit-Fcrrnnd
,

1,000 |
j B. P. central. 1

* Mazncl Postulante » Idem Clcnnoiil
-

Ferrant! 1,000 5
E B. P. B

Ferran Employée.
. .

Parla 0'J 1,100 Idem Paris 52
. .

1,100 1I
Evans Postulante

» Idem Paris Gi 1,000 |
Naudïn (U.-C.)hltm " Idem Paris, central 1,000 |
Naudin [K.)..\ldem " Idem.. Idem 1,000 1

:fi Puvou jErnployée..
.

lin disponibilité.
. . s Idem 01oron-SlMvUric..

.
1,000 i

:| 3JajcaDne .... |postulante
E

Idem Paris ,
central 1.000 |I Gcnovoix (F.-JEmplojéo.

.. Paris B 1,000 Idem Paris C 1,000 1
f E.-M.-L.). j I
i.j Geucvo.i- {B. )'Idem Idem 1,000 Idem Jdcm 1,000 gJ Mmc Beauvals |7dem Paria K 3 ,000 Jdp.m Jdcm 1,000 |
i-.\ Mlie'FalondrY \1tUm Idem 1,000 Idem Paris B 3 ,000 g
H Ghcv.licr [i\.)\ïdem. Dijon

,
téléphone.. 1,200 Idem Paris R 3,200 g

;h Vignicr ijdem Toulouse
,

bourse. .
1,200 Idem Toulouse

,
central.. 1.200 |

I Mme'Philibert
. ... Idem Toulouse, central.. 1,500 idem...

.
Toulouse, bourse 1,500

] Lahant Jdem Argenteuil 1,200 Idem Foix 1.200
M,u'R«lin Idem.. Lagny 1,000 Zdcm Argenteuil 1,000

| Mâchera Postulante " Idem Lagny 1,000.
Lcrat Jdem n Idem La Rocho-sur-Yon

. .
1,000

j Martinaux.., .
Jdem. *

Idem Clermonl-FerranJ
,

1,000
"r

central.
] Mme Pion Employée. .. Paris K 1,200 Jdcm....... Troyes, quart. Bas. 1,200

M1U André (L.-A.) Poitulanto » Idem ,. Gucret 1,000

.
!l
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DES ACEXTS.
.

GRADES. OU CRADES. OU
-ervices. MEKIS. services.

-

HENTS" '

^ . _ — : : , fr. ! :

.

Ïr~"
-

MiU,TiUy ...Employée... Lille, téléphone... 1,000 Employée... Dunkerque, port..- 1,000
De_chainp. ., .

Jdem,,.,... Saint- Eùcnne-Bà- 1,100 Idem... .. . .
.Lyon-Brolteaux.'.

. .
1,100

douillère.-
'*- C6to Stagiaire..

. .
Saint-Etienne..... # Idem....... Saint

-
Etienne-3*r 1,000

douîllère.
Lengîet Postulante n Idem....... SSYaléry-sr-Sonmie. 1,000
Buguelîn..

. . .
Employée.. . .

Là Fcrté-Macé.
, , .

1,100 Jdem... .% . .
Angers R. P . .

.1,100.
Leicvre ,.., .. fdem ,;M'amers. 1,000 Jdem..;.... 'La Ferlo-Maco ...... lt000"-
Jourdan.,

, . . .
Postulant».. -..;_...... K

Idtm.:...... Mainers.... ....... 1,000
Villeneuve

, -, .
Employée. . .

Bressuiro 1,000 Idem Melïc 1,000
Servat Idem....... Rôchcfort-sur-Mer.. l,000r Idem....... Bressuiro

. . . ... . .
1,000

Faure ........ Idem. Mussidan..
.

1,000 Idem.,...... Rochefort-eur-Mer.. 1,000
MT'Bauvïn Jdem. ;.."... Sarlal. ...,..-.•.".,.". 1,100 Jdcm.. Mussidan 1,100

;M,l01Peyral Postulante ................. . - Idem.... SarVat '..".,.. 1,000
Pelletier Idem a Idem Épinal, rûe.Thiers. T.000
Gostille Idem

..,-, ._.- P Jdem Parii., central 1,000
M100 SauboÎB ..... Employée . . Rennes

,
central.:.

.
1,000 Jdem. idem. 1,000-

M^^Picherit
* . ., .idem.,. Angers R. P. ..... 1,300 Idem ... Rennes, centra ... 1,100

,Meunier ..... Idem. ...... Le Havre, central
.

1,100 Jdcm. ...... Angers R. P.
. , . . ..

1,100
jinw'Coquct fdem

*
En disponibilité.

. .
Idem

.
Paria, central.

, ; . .
1,000

Maillard Idem Roubaix, téléphone 1,200 Jdem Roubaix-Sainle-Eli- 1,200
sabeth.

M""iMarquet Idem Marseille, prefect,. 1,100 Jdcm CjlernioM-Ferrand, 1,100
téléplione».

Sébasliani,.
, .

Postulante
. , . -, u Jdem.. ...... Marseille ;"préfect. 1,000

Plihon Idtm.. , Jdem .'. Paris 105 1,0.00;
Bichard

.
Employée..

.
Aubervilliers 1,000 Idem Pari- 60 1,000

;MmclBrauït Postulante.
. * Jdem..^ Aubervilliers...... 1,000

Caliuand Employée.
. .

Pari», central.
. ., 1,200 Idem,

,
Le Havre , ccnlral.. 1,200

Boulot., Postulante .. « Idem Mendo 1,000;
Hermant Idem » Jdem Nantes

,
central

. .. 1,000
RolTcl Employée. .. Ciormont - Fcrrand 1,100 Jdem, Clermont-Ferrand

t
1,100

R. P. central.
Durand Postulante «

I Idem....... Clermont - Fcrrand 1,000
1

1 I B-p-- -
-

1
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